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M.Yousfi et Lord
Richard Risby
évoquent la
coopération
industrielle

ALGÉRIE – RD CONGO
L'Algérie et la RD Congo
conviennent de renforcer
la coopération en matière
d'enseignement 
supérieur

ALGÉRIE - CORÉE
M. Bouhadja 
et l'ambassadeur 
de Corée passent 
en revue les relations
bilatérales "privilégiées"

ÉLECTIONS 
La rencontre prévue le 5 mai
entre la HIISE et les partis
politiques vise à unifier la
vision concernant la
surveillance des élections 

TAMANRASSET :  
M. Zaâlane appelle 
à accélérer la réalisation
du projet de route 
Idelès-Djanet 

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Mme Feraoun met en service 
le tronçon d’El-Meghaïer 
du réseau de fibre optique 
à El-Oued 
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D’ALGÉRIE 2017/2018 : 

JSK 1-2 USMBA 
L'USM Bel-Abbès

remporte 
le trophée

M. Djellab et Lord 
Risby évoquent 
le renforcement 
de la coopération et du
partenariat économique
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A L G É R I E / G R A N D E - B R E T A G N E  

l Le Président Bouteflika
exhorte les partenaires 
du Pacte économique et social
de croissance à faire prévaloir 
le dialogue   

l Associer les partenaires
économiques et sociaux 

l Message du Président
Bouteflika à l'occasion 
de la Fête internationale 
du Travail.

l SIDI-SAÏD : Nécessité 
de développer l’économie
nationale et de réduire 
les importations 

C É L É B R A T I O N  D E  L A  F Ê T E  D E S  T R A V A I L L E U R S
Le Président Bouteflika salue les luttes

des travailleurs algériens à travers
l'histoire du pays 

Les festivités officielles   célébrant la Fête internationale des travailleurs sont organisées hier à   Hassi-Messaoud, à travers un imposant regroupement de travailleurs à la   base So-
natrach d’Irara, en présence d’une délégation ministérielle.  Le président de la République, Abdelaziz Bouteflika, a adressé, à cette   occasion, un message dans lequel il a appelé à

"faire émerger le large   potentiel économique de notre pays dans tous les domaines afin de renforcer   les conditions de vie de notre peuple, donner à notre pays le droit aux   échanges
économiques internationaux et réduire la dépendance de l'Algérie   aux hydrocarbures". 

Pp. 4-5



La Fondation Emir Abdelkader
en collaboration avec la Fondation
Ouled Naïl, organisent ce matin à
partir de 10h30 au Forum de DK
News, une conférence sur le thème
: «L’Emir Abdelkader et les Ouled
Naïl, un pan d’une histoire peu
connu», animée par Mme Zohour
Boutaleb SG et porte-parole de la

Fondation Emir Abdelkader, le Dr
Abderrahmane Chouiha SG de la
Fondation Ouled Naïl, le Dr Nacer
Tiss de l’université de M’sila et le
Dr Mezghiche Djamel de l’univer-
sité de Boumerdès. La rencontre
aura lieu au Centre de presse de
notre publication, sis 3, rue du
Djurdjura, Ben Aknoun, Alger.     
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4 LE 5 MAI À ZÉRALDA
Célébration du 23e

anniversaire de l’ANR
A l’occasion de la célébra-

tion du 23e anniversaire de la
création du parti, le secrétaire
général de l’Alliance national
républicaine (ANR), le Dr Bel-
kacem Sahli, animera une
conférence samedi 5 mai à par-
tir de 9h30, au niveau de l’Of-
fice du village des artistes de
Zéralda.

CENTRE NATIONAL DE
RECHERCHES PRÉHISTORIQUES
Atelier sur la traduction

Le Centre national de re-
cherche préhistoriques an-
thropologiques et historiques
(cnrpah), organise aujourd’hui
et demain, un atelier sur «La
traduction au service des
sciences humaines et des
sciences du patrimoine autour
d'une expérience collective al-
gérienne».

DEMAIN À LA GALERIE
EZZOU’ART
Exposition de
Djahida Houadef

La galerie d’art
«Ezzou’art», orga-
nise demain jeudi 3
mai à partir de 15h,
le vernissage de l’ex-
position de l’artiste
Djahida Houadef in-
titulée «Pacte avec la
lumière». L’exposi-
tion se poursuivra
jusqu’au 24 mai.

CE MATIN À 10H30 AU FORUM DE DK NEWS
Conférence sur «L’Emir Abdelkader et les

Ouled Naïl, un pan de l’histoire peu connu»

MÉTÉO
Pluies orageuses
sur des wilayas
de l'Est

Des pluies parfois sous forme d'averses
affectent, depuis hier, une dizaine de wi-
layas de l'Est du pays, indique un Bulletin
météorologique spécial (BMS) de l'Office
national de météorologie (ONM). Les wi-
layas de Bejaia, Jijel, le Nord de Sétif, An-
naba, El Taref, Souk Ahras, Guelma, Khen-
chela et Oum El Bouaghi sont concernées
par ces prévisions dont la validité est en
cours jusqu’à midi. 

FORUM D’ECHAÂB
Conférence sur 
«La liberté d’expression
dans le code 
de l’information»

A l’occasion de la cé-
lébration de la Journée
mondiale de la liberté
d’expression, le Forum
du quotidien Echaâb,
organise ce matin à par-
tir de 11h, une confé-
rence sur «La liberté

d’expression dans le
code de l’information
algérien», animée par
le Dr Ahmed Hamdi,
recteur de la faculté des
sciences de l’informa-
tion et de la communi-
cation. 

CE MATIN À 9H30
Le DG de l’OGEBC
invité du café
littéraire de la
Radio algérienne

Le Directeur général de l’Office national
de gestion et d’exploitation des biens cul-
turels protégés (OGEBC), M. Abdelouahab
Zekagh, sera l’invité ce matin à partir de
9h30, du café littéraire de la radio algérienne.
L’invité de la radio abordera plusieurs ques-
tions liées aux objectifs, missions et plan
d’action de l’Office, les efforts de l’Etat visant
la protection des sites historiques et archéo-
logiques, l’exploitation des biens culturels
protégés, ainsi que d’autres questions d’ac-
tualité. 

CE MATIN À SIDI MOUSSA
Rencontre sur «Les
crimes coloniaux
perpétrés pendant 
la guerre de libération»

Sous le patronage du ministère de la Culture et dans
le cadre du 175e numéro de l’émission hebdomadaire
«Rendez-vous avec l’histoire», le musée national du moud-
jahid, organise ce matin à partir de 10h, au niveau du
Lycée Rabah Amrani de Sidi Moussa (Alger), une rencontre
sur «Les crimes perpétrés par le colonialisme français
en Algérie durant la guerre de libération».  

JOURNÉE INTERNATIONALE 
DE LA LIBERTÉ DE LA PRESSE 
Ooredoo présente ses
meilleurs vœux aux
médias algériens

Ooredoo présente ses meilleurs vœux de prospérité et
de succès aux journalistes et aux professionnels des
médias algériens, à l’occasion de la Journée internationale
de la liberté de la presse célébrée à travers le monde, le
03 mai de chaque année. Cette journée constitue une oc-
casion pour Ooredoo de rendre hommage aux médias al-
gériens en saluant leur professionnalisme et leur contri-
bution dans la société. 
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OPÉRA D’ALGER
Cérémonie de remise
des médailles de l'ordre
du mérite national

Sous le haut patro-
nage de son excellence
Mr le Président de la
République Abdelaziz
Boutef lika , et sous
l'égide de Mr Abdelka-
der Bensalah Président
du Conseil de la Nation
, le ministère de la Cul-
ture organise, cet
après-midi à partir de
16h à l'opéra d'Alger Boualem Bessaieh, une céré-
monie de remise des médailles de l'ordre du mérite
national à des hommes de lettres, de l'art, des
chercheurs, penseurs et académiciens algériens
et étrangers. La cérémonie sera suivie par la pré-
sentation de l'opérette «Ahmed Zabana , le martyr
exécuté à la guillotine».

MOUDJAHIDINE
Zitouni à Jijel

Le ministre des Moudjahidine,
M. Tayeb Zitouni, effectuera au-
jourd’hui, une visite de travail et
d’inspection de deux jours dans
la wilaya de Jijel. Le ministre pré-
sidera à cette occasion la cérémo-
nie de commémoration du 36e
anniversaire de la mort du moud-
jahid Mohamed Seddik.

PALAIS DES EXPOSITIONS
Conférence sur la 51e foire
internationale d’Alger

A l’occasion de la 51e édition
de la foire internationale d’Al-
ger, le ministre du Commerce,
M. Saïd Djellab, animera une
conférence de presse, cet après-
midi à partir de 14h30 au Palais
des Expositions.
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TAMANRASSET :  
M. Zaâlane appelle à accélérer 
la réalisation du projet de route 
Idelès-Djanet 

S'exprimant lors de
l'inspection du projet en
question, le ministre a sou-
ligné la "grande'' impor-
tance de ce projet routier,
notamment en ce qui
concerne le désenclave-
ment et l'ouverture de
perspectives d'exploitation
de ressources minières et
naturelles de la région, en
plus de la connexion entre
les wilayas, appelant pour
cela à "hâter sa réalisation
et permettre de concrétiser
ces objectifs''. M. Zaâlane a
appelé, pour cela, les
entreprises réalisatrices à
redoubler d'efforts pour
parachever cet axe "vital'',
tout en invitant les respon-
sables du secteur à veiller
au suivi des projets sur le
terrain. En réponse à des
doléances de notables et
élus de la commune
d'Idelès concernant l'état
de la RN-1, le ministre des
Travaux publics et des

Transports a mis en
exergue l'importance de
cet axe routier, épine dor-
sale reliant le nord et le sud
du pays, annonçant la prise
en charge, dans le cadre du
programme 2018, des tron-
çons dégradés de cette
route, notamment au
niveau des régions d'Arak
et d'In-Salah.

Auparavant, M. Zaâlane
a inspecté le projet d'un
tronçon dédoublée sur 12
km de la RN-1. Il a visité

également le projet de
Centre régional de naviga-
tion aérienne, en cours de
réalisation sur la route de
l'aéroport et considéré
comme le deuxième du
genre après celui de
Cherarba. Le ministre a
mis en avant l'importance
pour le contrôle et la sécu-
risation de la navigation
aérienne dans l'espace
algérien de ce projet livra-
ble au début de 2019 et
lancé sur instruction du

Président de la République
lors de sa visite dans la
wilaya en 2008. Le flux de
navigation à travers l'es-
pace aérien national s'est
nettement accru ces der-
nières années et est appelé
à se multiplier à l'horizon
2030, reflétant la "grande
confiance'' placée par les
différentes compagnies
aérienne dans le monde
dans l'espace aérien algé-
rien, "un espace sûr pour la
navigation aérienne vers
l'Afrique et l'Europe'', a
souligné le ministre. Une
activité qui, a-t-il ajouté,
permet de renforcer les
recettes du trésor public en
devises. Le ministre des
Travaux publics et des
Transports, Abdelghani
Zaâlane, poursuivra mardi
sa visite de travail dans la
wilaya de Tamanrasset par
l'inspection d'autres pro-
jets relevant de son sec-
teur.

Le ministre des Travaux publics et des Transports, Abdelghani Zaâlane, 
a appelé, lundi à Tamanrasset, à accélérer la cadence de réalisation du projet 
de route reliant sur 100 km Idelès (Tamanrasset) à Djanet (Illizi).

LA MINISTRE DE LA SOLIDARITÉ
NATIONALE, DE LA FAMILLE ET 
DE LA CONDITION DE LA FEMME,
MME GHANIA EDDALIA, A AFFIRMÉ
LUNDI À SETIF : 
Les cellules de solidarité
de proximité invitées 
à couvrir les régions 
les plus reculées 

La ministre de la Solidarité Nationale, de la Famille et de la
Condition de la Femme, Mme Ghania Eddalia, a affirmé lundi, à
Sétif la nécessité pour les cellules de solidarité de proximité de
couvrir les régions les plus reculées afin d’accompagner et pren-
dre en charge les besoins de leurs populations.

"En se rendant vers ces régions éloignées, les cellules de soli-
darité approfondissent leur recherche des poches de pauvreté et
réalisent des enquêtes sociales sur les catégories précaires pour
les accompagner et favoriser leur insertion professionnelle", a
soutenu la ministre lors de sa visite au salon local sur la micro-
activité organisé à la maison de la culture Houari Boumediene.
Mme Eddalia a exhorté les encadreurs de ces cellules à coordon-
ner avec les présidents des APC ( Assemblée populaire commu-
nale) pour élaborer un programme de travail spécial pour les
régions reculées pour les couvrir dans leur totalité d’une
manière périodique. Elle a aussi invité les responsables locaux
de l’ANGEM a passé à l’investissement dans l’économie verte
avant de saluer les bénéficiaires de micro-crédits ayant rem-
boursé l’intégralité de leurs créances, affirmant que son dépar-
tement les encourage à obtenir d’autres crédits plus consé-
quents et à bénéficier de formation. Lors de sa visite des deux
centres psychopédagogiques d’El Eulma et Hammam Soukhna,
la ministre a insisté sur la formation des personnels en charge de
l’encadrement des catégories à besoins spécifiques et sur la coor-
dination avec la direction de la formation professionnelle pour
initier les jeunes dont les capacités mentales le permettent à des
formations sanctionnés de certificats professionnels. La minis-
tre a présidé auparavant l’ouverture du 4ème salon national de
promotion de la sous-traitance industrielle organisé au palais
des expositions El Maabouda par la bourse algérienne de la sous-
traitance et du partenariat avec le concours de la chambre du
commerce et de l’industrie, CCI El-Hidhab. Mme Eddalia devait
également visiter le foyer pour personnes âgés à Salah Bey et
l’école des enfants malentendants de Sétif pour y remettre à des
élèves des appareils auditifs. Elle devra aussi honorer Wail
Bousnina, champion arabe en titre de la natation des personnes
à besoins spécifiques du centre psychopédagogique de Sétif ainsi
que les élèves de l’école des malvoyants qui se sont distingués
dans le concours "défi de la lecture arabe". La ministre devra
remettre des titres d’attribution de micro-crédits et honorer la
sélection d’athlétisme Tahadi Staïfi des personnes à besoins spé-
cifiques et visiter le centre psychopédagogique de la cité 300
logements et l’établissement de l’enfance assistée à la cité El-
Hidhab.

LE MINISTRE DE LA SANTÉ, DE LA POPULATION 
ET DE LA RÉFORME HOSPITALIÈRE, MOKHTAR 
HASBELLAOUI, A RÉAFFIRMÉ LUNDI À ALGER 
Les portes du dialogue demeurent ouvertes
devant l'ensemble des professionnels du secteur 

Le ministre de la Santé, de la popu-
lation et de la réforme hospitalière,
Mokhtar Hasbellaoui, a réaffirmé
lundi à Alger que "les portes du dia-
logue demeurent ouvertes devant
tous les professionnels de la santé et
les médecins résidents", rappelant
que ces derniers avaient décliné,
dimanche, l'invitation de ses services
pour poursuivre le dialogue.

Dans une déclaration à la presse, à
l'issue de l'adoption du projet de loi
sur la Santé à l'Assemblée populaire
nationale (APN), le ministre à indiqué
que les "portes du dialogue demeu-
rent ouvertes devant tous les profes-
sionnels de la santé et les médecins
résidents", affirmant que ces derniers
avaient décliné une invitation pour la
tenue d'une séance de travail
dimanche. Le ministre a rappelé la

tenue de 14 rencontres avec les méde-
cins résidents depuis le début du
débrayage en novembre dernier, et la
formation d'une commission inter-
sectorielle pour examiner leurs
préoccupations, notamment l'annu-
lation du caractère obligatoire du ser-
vice civil et le droit à la dispense du
service national. M. Hasbellaoui a
demandé aux médecins résidents qui
avaient décidé dimanche d'arrêter le
service de garde au niveau des Centres
hospitalo-universitaire (CHU), dans
une tentative visant à durcir leur
mouvement grève, à regagner leurs
postes de travail, car, selon lui, "les
préoccupations des médecins rési-
dents et des professionnels de la santé
en général sont prises en charge par
l'Etat".

Dans le cadre de la poursuite du

dialogue avec les médecins résidents
pour la prise en charge de leurs reven-
dications, le ministère de la Santé
avait affirmé, dimanche, avoir adressé
aux représentants de ce corps une
invitation "à tenir une séance de tra-
vail", mais ces derniers "ont malheu-
reusement décliné cette invitation".
La dernière rencontre entre le minis-
tère et les médecins résidents qui
remonte au 16 avril n'a pas donné de
résultats, les médecins ayant rejeté les
solutions proposées par la tutelle, à
savoir la révision de la durée du ser-
vice civil selon la région et non son
annulation. Le corps a rejeté égale-
ment la prime d'incitation fixée entre
20.000 et 60.000 en fonction des
régions, insistant sur la poursuite du
mouvement jusqu'à satisfaction de
leurs revendications.

ÉLECTIONS 
La rencontre prévue le 5 mai entre
la HIISE et les partis politiques 
vise à unifier la vision concernant
la surveillance des élections 

La Haute instance indépendante de surveillance des élections
(HIISE) a indiqué dimanche que la rencontre prévue le 5 mai
prochain au Centre de conférences de Club des Pins (Alger) avec
les partis politiques agréés vise à "unifier la vision concernant
tout ce qui a trait à la surveillance des élections et à la formula-
tion des recours". La rencontre prévue le 5 mai prochain avec
tous les partis politiques agréés (3 membres pour formation poli-
tique) vise à "unifier la vision et la compréhension concernant
tout ce qui a trait à la surveillance des élections et à la formula-
tion des recours", a précisé la HIISE dans un communiqué, ajou-
tant que l'objectif de cette démarche était de promouvoir le rôle
de contrôle de la haute instance et de redonner confiance au peu-
ple. Elle vise aussi à encourager les partenaires politiques de la
HIISE (partis, alliances, indépendants) et les représentants de la
justice, de l'administration et des différents médias à adhérer à la
dynamique favorisant la stabilité politique et sociale, a souligné
la même source. 

Cette réunion, qui sera animée par les magistrats et spécia-
listes de la HIISE et leurs homologues du Conseil d'Etat est "une
étape importante à même de favoriser l'instauration de la
confiance entre les différentes composantes de la société algé-
rienne", a ajouté le communiqué. La Haute instance a en outre
souhaité que la rencontre "permette de consacrer le dialogue
constructif et l'interaction positive avec les événements et avec
tout appel à la coopération au service de l'intérêt national et de
l'intérêt public". La HIISE a, par ailleurs, fait savoir que la réu-
nion entrait dans le cadre de l'application de l'article 194 de la
Constitution qui dispose que la Haute instance indépendante de
surveillance des élections veille à "l'organisation de cycles de for-
mation civique au bénéfice des formations politiques sur la sur-
veillance des scrutins et la formulation des recours".

APS

TÉLÉCOMMUNICATIONS 
Mme Feraoun met en service le tronçon d’El-
Meghaier du réseau de fibre optique à El-Oued 

La ministre de la Poste, des
Télécommunications, des
Technologies et du Numérique,
Houda Imane Feraoun, a mis en ser-
vice lundi le tronçon (128,5 km) du
réseau de fibre optique traversant la
wilaya déléguée d'El-Meghaier.

Cette liaison en fibre optique, qui
entre dans le cadre de la modernisa-
tion du réseau des télécommunica-
tions, relie Touggourt (wilaya
d'Ouargla) à Djamaâ et El-Meghaier
(wilaya d'El-Oued) puis Biskra.

Toujours dans le cadre du pro-
gramme national de réseau de fibre
optique, sera lancée en juin prochain
une liaison depuis les limites territo-
riales de la wilaya de Tébessa vers la
wilaya d'El-Oued sur 155 km, selon
une présentation faite à la délégation
ministérielle.

La ministre a saisi l'opportunité
pour rappeler que ces projets entrent
dans le cadre de la modernisation des
prestations postales et de télécommu-

nications, tout en mettant en évidence
le programme intense du secteur
dans le domaine du numérique. Mme
Houda Feraoune a, en outre, présidé
la cérémonie de réouverture de
l'agence commerciale de l'entreprise
Algérie-télécoms au quartier Es-
Saâda à El-Meghaier, une structure
assurant des prestations à 206.555
habitants et ayant bénéficié d'une
opération de réaménagement.

Sur site, un exposé a été présenté à
la ministre sur la situation du secteur
dans la wilaya d'El-Oued et sur les
efforts déployés pour raccorder les
établissements éducatifs aux réseaux
de téléphonie fixe et d'Internet. Mme
Feraoune a inspecté dans le même
quartier un centre postal ayant béné-
ficié d'une opération de réaménage-
ment et assurant des prestations à
quelques 15.705 habitants. Elle a
écouté une présentation sur la situa-
tion du secteur postal, notamment les
projets de réaménagements de

bureaux postaux dans diverses com-
munes, dans le cadre de l'améliora-
tion du service public au niveau de
l'entreprise Algérie-Poste, ainsi que le
déploiement des bureaux postaux
dans les villages et les zones enclavées.

Au chef lieu de wilaya d'El-Oued, la
ministre a inspecté le projet de
réaménagement de la recette princi-
pale d'Algérie-Poste couvrant les
besoins d'une population de 12.600
habitants, avant de mettre en service
l'agence commerciale principale
d'Algérie-télécoms qui a bénéficié
d'une opération de réaménagement.

La ministre de la Poste, des
Télécommunications, des
Technologies et du Numérique,
Houda Imane Feraoun, a procédé, au
terme de sa visite, à une remise de six
(6) ordinateurs portables à l'école pri-
maire Ferhat Benamara, au quartier
Taksebt, dans le cadre de la générali-
sation de l'utilisation des nouvelles
technologies en milieu scolaire.
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Hassi-Messaoud abrite 
les festivités officielles

Les festivités officielles célébrant la fête internationale des travailleurs sont organisées hier à
Hassi-Messaoud, à travers un imposant regroupement de travailleurs à la base Sonatrach d’Irara,
en présence d’une délégation ministérielle.

Le président de la Répu-
blique, Abdelaziz Bouteflika, a
adressé, à cette occasion, un
message dans lequel il a appelé
à "faire émerger le large potentiel
économique de notre pays dans
tous les domaines afin de ren-
forcer les conditions de vie de
notre peuple, donner à notre
pays le droit aux échanges éco-
nomiques internationaux et ré-
duire la dépendance de l'Algérie
aux hydrocarbures". 

"Face à tous ces défis, l'Algérie
dispose d'un cadre tripartite de
dialogue et de complémentarité
des efforts entre l'Etat, les tra-
vailleurs et le patronat", a indi-
qué le président Bouteflika dans
son message, lu par le ministre
de l’Intérieur, des Collectivités
locales et de l’Aménagement du
territoire, Noureddine Bedoui. 

"Un cadre qui s'est cristallisé
à travers la charte de partenariat
économique et social. 

Une charte dont les avantages
ont été salués par les instances
internationales du monde de
travail, appelant à en faire un
modèle pour les autres pays", a
ajouté le chef de l'Etat, qui a
exhorté les signataires du Pacte
économique et social à un "sur-
saut pour travailler ensemble
au service de l'Algérie et de la
prospérité de son peuple", avant
d’appeler le Gouvernement à
"continuer à associer ses parte-
naires économiques et sociaux
à la mise en £uvre de leur pacte
commun, à la promotion des ré-
formes et à la relance du déve-
loppement économique et so-
cial". 

La délégation accompagnant
le ministre de l’Intérieur, des
Collectivités et de l’Aménage-
ment du territoire, Nouredduine
Bedoui, chargé par le président
de la République pour présider
les festivités, regroupe notam-

ment les ministres de l’Energie
et du Travail, l’Emploi et la Sé-
curité sociale, Mustapha Gui-
touni et Mourad Zemali respec-
tivement, ainsi que le président
directeur général du groupe So-
natrach, Abdelmoumène Ould-
Kaddour.  Un programme com-

prenant plusieurs manifesta-
tions ouvrières a été préparé par
l'Union générale des travailleurs
algériens (UGTA) dans cette ville
du Sud, en présence notamment
du secrétaire général de la cen-
trale syndicale, Abdelmadjid
Sidi-Said. 

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika a salué hier les luttes des tra-
vailleurs algériens à travers les différentes
étapes de l'histoire de l'Algérie. 

Dans un message, à l'occasion de la fête
internationale du Travail lu en son nom
par le ministre de l'Intérieur, des Collectivités
locales et de l'Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, le chef de l'Etat a rappelé
qu'"à l'émergence de cette ère de lutte (ou-
vrière) dans les pays développés, les travail-
leurs de l'Algérie souffraient, comme le reste
de notre peuple, des affres du colonialisme
destructeur et de l'oppression et de l'exploi-
tation des potentialités humaines et maté-
rielles de notre pays au service de l'économie
coloniale". 

Il a expliqué, dans ce contexte, qu'"il était
évident de voir les travailleurs algériens,
aussi bien en exil que dans le pays, à l'avant-
garde du mouvement national de revendi-
cation de l'indépendance de la patrie et de
voir la classe des ouvriers au c£ur de la Glo-
rieuse révolution de Novembre, la révolution

des opprimés pour le recouvrement de tous
les droits". A cette occasion le chef de l'Etat
a rendu hommage à "des travailleurs qui
étaient à l'avant-garde de l'épopée de la Glo-
rieuse révolution de Novembre et qui ont
consenti d'énormes sacrifices et un grand
nombre de martyrs, dont Aissat Idir est le
symbole".  "Au lendemain de l'indépendance,
les travailleurs et travailleuses ont été le
pilier et le moteur de l'édification de l'Etat
national, souligné le président Bouteflika,
mettant en avant l'ampleur des défis qui se
posaient à notre peuple les deux premières
décennies de l'indépendance, lorsque nous
avions commencé à poser les fondements
de notre Administration nationale, lorsque
nous nous préparions à sortir du néant la
première fournée de nos usines, mieux en-
core lorsque nous avions procédé "avec au-
dace et conviction", à la nationalisation de
nos hydrocarbures, a-t-il dit.  Affirmant que
"l'Algérie a réussi à relever ces défis grâce à
la clairvoyance de sa direction de l'époque,
entièrement composée de nos moudjahi-

dine, les artisans de la Révolution, mais
force est de constater que cette réussite a
été aussi le fruit de la mobilisation et de la
détermination des travailleurs et travail-
leuses, particulièrement dans les moments
difficiles", le président de la République a
estimé que "cette étape a laissé des ensei-
gnements fondamentaux desquels nous de-
vons aujourd'hui puiser le nationalisme et
la mobilisation sincère pour relever toutes
sortes de défis".  Le chef de l'Etat a salué
également "la fidélité des travailleurs à ces
mêmes valeurs lors que le devoir national
a appelé à la sauvegarde de la République,
de ses acquis et de l'indépendance nationale
durant la décennie noire". 

"Je saisi l'occasion pour m'incliner à la
mémoire des martyrs du devoir national
durant la tragédie nationale et leur résistance
pour que l'Algérie demeure débout", a-t-il
poursuivi rappelant que "le chahid Abdelhak
Benhamouda est l'un des grands symboles
de ces valeureux nationalistes, qui ont sa-
crifié leur vie pour l'Algérie". 

Associer 
les partenaires
économiques 
et sociaux 

Par Amar CHEKAR

Le Président revient sur l’exi-
gence du respect de la notion du
travail. Le président de la
République M. Abdelaziz
Bouteflika place l’entreprise de
production au cœur du déve-
loppement économique et
social. 

«J’appelle ici le gouverne-
ment à continuer à associer ses
partenaires économiques et
sociaux à la mise en œuvre de
leurs pacte commun, à la pro-
motion des réformes et à la
relance du développement éco-
nomique et social», «J’appelle
le  partenaire économique à
développer davantage de mobi-
lisation étant donné que l’entre-
prise économique est le levier
essentiel  de l’économie et l’ins-
trument par excellence pour
améliorer la qualité, gagner la
compétitivité et ouvrir à notre
produit économique les mar-
chés internationaux» a-t-on
souligné  dans sa lettre qu’il a
adressée hier, à l’occasion de la
célébration de la Journée inter-
nationale des travailleurs, le 1er

mai 2018.   Le Président de la
République   s’est adressé direc-
tement aux travailleurs et tra-
vailleuses, afin de  les appeler à
plus de mobilisation pour par-
faire la performance et rempor-
ter la bataille du développement
national.  Cela est très beau
pour croire à sa volonté et son
engagement de redorer la bla-
son de l’économie du pays à
commencer  par la revalorisa-
tion de la notion du travail qui
se trouve à la base de la création
et du développement de toute
entreprises depuis la nuit des
temps.

Secret de Polichinelle : allant
dans le sens contraire des aspi-
rations des travailleurs  algé-
riens très inquiets et  qui ne
cessent de dénoncer le nouveau
code du travail depuis la sup-
pression des contrats à durée
indéterminés (CDI) au profit de
la nouvelle disposition du
contrat à durée déterminée
(CDD) prônée par le ministère
du Travail et de la Sécurité
sociale depuis quelques années,
ne peut en aucun cas  conforter
la position des travailleurs qui
ont la peur au ventre de perdre
leurs travail d’un jour à l’autre,
à cause justement  de cette nou-
velle loi, qui si jamais  elle sera
appliquée fera le malheur de
millions des travailleurs qui
vont se retrouver à la rue à cause
des licenciements qui leurs
seront signifiés un jour ou l’au-
tre et pour une raison ou une
autre.  L’intérêt national passe
par la sauvegarde des acquis des
travailleurs algériens engagé
dans l’avènement de la guerre
1954-1962  pour l’indépendance
nationale.  La première inquié-
tude est venue de la centrale
syndicale UGTA, elle-même
alliée du pouvoir en place
depuis, avant de tirer la son-
nette d’alarme  quant à la dan-
gerosité  et autres conséquences
de  l’application du nouveau
code du travail qui remplace les
CDI par les CDD. 

A.C

Le Président Bouteflika salue les luttes des
travailleurs algériens à travers l'histoire du pays

Le président de la République,
Abdelaziz Bouteflika a appelé
hier les partenaires du Pacte éco-
nomique et social de croissance
(Gouvernement-UGTA-Patronat)
à faire prévaloir le dialogue "sé-
rieux et constructif" afin de sur-
monter tous les conflits dans le
cadre de la loi. 

Dans un message à l'occasion
de la fête internationale du Tra-
vail (1er mai), lu en son nom par
le ministre de l'Intérieur, des
Collectivités locales et de l'Amé-
nagement du territoire, Noured-
dine Bedoui, le président de la
République a appelé "les parte-
naires du Pacte économique et
social de croissance à faire pré-
valoir le dialogue sérieux et
constructif afin de surmonter
tous les conflits dans le cadre de
la loi, en tenant compte de la dif-
ficulté de la conjoncture finan-
cière que traverse le pays et
même plusieurs entreprises éco-
nomiques".  A ce propos, il a
exhorté la Tripartite à "mettre à

profit ce dialogue pour la pro-
motion de l'intégration et de l'ef-
ficacité au service de la continuité
de notre processus national d'édi-
fication de l'Algérie de la fierté
et de la dignité, une Algérie qui
viendra, par l'aide du Tout Puis-
sant, à bout de ses difficultés fi-
nancières actuelles, une Algérie
qui continuera à améliorer les
conditions de vie de tous ses ci-
toyens, sans exclusion aucune,
une Algérie qui demeurera fidèle
au caractère social de notre Etat". 

Le chef de l'Etat a appelé éga-
lement "le Gouvernement à
continuer à associer ses parte-
naires économiques et sociaux
à la mise en £uvre de leur Pacte
commun, à la promotion des ré-
formes et à la relance du déve-
loppement économique et so-
cial", exhortant les signataires
du Pacte économique et social
de croissance à "un sursaut pour
travailler ensemble au service
de l'Algérie et de la prospérité
de son peuple". Appelant, en ou-

tre le partenaire économique à
davantage de mobilisation, le
chef de l'Etat a précisé que l'en-
treprise économique est "le levier
essentiel de l'économie et l'ins-
trument par excellence pour
améliorer la qualité, gagner la
compétitivité et ouvrir à notre
produit économique les marchés
internationaux". 

Il s'est adressé, par ailleurs,
aux travailleurs et travailleuses
les appelant à plus de mobilisa-
tion "pour parfaire la perfor-
mance et remporter la bataille
du développement dans le
contexte d'une impitoyable
concurrence mondiale", ajoutant
que "nos travailleurs et travail-
leuses peuvent s'enorgueillir des
résultats réalisés en termes de
développement du pays et ils
sont en droit d'aspirer à davan-
tage d'acquis sociaux".  S'agissant
des réformes, le président Bou-
teflika a assuré que l'Algérie s'at-
tèle à la concrétisation d"'un am-
bitieux programme cautionné

par le peuple dans ce domaine".
"(...), notre conviction est grande
en nos potentialités économiques
qui requièrent de nous davantage
de réformes, de rationalisation
de nos méthodes er de mobili-
sation de nos capacités", a-t-il
assuré. La Tripartite a été insti-
tuée en 1991 en tant que cadre
de dialogue entre le Gouverne-
ment, l'UGTA et les organisations
patronales et qui s'est cristallisé
en février 2014 par la signature
du Pacte économique et social
de croissance avec comme ob-
jectifs l'accélération des réformes
économiques, le développement
industriel et l'amélioration du
climat d'affaires ainsi que la pro-
tection sociale et l'amélioration
du pourvoir d'achat.  Le Pacte
économique et social de crois-
sance a été salué par de nom-
breuses organisations du monde
du Travail, notamment le Bureau
international du travail (BIT), en
tant que modèle à d'autres pays. 

APS

Le Président Bouteflika exhorte les partenaires 
du Pacte économique et social de croissance 
à faire prévaloir le dialogue 
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Message du Président Bouteflika à l'occasion
de la Fête internationale du Travail

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a adressé, hier, un message aux
travailleurs algériens à l'occasion du 1er
mai, Fête internationale du travail, dont
voici la traduction du texte intégral: 

"Au nom d`Allah Clément et Miséricor-
dieux, Que les prières et la paix d`Allah
soient sur Son Messager, 

Mesdames, Messieurs,
Je tiens à adresser, tout d'abord, mes

salutations chaleureuses et mes félicitations
fraternelles à l'ensemble des travailleuses
et travailleurs à l'occasion de notre célé-
bration de la Fête internationale du Travail. 

La célébration de la Fête internationale
du Travail est une halte importante pour
les travailleurs du monde entier, de par ce
qu'elle porte comme significations et ob-
jectifs qui diffèrent en fonction des époques
et des pays. 

A l'émergence de cette ère de lutte (ou-
vrière) dans les pays développés, les tra-
vailleurs de l'Algérie souffraient, comme
le reste de notre peuple, des affres du co-
lonialisme destructeur et de l'oppression
et de l'exploitation des potentialités hu-
maines et matérielles de notre pays au ser-
vice de l'économie coloniale. 

Aussi, était-il évident de voir les travail-
leurs algériens, aussi bien en exil que dans
le pays, à l'avant-garde du mouvement na-
tional de revendication de l'indépendance
de la patrie et de voir la classe des ouvriers
au c£ur de la Glorieuse révolution de No-
vembre, la révolution des opprimés pour
le recouvrement de tous les droits. 

Aujourd'hui, nous célébrons avec défé-
rence et humilité la lutte menée par les
travailleurs et travailleuses pour la libération
de la patrie. 

Des travailleurs qui étaient à l'avant-
garde de l'épopée de la Glorieuse révolution
de Novembre et qui ont consenti d'énormes
sacrifices et un grand nombre de martyrs,
dont Aissat Idir est le symbole. 

Mesdames, Messieurs, 
Au lendemain de l'indépendance, les

travailleurs et travailleuses ont été le pilier
et le moteur de l'édification de l'Etat na-
tional. 

Souvenons nous de l'ampleur des défis
qui se posaient à notre peuple les deux
premières décennies de l'indépendance,
lorsque nous avions commencé à poser
les fondements de notre Administration
nationale, lorsque nous nous préparions
à sortir du néant la première fournée de
nos usines, mieux encore lorsque nous
avions procédé avec audace et conviction,
à la nationalisation de nos hydrocarbures. 

Il est vrai que l'Algérie a réussi à relever
ces défis grâce à la clairvoyance de sa Di-
rection de l'époque, entièrement composée
de nos moudjahidine, les artisans de la
Révolution. 

Mais, force est de constater que cette
réussite a été aussi le fruit de la mobilisation
et de la détermination des travailleurs et
travailleuses, particulièrement dans les
moments difficiles. 

Cette étape a laissé des enseignements
fondamentaux desquels nous devons au-
jourd'hui puiser le nationalisme et la mo-
bilisation sincère pour relever toutes sortes
de défis. 

Les travailleurs ont confirmé encore
leur fidélité à ces mêmes valeurs lors que
le devoir national a appelé à la sauvegarde
de la République, de ses acquis et de l'in-
dépendance nationale. Je saisi cette occasion
pour m'incliner à la mémoire des martyrs
du devoir national durant la tragédie na-
tionale et leur résistance pour que l'Algérie
demeure débout. Le chahid Abdelhak Ben-
hamouda est l'un des grands symboles de
ces valeureux nationalistes, qui ont sacrifié
leur vie pour l'Algérie. 

Mesdames et Messieurs, 
Une fois que l'Algérie s'est rétablie grâce

à la Concorde civile et à la Réconciliation

nationale, nous avons mis à profit cette
bénédiction pour lancer le chantier de la
reconstruction nationale, un chantier que
nous avons inscrit dans l'esprit de la Dé-
claration du 1er novembre 1954 et ses ob-
jectifs consistant en l'édification d'un Etat
démocratique à dimension sociale
conforme aux principes islamiques. 

Un Etat dont la devise est fierté et dignité
pour tous les Algériens et Algériennes. 

Nul ne peut, aussi ingrat et aussi injuste
soit-il, nier les réalisations de l'Algérie, ces
deux dernières décennies, dans tous les
domaines du développement et de ré-
formes. 

Au plan politique, la consolidation de
notre système démocratique pluraliste et
la promotion des droits et libertés ont été
couronnées par l'amendement constitu-
tionnel de 2016. 

Dans le domaine social, l'Algérie a rat-
trapé les retards cumulés du fait des crises
multiformes. 

Ainsi, nous avons réalisé des millions
de logements et avons considérablement
réduit le chômage, qui est loin aujourd'hui
de son taux alarmant du début de ce siècle,
et nous continuons nos efforts pour l'amé-
lioration de ces résultats. 

L'Algérie a progressé également dans
le domaine de l'éducation et de l'enseigne-
ment ainsi qu'en matière de prestations
sociales, d'amélioration du niveau de vie
de la population et de renforcement de sa
classe moyenne. 

Dans le domaine économique, notre
pays a enregistré, au cours des deux der-
nières décennies, un saut qualitatif dans
le perfectionnement de nos capacités agri-
coles, la création de centaines de milliers
de moyennes entreprises et la consolidation
de nos infrastructures de base. 

De même que le revenu global du pays
a augmenté et la croissance économique
est en constante évolution, même si son
taux demeure insuffisant. 

Le mérite de toutes les réalisations ac-
complies par l'Algérie, ces dernières années,
revient en premier lieu à nos travailleurs
et travailleuses dans les chantiers, les fermes
et les bureaux, et dans l'ensemble des sites
de construction et d'édification. 

Hommage, encore une fois, à toutes les
travailleuses et travailleurs de l'Algérie
pour leur effort et participation à l'édifica-
tion économique et le développement de
notre jeune pays par rapport à d'autres
pays émergents. 

Nous devons également souligner les
résultats du progrès économique et sociale
atteint par l'Algérie, tout au long de ces
dernières années, et leur répartition au
profit de la société partant de notre atta-
chement au caractère social de l'Etat. 

Outre la création de postes d'emploi et
l'amélioration des conditions de vie en ma-
tière de logement, d'enseignement et de
prise en charge sanitaire, l'Etat veille à ap-
porter un grand soutien aux prix d'un nom-
bre important de besoins de première né-
cessité et de prestations sociales, un soutien
représentant dans ses différentes formes
plus de 30 milliards de dollars annuelle-
ment. 

Mesdames et Messieurs. 
Le processus d'édification nationale que

nous avons enclenché après le rétablisse-
ment de la paix et de la sécurité est
confronté, depuis quelques années, aux
effets des fluctuations de l'économie mon-
diale et de la chute des prix du pétrole. 

Des répercussions qui induisent une
baisse des capacités financières de l'Etat
et qui nous interpellent quant à notre dé-
pendance excessive, à ce jour, aux hydro-
carbures. 

J'ai tenu, face à cette situation, à ce que
notre processus de développement ne soit
pas arrêté ou remis en cause et veillé au
maintien des principes de notre politique
sociale. 

En dépit de ces difficultés, l'Etat poursuit
la dépense dans les domaines social et cul-

turel, la réalisation des infrastructures de
base et des logements et l'encouragement
de l'investissement par des avantages im-
portants au dépend des revenus du trésor
public. 

A ce titre, notre conviction est grande
en nos potentialités économiques qui re-
quièrent de nous davantage de réformes,
de rationalisation de nos méthodes et de
mobilisation de nos capacités. 

Quant aux réformes, nous nous attelons
à la concrétisation d'un ambitieux pro-
gramme cautionné par le peuple dans ce
domaine. 

Les difficultés financières actuelles de
l'Etat sont devenues un facteur incitant à
davantage de bonne gouvernance et de ra-
tionalisation des dépenses publiques et j'y
veillerai personnellement. 

A nous de faire émerger le large potentiel
économique de notre pays dans tous les
domaines afin de renforcer les conditions
de vie de notre peuple, donner à notre pays
le droit aux échanges économiques inter-
nationaux et réduire la dépendance de l'Al-
gérie aux hydrocarbures. 

Face à tous ces défis, l'Algérie dispose
d'un cadre tripartite de dialogue et de com-
plémentarité des efforts entre l'Etat, les
travailleurs et le patronat. 

Un cadre qui s'est cristallisé à travers la
charte de partenariat économique et sociale. 

Une charte dont les avantages ont été
salués par les instances internationales du
monde de travail, appelant à en faire un
modèle pour les autres pays. 

Aujourd'hui et à l'occasion de la célé-
bration de la Journée internationale du
Travail, j'exhorte les signataires du Pacte
économique et social à un sursaut pour
travailler ensemble au service de l'Algérie
et de la prospérité de son peuple. 

J'appelle ici le Gouvernement à continuer
à associer ses partenaire économiques et
sociaux à la mise en £uvre de leur pacte
commun, à la promotion des réformes et
à la relance du développement économique
et social. 

J'appelle également le partenaire éco-
nomique à davantage de mobilisation étant
donné que l'entreprise économique est le
levier essentiel de l'économie et l'instrument
par excellence pour améliorer la qualité,
gagner la compétitivité et ouvrir à notre
produit économique les marchés interna-
tionaux. 

Je m'adresse aux travailleurs et travail-
leuses les appelant à plus de mobilisation
pour parfaire la performance et remporter
la bataille du développement dans le
contexte d'une impitoyable concurrence
mondiale. 

Nos travailleurs et travailleuses peuvent
s'enorgueillir des résultats réalisés en
termes de développement du pays et ils
sont en droit d'aspirer à davantage d'acquis
sociaux. 

J'appelle les partenaires du Pacte éco-
nomique et social de croissance à faire
prévaloir le dialogue sérieux et constructif
afin de surmonter tous les conflits dans le
cadre de la loi, en tenant compte de la dif-
ficulté de la conjoncture financière que
traverse le pays, une difficulté qui touche
également à de nombreuses entreprises
économiques. 

J'invite la Tripartite à mettre à profit ce
dialogue pour la promotion de l'intégration
et de l'efficacité au service la continuité de
notre processus national d'édification de
l'Algérie de la fierté et de la dignité, une
Algérie qui viendra, par l'aide du Tout Puis-
sant, à bout de ses difficultés financières
actuelles, une Algérie qui continuera à
améliorer les conditions de vie de tous ses
citoyens, sans exclusion aucune, une Algérie
qui demeurera fidèle au caractère social
de notre Etat. 

J'aimerais en fin réitérer mes félicitations
à mes frères et s£urs Travailleurs à l'occa-
sion de leur fête, leur souhaitant la réussite
dans leur vie et la prospérité et la stabilité
à notre chère patrie". 

SIDI-SAID : 
Nécessité 
de développer
l’économie
nationale et
de réduire les
importations 

Le secrétaire général de
l’Union générale des travailleurs
algériens (UGTA), Abdelmadjid
Sidi-Saïd, a mis l’accent, hier à
Hassi-Messaoud (Ouargla), sur la
nécessité de développer
l’économie nationale et de
réduire la facture des
importations. 

S’exprimant lors d’un
regroupement de travailleurs
dans le cadre des festivités
officielles de la Fête
internationale des travailleurs,
Sidi-Saïd a indiqué que le
développement de l’économie
nationale et l’amélioration de la
qualité de la production
nationale revêtent une
importance capitale pour
pouvoir aller à la conquête des
marchés internationaux et
réduire la facture des
importations du pays. 

La promotion de l’économie
nationale et son essor donne lieu
à l’encouragement de
l’investissement et la
préservation de l’entreprise
algérienne, qui en plus
d’employer de nombreux enfants
du pays, génère de nouveaux
postes d’emploi pour les jeunes,
a souligné le patron de la
centrale syndicale UGTA.  "La
souveraineté économique est la
clef de la préservation du pouvoir
d’achat du citoyen, de l’emploi et
de la promotion sociale", a-t-il
ajouté. 

M. Sidi-Saïd a, en outre,
qualifié de "solides" les liens
entre le patronat et la Centrale
syndicale, rejetant toute division
entre eux, car, a-t-il défendu,
"nous travaillons ensemble pour
l’intérêt suprême du pays". 

Au terme de son intervention,
il a appelé au renforcement de la
cohésion entre les différentes
catégories de la société
algérienne, notamment les
travailleuses et travailleurs, afin
de sauvegarder et défendre les
institutions de la République. 

Les festivités officielles
célébrant la fête internationale
des travailleurs, présidées par le
ministre de l’Intérieur, des
Collectivités locales et de
l’Aménagement du territoire,
Noureddine Bedoui, ont été
organisées à travers un imposant
meeting de travailleurs à la base
Sonatrach d’Irara.  

A cette occasion, une motion a
été soulevée par les travailleurs
des wilayas du Sud, notamment
du secteur pétrolier, dans
laquelle ils valorisent les
"importantes réalisations
enregistrées dans le domaine
économique, dont la décision
courageuse d’anticiper le
remboursement de la dette
extérieure du pays". 

Ils ont également salué
d’autres acquis tels que la Charte
pour la paix et la réconciliation
nationale ayant permis
d’éteindre la Fitna (discorde) et
de restaurer la paix et la sécurité
nationales ainsi que la
constitutionnalisation de
tamazight .  Autant de
réalisations qui ont, ont-ils
soutenu, changé l’image de
l’Algérie aux plans national et
international.

APS



La stratégie SH 2030, fruit de
plus de 200 séances de travail thé-
matique avec la participation de
plus de 50 experts et 1.000 colla-
borateurs de l'entreprise, permettra
aussi de faire de Sonatrach une des
cinq premières compagnies pétro-
lières internationales et des plus
performantes, a-t-il expliqué lors
d'une conférence de presse consa-
crée à la présentation du bilan 2017
du groupe et sa nouvelle stratégie.

Selon lui, cette ambition est ap-
puyée par une série d'objectifs
concernant toutes les activités du
groupe. Le premier objectif
concerne l'activité exploration/pro-
duction et consiste à doubler le vo-
lume annuel de découverte pour
atteindre 6 puits/an en développe-
ment et 4 puits en exploration.

Il s'agit également de renforcer
le contrôle sur le planning et le
coûts des grands projets pour ré-
duire le manque à gagner, estimé
à 3 milliards de dollars, ainsi que
l'augmentation de la performance
de volume de 2 Mtep par an sur les
champs existants. Le deuxième ob-
jectif porte notamment sur les res-
sources nouvelles, et ce, par la pré-
paration de la transition énergé-
tique en solarisant les installations
pertinentes de Sonatrach pour une
économie de 1,3 GW. Quant au troi-
sième objectif qui concerne l'aval
et la commercialisation, M. Arabi
a expliqué que la SH2030 vise le
redéploiement de 50% de la com-
mercialisation du gaz sur de nou-
veaux marchés, notamment à tra-
vers le trading. Elle vise aussi le
renforcement des capacités de raf-
finages (raffineries de Hassi Mes-
saoud 3 et conversion de Skikda)

et la mise en place d'une réelle in-
dustrie pétrochimique, selon ce
responsable. Pour ce qui est du
volet international, la nouvelle stra-
tégie permettra d'accéder à de nou-
velles réserves et exporter le sa-
voir-faire, ainsi que l'acquisition
de capacité de raffinage à l'étranger
et le développement en partenariat.
A terme, cette transformation aura
un impact considérable et générera
plus de 60 milliards de dollars de
revenus supplémentaires, dont 50%
contribueront à la richesse natio-
nale et 50% seront investis dans les
réserves, les capacités de production
et le personnel du groupe à travers
la formation et le développement
d'expertise, a avancé M. Arabi.

D'autre part, il a fait savoir
qu'une trentaine d'initiatives de
transformation, réparties, selon
trois grandes catégories, seront lan-
cées. Elles concernent les plans

d'actions stratégiques,de perfor-
mances et de transformation des
organisations et des processus de
Sonatrach. Cette transformation
aura principalement pour objectif,
a-t-il expliqué, "une refonte pro-
fonde au c£ur de l'entreprise : la
révision de processus Ressources
humaines, pour rendre les carrières
plus attractives, l'implémentation
d'une série d'outils digitaux pour
obtenir des gains opérationnels, la
définition d'ambitions chiffrées et
la mise en place d'une boucle de
pilotage de la performance, l'ap-
plication de six valeurs fortes pour
guider la transformation à savoir,
simplicité et action, délégation et
initiative, communication et coo-
pération". "L'organisation de Sona-
trach a évolué pour être en ligne
avec les standards internationaux
et l'ambition du groupe à 2030", a-
t-il soutenu.
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Sonatrach : la nouvelle stratégie
2020/2030 permet une adaptation
aux contextes socio-économiques  
La nouvelle stratégie de la compagnie nationale des hydrocarbures Sonatrach
pour la période 2020/2030 lui permettra de s'adapter aux évolutions des
contextes législatifs, économiques et sociaux, a affirmé lundi Fethi Arabi,
conseiller du P-dg du groupe.

La compagnie nationale des hydrocarbures
Sonatrach a consenti un effort d’investissement
de l’ordre de 8,1 milliards dollars en 2017, soit
une baisse de 8% en comparaison avec l’année
d’avant, a indiqué lundi à Alger un haut respon-
sable du groupe. S’exprimant lors d’une conférence
de presse consacrée à la présentation du bilan du
groupe de l’exercice 2017 et sa nouvelle stratégie
SH 2020/2030, le directeur exécutif SPE de Sona-
trach, Farid Ghezali a expliqué que 87% de ces
investissements avaient servi à financer l’activité
exploration-production, soit 7,1 milliards dollars.
Selon lui, les investissements déployés dans l’ac-
tivité transport par canalisation (TRC) avaient re-
présenté 716 millions dollars, en baisse de 18%
par rapport à 2016. Les investissements dans l’ac-
tivité liquéfaction, raffinage et pétrochimie (LRP)
ont représenté, pour leur part, 262 millions dollars,
soit une hausse de 24% en comparaison avec l’an-
née précédente. M. Ghezali a, par ailleurs, relevé
que les résultats du groupe pour l’exercice 2017
avaient enregistré une augmentation de 31% en
termes de  résultats brut, précisant que Sonatrach
avait versé au Trésor public le montant de 2.228
milliards de dinars, en hausse de 20% par rapport
à l’année 2016. Concernant les découvertes réalisées
en 2017, il a précisé que leur nombre s’élevait à 33
découvertes, en effort propre. Elle sont situées
principalement dans les bassins de Berkin, Oued
Mya et Amguid Messaoud. En termes de forage
d’exploration, il a été enregistré une hausse de
6%, selon le même responsable qui a fait savoir
que le nombre de puits terminés était passé de

96 puits en 2016 à 102 puits en 2017. Quant au
forage de développement, M. Ghezali a indiqué
qu’il a enregistré une hausse de 17% en passant
de 196 puits terminés en 2016 à 230 puits réalisés
en 2017. Au sujet des recettes d’exportations, il a
précisé qu’elles étaient passées de 24,5 milliards
de dollars en 2016 à 29,5 milliards dollars en 2017,
ce qui représente une croissance de 20%. La fis-
calité pétrolière est passée quant à elle de 1.863
milliards de dinars en 2016 à 2.228 milliards de
dinars en 2017, soit un taux de croissance de 20%.
S’agissant de la valeur des importations de car-
burants, les résultats montrent qu’elle est passée
de 211 milliards de DA en 2016 à 255 milliards
dinars en 2017, soit un taux de croissance de 21%.
En 2017, Sonatrach a réalisé un résultat brut estimé
à 268 milliards DA en 2016 contre 361 milliards
DA en 2017, soit une hausse de 35%, alors que le
résultat net est passé de 207 milliards DA en 2016
contre 326 milliards de Da en 2017, soit un taux
de croissance de 57%. La production primaire
totale de Sonatrach a augmenté de 2% passant de
192,3 Mtep en 2016 à 196,5 Mtep en 2017. Cette
augmentation est due, selon lui, au respect du
programme de maintenance et l’amélioration de
recyclage du gaz naturel. En termes de production
du pétrole brut et les condensats traités par les
raffineries, il a fait savoir qu'elle a baissé de 3%
en raison notamment du respect du quotas exigé
dans le cadre de l'accord de l'Opep. La production
de gaz naturel a augmenté de 5%, passant de 128,5
milliards de m3 en 2016 à 135 milliards m3 en
2017, a-t-il ajouté.  

COMMERCE
Djellab :  «Nouvelles mesures
pour maîtriser les prix des
produits alimentaires durant
le mois de Ramadhan»

RÉALISATIONS DE SONATRACH EN 2017: 
Un investissement de l'ordre 
de 8,1 milliards dollars 

Le ministre du
Commerce, Saïd
Djellab a indiqué,
lundi à Alger, que
de nouvelles me-
sures avaient été
prises pour une
meilleure maitrise
des prix des pro-
duits alimentaires
durant le mois de
Ramadhan.

Invité au Forum
de la Chaine 3 de
la Radio nationale,
le ministre a af-
firmé que "toutes
les mesures ont été
prises pour bien
accueillir le mois
sacré", appelant les
citoyens à éviter le
gaspillage durant
ce mois.

Parmi les nou-
velles mesures, le
ministre a cité l'ou-
verture de mar-
chés mobiles à tra-
vers les différentes
wilayas du pays, à
raison de 2 à 3 mar-
chés par wilaya.
Les prix bas des
produits disponi-
bles au niveau de
ces marchés, qui
entreront en ser-
vice 4 jours avant
le début du mois
sacré, permettront
de faire baisser les
prix, d'autant que
R a m a d h a n
connaitra cette an-
née une abon-
dance de légumes
et fruits.

Outre la mobi-
lisation de 8.000
agents d'inspec-
tion et de contrôle
qui seront présents
au niveau des mar-
chés, il a été mis
en place un nou-
veau système d'in-
formation permet-
tant aux services
du ministère d'ac-
céder quotidienne-
ment, à travers les
différentes wilayas,
au  informations
concernant les prix
avant 10:00. En
vertu de ce système
qui sera lancé pro-
chainement, le mi-
nistère pourra in-
tervenir en cas de
doute sur une spé-
culation sur un
produit donné.

M. Djellab a
rappelé, dans ce
sens, l'existence de
1.600 marchés de
proximité et 46
marchés de gros
(légumes et fruits)
à travers le terri-
toire national, ré-
vélant que son mi-
nistère comptait
prendre en charge,

à l'avenir, l'organi-
sation des marchés
hebdomadaires.

Répondant à
une question sur
l'importation des
viandes, le minis-
tre a indiqué que
cette opération
était ouverte à tous
les importateurs,
pour peu qu'ils
aient une autori-
sation délivrée par
les services agri-
coles, ajoutant que
l'approvisionne-
ment du marché
en viandes sera
suffisant durant le
mois sacré.

Pour ce qui est
du lait, le ministre
du Commerce a af-
firmé que le pro-
blème d'approvi-
sionnement avait
été "entièrement
réglé" grâce à
l'augmentation des
importations de la
poudre de lait et
aux mesures prises
par le ministère de
l'Agriculture, ajou-
tant que cette amé-
lioration n'empê-
chera pas son mi-
nistère d'examiner
la chaine de distri-
bution pour pou-
voir déterminer les
d y s f o n c t i o n n e -
ments éventuels.

Par ailleurs, et
en réponse à une
question sur le
marché automo-
bile, le ministre a
révélé que l'étude
menée par son mi-
nistère sur les in-
tervenants sur ce
marché et les prix
appliqués "sera
prête dans une di-
zaine de jours".
Concernant les
mesures à prendre
par le ministère en
cas d'augmenta-
tion exagérée des
prix, M. Djellab a
répondu qu'"une
fois les informa-
tions collectées,
nous verrons si les
prix ont été exagé-
rément augmen-
tés".

=Stratégie quin-
quennale pour
l'exportation et
l'activation du rôle
du Fonds de pro-
motion des expor-
tations (FSPE)=

S'agissant du
dossier de l'expor-
tation, le ministre
a révélé l'élabora-
tion par son dépar-
tement ministériel
d'une stratégie na-

tionale quinquen-
nale pour encou-
rager et diversifier
les exportations
hors hydrocar-
bures, qui entrera
en vigueur début
2019 et s'étalera
jusqu'à 2023.

Cette stratégie
accorde la priorité
à l'exportation des
produits de huit
(08) secteurs, à sa-
voir l'industrie
agroalimentaire,
les produits agri-
coles, les maté-
riaux de construc-
tion, les produits
pharmaceutiques,
le papier et l'élec-
tronique. "Nous
aurons, en début
2019, un pro-
gramme pour les
exportations des
produits alimen-
taires et agricoles",
a-t-il annoncé,
dans le cadre de
cette stratégie à la-
quelle trois ateliers
ont été consacrés
sous la supervision
du Centre du Com-
merce Internatio-
nal de Genève.
Cette stratégie
s'appuie sur l'acti-
vation des conseils
d'affaires entre l'Al-
gérie et ses parte-
naires, la révision
de l'orientation des
exportation, la ré-
vision du calen-
drier et les desti-
nations des salons
commerciaux aux-
quels l'Algérie
prend part, en ci-
blant les pays afri-
cains en premier
lieu. Concernant le
Fonds spécial pour
la promotion des
e x p o r t a t i o n s
(FSPE), une étude
est en cours pour
l ' i n t r o d u c t i o n
d'outils efficaces en
vue de renforcer
les exportations. "Il
est inconcevable
que l'exportateur
attende deux ou
trois ans avant
d'être remboursé
par le FSPE", a-t-il
soutenu. Parmi les
réformes touchant
la mission du
FSPE, nous citons
entre autres, le
soutien direct en
faveur des expor-
tateurs, la prise en
charge des études
de marchés par le
Fonds et la créa-
tion "de cellules de
veille" pour l'ex-
portation. 
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ALGÉRIE/GRANDE-BRETAGNE: 
M.Yousfi et Lord Richard Risby
évoquent la coopération industrielle

Cette rencontre s’est dérou-
lée en présence de l’ambassa-
deur britannique en Algérie,
Barry Robert Lowen et des ca-
dres du ministère, a précisé la
même source.

M. Yousfi a ainsi rappelé les
progrès réalisés ces dernières
années par l’Algérie dans les
secteurs industriels comme la
sidérurgie, la mécanique, le
textile, l’agroalimentaire, l’élec-
tronique et l’électroménager.
Il a également mis l’accent sur
les segments qui offrent des
opportunités de partenariat en-
tre les opérateurs algériens et
britanniques comme l’indus-
trie électronique, l’industrie
pharmaceutique, l’industrie
chimique et le secteur minier.

Pour sa part, Lord Risby a

affiché l’intérêt de son pays
d’élargir la coopération éco-
nomique avec l’Algérie dans
plusieurs secteurs. Selon lui,

les technologies de l’informa-
tion et de la communication
(TIC) et les finances constituent
également des secteurs qui of-

frent des opportunités aux opé-
rateurs économiques des deux
pays pour créer des partenariats
"fructueux". 

Le ministre de l’Industrie et des mines, Youcef Yousfi a reçu lundi à Alger le représentant per-
sonnel du Premier ministre britannique pour le Partenariat économique avec l’Algérie, Lord
Richard Risby, avec qui il a évoqué la coopération économique algéro- britannique et les
perspectives qui s’ouvrent pour développer les relations bilatérales, indique un communiqué
du ministère.

ALGÉRIE - CORÉE
M. Bouhadja et
l'ambassadeur de
Corée passent en
revue les relations
bilatérales
"privilégiées"

Le président de l'Assemblée populaire na-
tionale (APN), Saïd Bouhadja a passé en revue,
dimanche à Alger, avec l'ambassadeur de la Ré-
publique de Corée à Alger, Park Sang-Jin, les
relations privilégiées liant les deux pays, a
indiqué un communiqué de l'assemblée.

"Les relations privilégiées qui lient les deux
pays" ont été passées en revue lors de l'audience
qu'a accordée M. Bouhadja à l'ambassadeur de
la République de Corée à Alger, a précisé la
même source, ajoutant que le parlement "joue
un rôle important dans la dynamisation de la
coopération commune et de la consolidation
des liens d'amitié entre les deux peuples, à
travers l'échange de délégations et d'expertises".
Les deux parties ont annoncé l'installation pro-
chaine de la Commission d'amitié Algérie-Corée
qui viendra "couronner les efforts consentis
dans cadre", ajoute-t-on de même source.

Pour sa part, le président de l'APN s'est félicité
d  "succès du sommet des deux Corées", saluant
"le progrès réalisé par la République de Corée
en matière d'instauration de la paix dans la ré-
gion", estimant que cela est à même d'aboutir à
"des résultats concrets profitables au peuple
coréen frère dans tous les domaines".

A l'instar de l'Algérie, la République de Corée
est "un Etat pacifique qui aspire à développer
ses relations avec les pays amis et frères, confor-
mément aux chartes des Nations Unies et au
droit international", a-t-il indiqué, soulignant
la forte volonté de développer les relations bi-
latérales, à travers la diversification et le déve-
loppement de l'investissement dans divers do-
maines, à l'instar de l'Energie, de l'agriculture
et des ressources en eau". De son côté, l'ambas-
sadeur de Corée, qui a rendu une visite d'adieu
au président de l'APN, au terme de sa mission
en Algérie, "s'est félicité des efforts consentis
pour la promotion de la coopération bilatérale",
réitérant la volonté de son pays à "aller de l'avant
dans la consolidation de ses relations avec l'Al-
gérie dans différents domaines". 

APS

M. Djellab et Lord Risby évoquent
le renforcement de la coopération 
et du partenariat économique

Le ministre du Commerce, Said Djellab
a reçu, lundi à Alger le Représentant per-
sonnel du Premier ministre britannique
pour le Partenariat économique avec l’Al-
gérie, Lord Richard Risby, avec qui il a
évoqué les relations bilatérales liant les
deux pays, qualifiées d"'excellentes" ainsi
que les moyens de coopération et de par-
tenariat bilatéral, indique un communiqué
du ministère. Lors de cette rencontre, M.
Djellab a invité les entreprises britanniques
désirant investir en Algérie à s'enquérir
des opportunités d'investissement qu'offre
l'Algérie dans divers domaines, appelant
le partenaire britannique à contribué à
l'augmentation de la part des exportations
hors hydrocarbures, notamment les pro-

duits alimentaires et agricoles et à tirer
profit de l'expérience britannique dans le
domaine de l'exportation.

Le ministre a mis l'accent sur la néces-
sité d'augmenter le volume du partenariat
bilatéral pour renforcer la croissance éco-
nomique nationale dans le cadre de la
stratégie du gouvernement visant à réguler
les équilibres de l'économie nationale et
préserver les réserves de change, outre la
promotion du commerce algérien sur les
marchés internationaux sur la base de la
nouvelle stratégie quinquennale du mi-
nistère (2019-2023) en matière de diversi-
fication des exportations. Pour sa part,
Lord Richard Risby a souligné la qualité
des relations liant les deux pays, exprimant

les efforts de son pays en faveur de l'élar-
gissement des relations économiques avec
l'Algérie et le renforcement du partenariat
dans le cadre de l'intérêt que porte les en-
treprises de son pays pour accéder au mar-
ché algérien, ajoute la même source. Dans
le même contexte, Lord Richard Risby a
mis en exergue la volonté des hommes
d'affaires britanniques pour l'investisse-
ment en Algérie, notamment dans les nou-
velles technologies, saluant les grandes
potentialités dont jouissent les deux parties
pour le renforcement de leur coopération
économique et l'exploitation des oppor-
tunités offertes aux entreprises algériennes
et britanniques pour la création de parte-
nariat dans plusieurs domaines. 

ALGÉRIE – RD CONGO
L'Algérie et le RD Congo conviennent de
renforcer la coopération en matière
d'enseignement supérieur

Le ministre de l'Ensei-
gnement supérieur et de la
Recherche scientifique, Ta-
har Hadjar, a eu dimanche
à Alger un entretien avec le
ministre des Affaires étran-
gères et de l'intégration ré-
gionale de la République dé-
mocratique du Congo, Léo-
nard She okitundu, durant
lequel il a été convenu de
renforcer davantage la coo-
pération bilatérale dans le
domaine de l'enseignement
supérieur et la recherche
scientifique, indique un
communiqué de ce minis-
tère.

Au cours de cette rencon-
tre, les deux parties ont pro-
cédé "aux échanges de vues
sur les voies et moyens sus-
ceptibles de renforcer da-
vantage la coopération entre
les deux pays dans le do-
maine de l'enseignement su-
périeur et la recherche

scientifique", note le minis-
tère qui indique avoir re-
censé "la présence de 194
étudiants congolais inscrits
au niveau des universités al-
gériennes dans les diffé-
rentes filières et les cycles
de formation".

De son côté, le ministre

congolais des Affaires étran-
gères a émis le souhait de
voir "le nombre de bourses
accordées par le gouverne-
ment algérien aux étudiants
congolais croitre d'une ma-
nière significative". M. Had-
jar a indiqué que cette ques-
tion sera examinée avec une

"attention particulière", ajou-
tant que les deux parties ont
convenu de procéder à des
échanges de visites à l’effet
de préparer un accord dans
le domaine de l'enseigne-
ment supérieur et de la re-
cherche scientifique.

L'Algérie et la RD Congo
ont identifié d'"autres do-
maines de coopération", no-
tamment en ce qui concerne
la formation et la recherche
scientifique. Les deux pays
ont également exprimé leur
engagement pour "une
étroite collaboration" dans
des projets de recherche,
particulièrement dans les fi-
lières scientifiques et tech-
niques. Ils ont, en outre,
convenu d'encourager les
échanges interuniversi-
taires, le jumelage entre les
différentes universités, ainsi
que la mobilité des ensei-
gnements et des étudiants. 

ALGÉRIE–MONDE ARABE
Tenue du 10e Conseil
ministériel arabe de
l'eau du 2 au 4 mai
au Koweït

La 10ème session du Conseil ministériel arabe
de l’eau se tiendra du 2 au 4 mai au Koweït, avec
la participation du ministre des Ressources en
eau, Hocine Necib, a indiqué dimanche un com-
muniqué du ministère.

Lors de cette session, le Conseil ministériel
arabe de l’eau examinera la mise en £uvre du
plan stratégique pour la sécurité hydrique dans
la région arabe et débattra des points relatifs à la
gestion intégrée des ressources en eau, au déve-
loppement et à la préservation de ses ressources,
à la gestion de la demande en eau, à la coordination
et la coopération dans la gestion des eaux trans-
frontalières dans la région arabe, selon la même
source.

Placé sous l’égide de la ligue des Etats arabes,
le Conseil ministériel arabe de l’eau est un espace
de concertation, de consultation et d’échange
d’informations sur les questions de l’eau dans le
monde arabe, visant à soutenir les politiques et
stratégies nationales de l’eau et à faire face aux
défis inhérents à la problématique de l’eau.

M. Necib prendra part également au 3ème
Congrès arabe de l’eau, organisé en parallèle au
Conseil ministériel arabe de l’eau. Le Congrès
arabe de l’eau qui se tient sous le thème de "la
complémentarité arabe dans la gestion des res-
sources en eau", sera axé sur les nouvelles tech-
nologies et leurs applications dans la gestion des
ressources en eau, les politiques hydrique et les
stratégies de développement durable, les projets
de partenariat et les meilleures expériences dans
la région arabe, note le communiqué du ministère.  
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RAMADHAN: 
Ouverture de marchés de solidarité
dans quatre communes d’Alger

"Dans le cadre du programme de so-
lidarité en vue d'aider les différentes
catégories à s'approvisionner en produits
alimentaires, en légumes, en fruits, en
viandes et en fromages à des prix concur-
rentielles et accessibles, quatre marchés
seront ouverts avant le mois de rama-
dhan, au niveau des communes de Ba-
raki, Birtouta, Rouiba et Bab Ezzouar"
a déclaré à l'APS M. Boukerrouche.

Il a indiqué, en outre, qu'une cam-
pagne de sensibilisation sera lancée au
cours de cette semaine au profit des
"commerçants des marchés de gros de
Semmar et des Eucalyptus, des proprié-
taires d'abattoirs et des producteurs de
lait en vue de les inciter à prendre en
compte les bourses et le pouvoir d'achat
des citoyens et à £uvrer à la stabilisation
des prix des différents produits de large
consommation.

Organisée chaque année, cette ini-
tiative vise à répondre à la demande
croissante des citoyens durant le mois
de ramadhan, a-t-il dit, ajoutant que
plusieurs tentes seront installées, en
coordination avec les commerçants du
marché de gros (Semmar), pour exposer
directement leurs produits aux citoyens
et à des prix raisonnables.

Après avoir indiqué que cette initiative
avait été organisée par le bureau d'Alger
de l'UGCAA et la wilaya d'Alger, M. Bou-
kerouche a fait savoir que d'autres mar-
chés de ce genre seront ouverts, en coor-
dination avec les services de la wilaya

d'Alger, au niveau de différentes com-
munes d'Alger, en vue de lutter contre
les spéculateurs". Par ailleurs, il sera
procédé, à l'occasion du mois sacré, à
la distribution d'environ 500 couffins
aux familles nécessiteuses, contenant
différents produits pour garnir les tables
de ramadhan, et ce en coordination avec
les associations de la société civile qui
s'attèlent à la mise à jour des listes des
familles nécessiteuses, à travers les dif-
férentes communes d'Alger, outre l'ou-
verture de près d'une centaine de res-
taurants de la rahma, pris en charge
par des commerçants du marché de

gros de Semmar. "Les prix des fruits et
légumes ainsi que des produits alimen-
taires, disponibles en abondance, se
sont stabilisés ces derniers jours", a af-
firmé M. Boukerrouche, ajoutant que
"les prix de certains produits à l'instar
des fruits secs connaitront une aug-
mentation de 400 DA, suite aux taxes
imposées aux importateurs dans la nou-
velle loi de finances". "Afin d'éviter les
différents dépassements au niveau des
marchés, une batterie de mesures pré-
ventives seront prises dont la mobilisa-
tion d'équipes de contrôle de qualité"
a-t-il poursuivi.   

Une opération de distri-
bution de 786 logements de
type location -vente AADL
(agence nationale de l’amé-
lioration et du développe-
ment du logement) a été lan-
cée lundi à la nouvelle zone
urbaine de la ville de Khen-
chela . La cérémonie symbo-
lique de remise de 20 clés
parmi le nombre global de
ce quota a été présidée par
le wali Kamel Nouiser et le
directeur général de l’AADL,

Saïd Rouba. Au cours de cette
cérémonie, le chef de l’exé-
cutif local a assuré de la prise
en charge totale des sous-
cripteurs inscrits au titre du
programme "AADL" réservé
à la wilaya de Khenchela qui
a bénéficié d’un quota de
2.000 unités de logements de
cette formule d’habitat. L’en-
semble de ces habitations est
doté d’équipements publics
nécessaires à savoir trois (3)
établissements scolaires dont

un lycée, un collège et un
groupe scolaire, a souligné
à cette occasion le même res-
ponsable.

De son côté, le directeur
gé éral de l’AADL Saïd Rouba
a déclaré à l’APS que les tra-
vaux de réalisation de tous
les logements de ce type d’ha-
bitat "ont été entièrement
achevés dans la wilaya de
Khenchela". S’agissant du
programme national, la
même source a fait savoir

que 120.000 unités de la
même formule d’habitat ont
été programmées au titre de
l’exercice 2018 en faveur de
différentes wilayas du pays,
ajoutant que des chantiers
de réalisation de 65.000 uni-
tés parmi le nombre global
"sont en cours d’étude et de
localisation", en attendant,
a-t-il appuyé  le parachève-
ment du reste de ce pro-
gramme "au cours du semes-
tre en cours".

Quatre marchés de solidarité seront ouverts au niveau de la wilaya d'Alger, en prévision du
mois de Ramadhan, a indiqué dimanche Ali Boukerouche, coordonnateur du bureau
d'Alger de l'Union générale des commerçants et artisans algériens (UGCAA).

TINDOUF: 
Attribution de 556
logements de type
public locatif 

Au moins 556 logements de type public locatif
(LPL) vont être attribués prochainement à travers
la wilaya de Tindouf,   a-t-on appris mardi auprès
de la direction locale de l’Habitat.  De ce quota,
476 unités, seront attribuées dans la commune
du chef lieu de   la wilaya et 80 autres à d’Oum-
Laâssel (40 à Hassi-Khebbi, 10 à   Hassi-Mounir et
30 à Oum Laâssel), a précisé le directeur de l’habitat
par   intérim,  Mourad Zeghamri. 

Le secteur recense aussi 366 unités LPL en
phase de raccordement aux   réseaux divers (VRD),
tandis que 765 autres ont été achevés et attendent
leur raccordement aux VRD (eau, assainissement,
électricité, gaz), ainsi   que les aménagements ex-
térieurs (éclairage public, trottoirs, espaces verts
et bitumage des routes), a-t-il précisé. 

La wilaya a bénéficié dans le cadre des LPL
d’un programme global de plus   de 1.650 unités
réalisées, dont une bonne partie non encore via-
bilisée   (VRD), opération pour laquelle les finan-
cements ont été réservés, a ajouté   M. Zeghamri. 

Des instructions ont été données par les autorités
de la wilaya aux   responsables en charge du secteur
de n’attribuer aucun quota de LPL sans   avoir fi-
nalisé leur viabilisation et aménagements exté-
rieurs, a-t-il   conclu.  

BATNA : 
Remise des clés de 
50 logements dans le
cadre du FNPOS

Une remise de clés de 50 logements dans le
cadre du Fonds national de péréquation des £uvres
sociales (FNPOS), a eu lieu dimanche, à Batna .

Ce quota, implanté dans le pôle urbain de
Hamla, s’inscrit dans le cadre d’un ancien pro-
gramme dont a bénéficié la wilaya, relatif à la
construction de 555 unités de cette même formule,
a affirmé, à l’APS, le directeur du Fonds régional
péréquation des £uvres sociales de Batna, Faouzi
Benaicha. Il a ajouté qu’à ce jour, 455 parmi ces
unités ont été distribuées, tandis que les 100 unités
restantes sont actuellement en construction à Ba-
rika. Le même responsable a révélé, à l’occasion
de cette remise de clés, présidée par le wali de
Batna Abdelkhalek Sayouda, que la wilaya a béné-
ficié cette année d'un nouveau quota de 500 loge-
ments dans le cadre du Fonds national de péré-
quation des £uvres sociales. La distribution des
clés a eu lieu lors d’une sortie d’inspection effectuée
par le wali à plusieurs quartiers de la ville de Batna
. au cours de laquelle il a inspecté des travaux de
projets routiers, inauguré la salle de délibérations
de la commune de Batna qui a nécessité un montant
de 85 millions de dinars, présidé également l’at-
tribution symbolique d’actes de propriété à 15 ha-
bitants de la cité "El Mouhtached" à Kechida et
honoré également 70 retraités. 

KHENCHELA : 
Lancement de l’opération d’attribution
des 786 logements location-vente

MILA : 
Lancement d'une
opération d'éradication
des constructions illégales
à Ferdjioua 

Une opération
d'éradication d'ha-
bitations illicites a
été lancée récem-
ment par les services
de l'Assemblée po-
pulaire communale
(APC) de Ferdjioua
(ouest de Mila), a ré-
vélé lundi le prési-
dent (P/APC) de cette
collectivité locale,
Hocine Bousefsaf.

Trois (3)
constructions illi-
cites, non conformes
aux lois en vigueur
du domaine de la
construction, ont été
démolies jusqu'à

présent, a indiqué
l'élu à l'APS, souli-
gnant que des per-
mis de construire
ont été refusés aux
citoyens désireux de
construire dans cer-
tains lotissements
non conformes, à
l'instar du lotisse-
ment secondaire
"Ain Lehdjel", où il a
été procédé il y a
presque un mois à
l'éradication d'une
construction privée
réalisée sans permis.

"Ce lotissement
dispose de 30 lots de
terrains vendus par

actes orfi (transac-
tion immobilières
non notariée) empê-
chant la réalisation
de constructions
jusqu'au règlement
de la situation im-
mobilière de ce site
urbain", a ajouté M.
Bousefsaf. Le P/APC
de Ferdjioua a af-
firmé la détermina-
tion de ses services
à l'application de la
loi et la récupération
des biens de la com-
mune et leur valori-
sation à travers cette
campagne.

APS

Quelque 150 familles de la wi-
laya d'Ain Témouchent ont reçu
les clés de leurs nouveaux loge-
ments, lors d'une cérémonie
abritée dimanche par la salle de
conférences du centre univer-
sitaire "Belhadj Bouchaib".

Ce quota comporte 100 loge-
ments de fonction destinés à des
cadres du centre universitaire
d'Ain Témouchent. La cérémo-
nie de remise des clés a été pré-
sidée par la wali d'Ain Témou-
chent, Labiba Ouinez, à la veille
de la célébration de la journée
mondiale des travailleurs.

Cinquante familles de la com-
mune de Hammam Bouhadjar
ont reçu les clés de leurs nou-
veaux logements au titre du pro-
gramme de logement public aidé
(LPA). Cette opération a été fa-
vorablement accueillie par les
familles, selon des échos recueil-
lis des bénéficiaires. Dans le ca-
dre du programme de célébra-

tion de la journée mondiale des
travailleurs, la wali d'Ain Té-
mouchent a procédé aussi à
l'inauguration d'une crèche pour
les enfants des personnels de la
wilaya réalisée à la cité admi-
nistrative.

D'une capacité d'accueil de
35 enfants, cette crèche dispose
d'équipements modernes per-
mettant d'accueillir des enfants
de personnels âgés entre 3 et 5

ans et les préparer à la scolarité
selon des programmes didac-
tiques a-t-on signalé.

Un centre médical pour les
travailleurs des collectivités lo-
cales de la wilaya a fait également
l'objet d'une visite de la wali, qui
a pris connaissance des services
de médecine générale, de chi-
rurgie dentaire, de médecine du
travail et de médecine interne
dont ils dispose. 

AÏN TÉMOUCHENT : 
Remise des clés de 150 logements



SOCIÉTÉMercredi 2 mai 2018 9DK NEWS

TLEMCEN : 
Plusieurs nouvelles infrastructures
opérationnelles en 2018 et 2019 

Programmées dans le but de ren-
forcer la santé de proximité et de
rapprocher les structures de soins
des citoyens, ces 13 polycliniques
couvriront les besoins des popula-
tions d’El Bouihi, Souani Ain Gho-
raba,   Sabra, Beni Mester, Beni Ouar-
sous, Amieur et Hennaya, a précisé
la chargée   de la communication de
la DSP, Belkaïd Ahlem. 

Ces établissements de santé de
proximité couvriront, également, les
nouvelles cités périphériques de la
commune chef-lieu de wilaya, no-
tamment,   Koudia, Oujlida et Bouj-
lida, sachant que ces dernières ne
sont dotées,   actuellement, que d’une
salle de soins et un médecin géné-
raliste pour   40.000 habitants. 

La commune frontalière de Marsa
Ben Mhidi (120 km de Tlemcen),
bénéficiera, pour sa part, des services
d’un nouvel hôpital de 60 lits.   Cette
collectivité reçoit plus de trois mil-
lions d’estivants durant la   période
estivale, rappelle-t-on.  Le volet ur-
gences médico-chirurgicales verra,
quant à lui, l’ouverture   prochaine

de deux UMC au niveau des hôpitaux
de Sebdou et Ghazaouet, en   atten-
dant la réception des nouvelles  MC
du CHU «Dr Tidjani Damerdji» de  

Tlemcen.  Par ailleurs, l’EHS
«mère-enfant» de Tlemcen, dispo-
serad'un nouveau   centre de chi-
rurgie infantile pour développer da-
vantage les consultations   spéciali-
sées et la prise en charge chirurgicale
des enfants.  Un centre intermédiaire
de soins en addictologie sera ouvert

à El Kiffane,   dans la commune de
Tlemcen, pour assurer un accom-
pagnement médical,   psychologique
et social des personnes en difficulté.
Enfin, de nouveaux points de garde
seront ouverts au niveau des zones
enclavées et déshéritées, y compris
au niveau du grand Tlemcen, à l’ins-
tar   de celui de la polyclinique de
Kiffane devant lancer ses activités
«tout   prochainement», a-t-on si-
gnalé.  

Pas moins de 13 polycliniques, un hôpital de 60   lits et trois services des urgences
médico-chirurgicales (UMC) seront   opérationnels durant les exercices 2018 et
2019, à travers la wilaya de   Tlemcen, apprend-on de la direction locale de la santé
et de la population   (DSP). 

CONSTANTINE : 
Une centaine de citoyens
protestent à Didouche-
Mourad  pour l’amélioration
du cadre de vie

Une centaine d'habitants des deux villages Ayoun Saâd
et Erretba dans la commune de Didouche Mourad
(Constantine) se sont regroupés devant le siège de la
commune pour demander l'amélioration de leur cadre
de vie.
Selon l'un d'eux, les manifestants réclament le raccor-
dement de leurs habitations aux réseaux d'assainissement,
d'alimentation en eau potable, de gaz et d'électricité.
L'ensemble des contestataires ont été reçu à la salle des
délibérations par le chef de la daïra de Hamma Bouziane,
le président de l'APC et des élus locaux et ont été informés
que leurs demandes ont été déjà étudiées et leur prise
en charge sur le terrain «n'est qu'une question de temps'',
a affirmé le vice-président de l'APC de Didouche Mourad,
Nadhir Bendjaballah. Une enveloppe financière de 60
millions DA a été ainsi affectée à la réalisation des
réseaux d'assainissement et eau potable et les entreprises
en charge de ces travaux ont été désignées, a-t-il ajouté,
assurant que les procédures sont en cours pour entamer
les travaux de raccordement des deux villages au réseau
de gaz.
Des préoccupations liées au logement rural et à la réali-
sation d'une école primaire à Ayoun Saâd ont été expri-
mées et des assurances pour leur prise en charge ont
été présentées aux citoyens, a relevé le responsable.

TIZI-OUZOU: 
Un corps sans vie 
repêché à Fréha

Le corps d’une personne sans vie a été repêché, samedi
en fin de journée au fond d’un puits (7m de profondeur
à moitié plein), par les éléments de la protection civile
d'Azazga au village Ait Bouali dans la commune de Fréha,
a indiqué dimanche la protection civile dans un com-
muniqué. Le corps d'un homme âgé de 45 ans, a été
évacué à la Morgue de l’hôpital Azazga, précise la même
source. Par ailleurs, une autre personne a été sauvée en
plein mer le même jour, samedi, à 8h00 du matin par
les plongeurs de l'unité marine de Tigzirt, suite au ren-
versement d'une barque de pêche à 5 km au large du
lieu dit Tiza au niveau de la commune de Tigzirt. La
personne sauvée est de sexe masculin et est âgée de 45
ans, détaille la protection civile. 

GHARDAÏA: 
Les bouchers expriment leur
désarroi devant l’absence
d’un abattoir 

Des bouchers et chevillards
de la vallée du   M’zab (quatre
communes) ont exprimé
lundi à l’APS leur désarroi de-
vant   l’inexistence d’un abat-
toir répondant aux normes
requises par la loi pour   l’abat-
tage des animaux. 

L’absence d’un abattoir aux
normes requises dans la vallée
du M’zab   contraint les bou-
chers et chevillards à recourir
à l’abattage clandestin   qui
prend de plus en plus d’am-
pleur dans la région, amenant
les autorités   locales à procé-
der à la saisie de viandes non
estampillées et la   verbalisa-
tion des contrevenants bou-
chers. 

De nombreux bouchers ont
protesté dimanche à travers
des regroupements à   la place
du marché et devant la wilaya
pour contester les décisions
de   l’administration chargée
du contrôle de la qualité qui
n’a pas mis en place   un lieu
d’abattage répondant aux exi-
gences de la loi en vigueur.  

Pour des professionnels
approchés par l’APS, "rien ne
marche pour la   filière viande"
qui souffre de nombreux pro-
blèmes, notamment "l’ab-

sence   d’abattoirs dignes du
nom", les quelques tueries
existantes dans la région   se
distinguant par de "déplora-
bles" conditions d’hygiène ont
été fermées   sur pression des
riverains.  Ils accusent en pre-
mier lieu les autorités com-
pétentes de "laxisme" devant
l’absence d’un abattoir pour
la vallée du M’zab depuis des
années.  Pour les autorités de
la wilaya, une dizaine d’in-
vestisseurs dans le   domaine
ont exprimé leur désir d’in-
vestir dans la création d’abat-
toirs pour   la viande rouge et
blanche et l’un d’entre eux va
entamer les travaux   inces-
samment.  En attendant la
réalisation d’un complexe
d’abattage, les autorités   lo-
cales comptent renforcer le
contrôle de la viande chez le
boucher afin de   lutter contre
les pratiques frauduleuses ou
douteuses (viande malsaine
ou   de bêtes malades) ainsi
que des conditions de trans-
port de la viande.  La vallée
du M’zab compte plus de 200
bouchers, selon les chiffres
avancés   par un porte-parole
des bouchers qui comptent
s’organiser en association.  

Des actions de grande
envergure d'intensification
des espaces verts et de ré-
habilitation des jardins pu-
blics ont été lancées der-
nièrement à Naama, a-t-
on appris auprès de la di-
rection de l’environne-
ment.

Ces opérations portent
sur des travaux d'aména-
gement et de réfection et
de plantation d’arbustes à
travers les principales ar-
tères, cités d’habitation et
jardins publics en vue de
préserver l’environnement,
renforcer le couvert végétal

et créer des espaces de re-
pos et de divertissement
pour les habitants. Pas
moins de 3.000 arbustes et
plantes d’ornement de dif-
férentes espèces sont
consacrés pour l’extension
des espaces verts et la ré-
génération de l’écosystème
qui subit une dégradation
importante à cause de la
sécheresse, la désertifica-
tion et l’avancée du sable
au niveau des cités.

L’opération de réalisa-
tion d’une forêt de loisirs,
en phase de lancement au
niveau de la ceinture verte

de la zone humide "Daïra"
dans la commune d'Ain
Benkhellil (45 km à l’ouest
de la wilaya), a nécessité
une enveloppe de plus de
38 millions DA et des tra-
vaux d’aménagement de
deux jets d’eau au chef-lieu
de wilaya ont été lancés.
Trois jardins publics inex-
ploités en état de dégrada-
tion bénéficieront de tra-
vaux d’aménagement dans
le cadre du financement
du fonds de solidarité des
collectivités locales après
élaboration des études
techniques pris en charge

par les services techniques
des communes. En outre,
des cahiers de charges pour
l'exploitation d'un parc d’at-
traction à l’est de Naama
par un investisseur privé
font l'objet d'élaboration.

Le wali de Naama a ins-
pecté dernièrement des
chantiers de reboisement
dans les grandes artères
des grandes aggloméra-
tions (Naama, Ain Sefra et
Mécheria) et a donné des
instructions aux services
communaux pour la
concrétisation de ces ac-
tions. 

L’Autorité organisatrice des trans-
ports urbains d’Alger (AOTU-A), met-
tra au courant du mois de mai pro-
chain, au profit des usagers du trans-
port en commun d’Alger, une carto-
graphie de transport multimodal
(CTM), a annoncé dimanche à Alger,
le Directeur général de cette autorité,
Yacine Krim. "La cartographie de
transport multimodal sera bientôt
mise à la disposition de l’ensemble
des usagers du transport en commun
d’Alger, et ce, au niveau de l’aéroport
et de la gare routière d’Alger ainsi
qu’au niveau des pôles de transport
desservis", a indiqué M. Krim lors
d'une journée d'études sur les trans-
ports urbains, organisée par l'AOTU-
A, en collaboration avec l'Etablisse-
ment de transport urbain et suburbain
de la wilaya d'Alger (Etusa). Selon M.
Krim qui est également Directeur gé-
néral de l’Etusa, cette cartographie
se veut ainsi un système d’information
multimodal devant permettre de four-
nir des données notamment sur le
tracé de tous les moyens de transports
disponibles (transport public, métro
et tramways d’Alger, téléphérique et
train) ainsi que la continuité entre

ces moyens de transport. Cette Auto-
rité, selon son premier responsable,
travaille également sur un système
de développement d’une application
mobile pour rendre disponible cette
cartographie de transport multimodal,
sur androïde. Le même responsable
a indiqué que l’Autorité organisatrice
des transports urbains d’Alger vise
aussi, à travers cette initiative à fédérer
les cartes de l’ensemble des opérateurs
du transport en commun d’Alger, et
créer un seul produit. Il s’agit, selon
lui, de l’une des missions principales
de cette autorité à savoir assurer l’in-
formation au profit du voyageur dans
la capitale. Par ailleurs, l’AOTU-A tra-
vaille sur le projet d’interopérabilité
des systèmes de billetterie permettant
d’unifier les systèmes informatiques
des billetteries des différents opéra-
teurs. Une charte d’interopérabilité
sera, à ce titre, approuvée et signée,
prochainement, et ce, au niveau du
ministère des Travaux Publics et des
Transports, a indiqué le même res-
ponsable. Parmi les chantiers lancés
par l’AOTU-A figure également l’or-
ganisation du secteur privé, a fait
savoir M. Krim précisant que l’Autorité

a lancé une réflexion dans ce sens.
"Le dossier est ouvert et des discus-
sions devront être entamées avec les
organisations syndicales, les proprié-
taires et les professionnels du secteur
pour trouver solutions à la problé-
matique du désorganisation du trans-
port privé en Algérie", a souligné ce
responsable selon qui, des schémas
seront, à ce titre, donnés ultérieure-
ment. Pour rappel, l’AOTU d’Alger a
été créée par décret exécutif du 25
avril 2012 qui en prévoit neuf autorités
similaires sur le territoire national.
Cette autorité dont la mise en service
effective était en 2015, a pour mission,
une meilleure coordination et une
mise en place d’une politique d’in-
ter-modalité dans le transport. l'AOTU-
A, qui est un projet pilote, agit ainsi
sur le terrain pour organiser, réguler,
fédérer et coordonner les différents
modes de transport. A ce propos, le
Directeur général des transports, Mou-
rad Khoukhi a indiqué à l’APS que
cette opération pilote sera généralisée
graduellement à d’autres wilayas dont
Oran, Annaba, Constantine, Ouargla,
Sidi Bel Abbes, etc..

APS

NAÂMA: 
Lancement d'actions d'intensification des espaces
verts et d'aménagement des jardins  publics

TRANSPORT URBAIN
Une cartographie de transport multimodal
bientôt au service des voyageurs à Alger
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MIGRATIONS
Au moins 
150 migrants
à Tijuana, 
à la frontière
Mexique-
Etats-Unis

Au moins 150 migrants cen-
traméricains, qui font partie
d'une caravane qui avait déclen-
ché l'ire du président américain
Donald Trump, sont arrivés di-
manche à Tijuana au Mexique,
à la frontière avec la Etats-Unis,
décidés à demander l'asile à
Washington. "Nous espérons que
le gouvernement des Etats-Unis
nous ouvrira les portes", a déclaré
à la  presse Reyna Isabel Rodri-
guez, 52 ans, venus du Salvador
avec ses deux petits-enfants. La
caravane, baptisée Viacrucis Mi-
grante et partie fin mars de la
ville mexicaine de Tapachula
(sud), a débuté avec plus de 1.000
personnes qui se sont ensuite
dispersées, certaines préférant
rester au Mexique, d'autres choi-
sissant de voyager par leurs pro-
pres moyens. L'initiative de cette
caravane a été lancée en 2010
afin de sensibiliser l'opinion pu-
blique à la dramatique traversée
du Mexique par les migrants cen-
traméricains

"Nous voulons dire au prési-
dent des Etats-Unis que nous ne
sommes pas des criminels, nous
ne sommes pas des terroristes,
qu'il nous donne la chance de
vivre sans peur. Je sais que Dieu
va toucher son coeur", a déclaré
l'une des organisatrices de la ca-
ravane, Irineo Mujica. En avril,
les images de la caravane de mi-
grants se dirigeant vers les Etats-
Unis avaient suscité la colère de
Donald Trump et une forte ten-
sion entre Washington et Mexico.
M. Trump, dont l'un des princi-
paux thèmes de campagne était
la construction d'un mur à la
frontière avec le Mexique pour
lutter contre l'immigration clan-
destine, avait ordonné le déploie-
ment sur la frontière de troupes
de la Garde nationale. Il avait
aussi soumis la conclusion d'un
nouvel accord de libre-échange
en Amérique du Nord à un ren-
forcement des contrôles migra-
toires par le Mexique, une condi-
tion rejetée par le président mexi-
cain Enrique Pena Nieto.

FRANCE :
Plus de 200 personnalités
dénoncent les amalgames
du Manifeste contre le
"nouvel antisémitisme"

Plus de 200 person-
nalités et militants ont
dénoncé les amal-
games, entretenus par
le Manifeste contre le
"nouvel antisémitisme"
qui "attise et renforce
ce qu'il prétend dénon-
cer", appelant à com-
battre "toutes les
formes de racisme
quelles qu'elles soient".

"Nous dénonçons,
combattons l’antisémi-
tisme, et tout acte cri-
minel ou agression à
ce titre, comme nous
le ferions pour toutes
les formes de racisme
quelles qu’elles soient",
ont affirmé les signa-
taires d'une tribune,
dont des universitaires,
soulignant que "par les
amalgames qu'il fait, le
Manifeste contre le
nouvel antisémitisme
attise et renforce ce
qu'il prétend dénon-
cer".

Le texte en question,
signé par 300 per-
sonnes, dont l'ancien
président Nicolas Sar-
kozy, l'ancien Premier
ministre Manuel Valls,
l'ancien maire de Paris
Bertrand Delanoë, le
chanteur Charles Az-
navour, le comédien
Gérard Depardieu, et
les philosophes Ber-
nard-Henri Lévy et
Alain Finkielkraut, ci-
ble directement l'islam
et les musulmans les
rendant coupables d'un

"nouvel antisémitisme"
qui vise une "épuration
ethnique" des juifs en
France. Il fait état éga-
lement d'une "obsoles-
cence" de versets du
Saint-Coran.

Pour les 200 signa-
taires de la nouvelle tri-
bune "Combattre le ra-
cisme, l'antisémi-
tisme.... et l'islamopho-
bie", les violences an-
tisémites actuelles,
"aussi insupportables"
qu'elles soient, "sont
loin d'être comparables
à un pogrom et encore
moins à une épuration
ethnique", estimant
qu'assimiler la gauche
antisioniste à une "nou-
velle forme de l'antisé-
mitisme" relève d'une
"diversion mensongère
et scandaleuse". Les si-
gnataires du texte no-
tent, ces derniers
temps, le développe-
ment en France des
agressions contre des
personnes d'origine
maghrébine, africaine
et la libération de la pa-
role raciste, xénophobe
et islamophobe.

"Au moment où les
agressions contre les
Français d'origine ma-
ghrébine, africaine et
contre les Roms se dé-
veloppent, au moment
où dans le débat poli-
tique générale, les pro-
pos stigmatisants
contre les migrants et
les exilés se multiplient,

au moment où se libère
une parole raciste, xé-
nophobe et islamo-
phobe décomplexée,
nous refusons la notion
de responsabilité col-
lective, que cela
concerne un peuple ou
une communauté reli-
gieuse", ont-ils clamé,
affirmant refuser éga-
lement "l'amalgame
entre les actes crimi-
nels odieux ou à carac-
tère délirant de certains
et les projets ouverte-
ment racistes et anti-
sémites d'exécutions
ou de massacres ourdis
par d'autres".

"Les premières vic-
times de Daech et de
ses sbires sont d'abord
les populations des
pays arabes ou africains
et des musulmans",
ont-ils rappelé, dénon-
çant de ce fait "un texte
qui assimile tout mu-
sulman à un intégriste
en puissance, le dé-
signe à la vindicte po-
pulaire et exige allé-
geance culturelle et re-
pentance religieuse".
Pour eux, les exactions
"atroces" commises au
nom des intégrismes
de tout genre, des dic-
tatures de toutes es-
pèces "ont en commun
cette capacité à rivaliser
dans l’horreur, la mise
en scène de la terreur
et le refus radical de
notre commune huma-
nité".

Le Zimbabwe a décidé
de légaliser la production
sur son territoire de can-
nabis à des fins médici-
nales ou scientifiques, se-
lon un décret du ministre
de la Santé paru au Jour-
nal officiel. La marijuana
était jusque là tolérée
dans le pays en petites
quantités pour la méde-
cine traditionnelle, no-
tamment pour traiter
l'asthme, l'épilepsie ou
pour... accélérer la pousse
des cheveux. La produc-
tion et l'utilisation de
grandes quantités étaient
punies de peines allant
jusqu'à douze ans de pri-
son. Le nouveau texte per-
met dorénavant aux ci-
toyens zimbabwéens ou
aux entreprises dûment

établies dans le pays de
solliciter un permis de
production d'une validité
de cinq ans auprès du mi-
nistère de la Santé sous
strictes conditions. "Le
demandeur doit préciser

la quantité maximale, ex-
primée en poids net en
grammes, du cannabis
frais, séché ou sous forme
d'huile qu'il s'engage à
produire, sous quelle pé-
riode, ainsi que le nom-

bre maximal de plants
qu'il vendra", stipule le
décret. Les producteurs
qui ont l'intention de
"posséder, produire, ven-
dre, fournir, transporter
ou livrer du cannabis en
plus d'un seul point" de-
vront demander un autre
permis, précise-t-il.
L'usage médical du can-
nabis se développe dans
certains pays du monde
afin de soulager les souf-
frances dues aux cancers,
au sida ou à d'autres pa-
thologies. L'Uruguay est
devenu en décembre 2013
le premier pays au monde
à légaliser la production,
la distribution et la
consommation du can-
nabis à des fins récréa-
tives.

SANTÉ
Le Zimbabwe légalise la production
du cannabis à des fins médicales

COMPAGNIE AÉRIENNE POLONAISE LOT:
Les syndicats
suspendent la grève

Les syndicats de la
compagnie aérienne
polonaise LOT qui ré-
clament des augmen-
tations de salaire ont
annoncé la suspension
de leur grève d'une du-
rée indéterminée an-
noncé pour le 1er mai.
"Les syndicats des
Lignes aériennes polo-
naises (LOT) ont pris
ensemble la décision
de suspendre le déclen-
chement de la grève",
a déclaré lundi aux
journalistes le chef du
syndicat des pilotes de
la LOT, Adam Rzeszot.

"Nous accordons au
Premier ministre (Ma-
teusz) Morawiecki le
temps de prendre po-

sition face aux préoc-
cupations sociales au
sein du groupe"
contrôlé par l'Etat, a- t-
il ajouté. M. Rzeszot a
précisé que les syndi-
cats laissaient au chef
du gouvernement
jusqu'à la mi-mai, après
quoi, ils décideront du
déclenchement ou non
d'un arrêt de travail.

Plus de 900 des
1.600 employés de la
LOT avaient participé
à un référendum et plus
de 800 d'entre eux
avaient voté pour la
grève. Vendredi, le tri-
bunal régional de Var-
sovie a interdit provi-
soirement l'organisa-
tion de la grève jusqu'à

ce qu'il rende sa déci-
sion définitive. Il doit
se pencher sur la ques-
tion le 17 mai, selon
l'agence de presse PAP.
Les syndicats souli-
gnent que la grève est
la conséquence de trois
ans de négociations in-
fructueuses avec la di-
rection sur la politique
salariale de ce groupe.

L'an dernier, la LOT
a transporté près de
sept millions de passa-
gers et réalisé un bé-
néfice de 288 millions
de zlotys (68 millions
d'euros). Le transpor-
teur polonais réalise
quotidiennement 350
vols vers 90 destina-
tions dans le monde.

Au total, 22 réfugiés congolais
accusés d'incitation à la violence
au cours des manifestations de fé-
vrier dans le camp de réfugiés de
Kiziba au Rwanda, devaient rester
en détention provisoire 30 jours
supplémentaires, ont rapporté
lundi des médias locaux.

En effet, un tribunal du sud du
Rwanda, a refusé d'accorder une
liberté sous caution aux 22 réfugiés
congolais, statuant que les sus-
pects, devaient rester en détention
provisoire 30 jours de plus, comme
demandé par l'accusation, afin de
leur laisser plus de temps pour
rassembler des preuves et  éviter
que les suspects n'échappent à la
justice une fois libérés.

Les suspects étaient placés en
détention provisoire pour une pé-
riode de 30 jours par un tribunal
de première instance. L'avocat de
la défense a demandé la semaine
dernière au tribunal de grande
instance de libérer les réfugiés
sous caution après la fin de ces 30
jours.

En février, 5 personnes ont été

tuées et 22 autres blessées alors
que des manifestations contre la
réduction des rations alimentaires
dans la camp de réfugiés de Kiziba,
dans l'ouest du pays, ont pris une
tournure violente, d'après la po-
lice.

La ministre des Affaires étran-
gères rwandaise, Louise Mushiki-
wabo, a néanmoins déclaré en
mars que les manifestations
avaient été provoquées pour d'au-
tres raisons "certains réfugiés vou-
laient également rentrer dans leur
pays ou être réinstallés en Europe
ou en Amérique tout en conservant
la nationalité rwandaise".

Le gouvernement rwandais a
indiqué lundi dans un communi-
qué qu'il avait démantelé le comité
exécutif des réfugiés dans ce camp
afin de normaliser la situation
suite aux récents incidents. "Une
enquête préliminaire a établi que
le comité exécutif était le principal
responsable des troubles dans le
camp accueillant des réfugiés de
la République démocratique du
Congo", selon le communiqué. 

RWANDA
Au total, 22 réfugiés congolais
restent en détention provisoire
supplémentaire 
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LIBYE:
3 morts dans
le crash d'un
avion-cargo
militaire dans
le sud

Un pilote et deux co-pilotes
libyens ont été tués dimanche
dans le crash d'un avion-cargo
desservant un champ pétrolier
dans le sud de la Libye, selon
une source militaire. L'avion
s'est écrasé quelques minutes
après son décollage du champ
pétrolier d'al-Charara, a indiqué
une source militaire, citée par
des médias. "Il était arrivé de
Tripoli pour amener des ravi-
taillements au personnel du
champ (pétrolier) et repartait à
vide", a expliqué la source. "Le
commandant de bord et ses deux
co-pilotes sont morts dans le
crash de l'avion de type Iliou-
chine", a poursuivi la même
sourceUne seule personne a sur-
vécu, "un membre de l'équipage
qui a été grièvement blessé", a-
t-elle ajouté. On ignore jusqu'à
présent les causes du crash dans
le champ d'al-Charara, l'un des
plus importants dans le sud du
pays.  

La justice iranienne
a ordonné lundi le blo-
cage du réseau de
messagerie Telegram
en raison de menaces
à la sécurité nationale
et à son utilisation
comme outil de com-
munication par des
terroristes qui avaient
commis des attentats
à Téhéran.

La décision de la
justice iranienne, an-
noncée lundi soir, a
ordonné à tous les
fournisseurs d'accès à
internet et aux opéra-
teurs téléphoniques de
bloquer totalement
l'accès à Telegram,
messagerie cryptée
qui a permis aux
groupes terroristes de
préparer des attentats
meurtriers à Téhéran,
ont rapporté des mé-
dias locaux. "Un juge
de Téhéran a donné
l'ordre d'interrompre
Telegram", a annoncé
Mizan Online, l'agence
de presse de l'Autorité
judiciaire, précisant
que "tous les fournis-
seurs d'accès internet
et les opérateurs télé-
phoniques "ont le de-
voir de bloquer tota-
lement à partir d'au-
jourd'hui (lundi) l'ac-
cès à Telegram".

Le jugement im-
pose d'empêcher tout
accès à Telegram via

un logiciel de type VPN
(virtual private net-
work ou réseau privé
virtuel), avertissant
qu'en cas contraire,
"cela sera considéré
comme une contra-
vention à l'ordre de la
justice et poursuivi".

La justice iranienne
avait agi suite à plu-
sieurs plaintes contre
la messagerie électro-
nique, reconnu cou-
pable, entre autres, de
"menace à la sécurité
nationale de la part de
groupe terroristes",
"d'incitation à la ré-
volte", "d'espionnage",
de propagation
"d'écrits et de contenus
obscènes encoura-
geant la corruption et
la prostitution" ainsi
que "d'insulte à l'is-
lam".

Le chef de la police
chargée de la crimina-
lité sur Internet a in-
diqué lundi que Tele-
gram ne veut pas coo-
péré avec les autorités
dans le procès contre
26 personnes impli-
quées dans les atten-
tats revendiqués par
le groupe terroriste au-
toproclamé "Etat isla-
mique" (Daech/EI) qui
avaient fait 17 morts à
Téhéran le 7 juin 2017.
Les autorités ira-
niennes ont interdit
en début avril à toutes

les organisations dé-
pendant de l'Etat d'uti-
liser le réseau Tele-
gram, exploité comme
un outil pour commet-
tre des attentats dans
le monde. Le guide su-
prême iranien, l'aya-
tollah Ali Khamenei,
et le président Hassan
Rohani ont décidé de
fermer leur compte
Telegram le 19 avril,
en même temps
qu'était publiée une
directive interdisant à
tous les organismes
étatiques l'usage des
applications de mes-
sagerie étrangères
pour leur communi-
cation extérieure, pour
préserver la sécurité
du pays et les données
privées. La messagerie
Telegram avait été éga-
lement bloquée en
Russie depuis la mi-
avril sur décision de
justice. Les autorités
russes avaient eu re-
cours à cette mesure
judiciaire après que le
réseau eut refusé de
fournir aux services
spéciaux russes (FSB)
les clés permettant de
lire les messages des
terroristes qui ont
commis un attentat
dans une rame de
ligne du métro à Saint
Petersburg ayant fait
une vingtaine de vic-
times. 

Au moins cinq per-
sonnes ont été tuées
et sept autres blessées
lorsqu'un camion à
conteneur en excès de
vitesse a percuté une
foule dans l'Etat indien
du Maharashtra
(ouest), a déclaré la
police mardi.

L'accident a eu lieu
sur la route nationale
6, dans le district de
Bhandara de l'Etat, à
quelque 800 km de
Bombay, capitale du
Maharashtra. "Le ca-
mion est rentré dans
la foule tard lundi soir,
pour éviter une colli-
sion avec un vélo ap-
paru soudainement

devant le véhicule.
Cinq personnes ont été
tuées, les blessés ont
été transportés vers un
hôpital gouvernemen-
tal", a déclaré un res-
ponsable de police,
ajoutant que les vic-
times revenaient d'une
cérémonie de mariage.

Une enquête sur l'ac-
cident a été ordonnée,
a annoncé le respon-
sable. "Le chauffeur
sera interrogé une fois
qu'il sortira de l'hôpital
. Si nécessaire, il sera
arrêté pour conduite
imprudente et négli-
gente", a-t-il ajouté. 

Au moins trois personnes ont été
tuées et 19 blessées dans un accident
de la route dimanche dans la pro-
vince de Kasserine au centre-ouest
de la Tunisie, selon un premier
bilan du ministère de l'Intérieur.
Le ministère précise que l'accident
est survenu sur la route reliant
Sbeïtla à Sbiba, deux localités de la
province. Parmi les blessés, 5 per-
sonnes se trouvent en état critique,

a confirmé Youssef Afi, directeur
régional de la Protection civile. Selon
M. Afi, un bus de passagers est entré
en collision avec trois véhicules dont
une voiture en dépassement interdit.
Il a précisé que l'accident a impliqué
une voiture transportant des mem-
bres d'une liste électorale candidate
aux élections municipales du 6 mai
prochain en route pour participer
à un meeting populaire.

IRAN : 
La messagerie Telegram bloquée
par une décision de justice

INDE :
Un camion percute une foule
dans l'Etat du Maharashtraun,
5 morts et 7 blessés

La police ougandaise a abattu deux
hommes, en a arrêté plusieurs dizaines et a
libéré une centaine de femmes et d'enfants
lors de la découverte d'un "centre de radicali-
sation" dans une mosquée de Kampala, ont
annoncé samedi des responsables de la sécu-
rité. Les policiers sont tombés par hasard sur
ce centre vendredi en poursuivant un individu
soupçonné d'être impliqué dans un enlève-
ment et un meurtre commis cette année,
jusque dans la mosquée Usafi de Kampala.
Une fusillade a éclaté au cours de laquelle
deux hommes ont été tués, 36 arrêtés, accusés

d'avoir stocké des armes, et un policier a été
blessé, a indiqué la police. Dix-huit femmes
et 94 enfants étaient retenus à l'intérieur de
la mosquée, selon la police. "Un certain nombre
d'enfants et de femmes, sans doute enlevés
ou retenus en otages, ont été sauvés", a déclaré
un porte-parole de la police, Emilian Kayima,
au cours d'une conférence de presse. "Deux
des preneurs d'otages ont été abattus après
avoir violemment attaqué et grièvement blessé
l'un des agents de sécurité", a-t-il précisé.
L'homme que la police a pourchassé dans la
mosquée a été arrêté et placé en détention.

Les liens éventuels entre ce suspect et ceux
qui se trouvaient dans la mosquée continuent
à faire l'objet d'investigations. Selon la police,
les hommes arrêtés étaient en possession de
23 machettes, 60 balles, d'un arc et d'une
flèche.Ils sont soupçonnés d'être impliqués
dans l'enlèvement et la détention illégale de
femmes et d'enfants originaires de divers pays
d'Afrique de l'Est. En février, le corps d'une
femme appartenant à une influente famille
ougandaise, Susan Magara, avait été trouvé
trois semaines après son enlèvement et une
série de demandes de rançon. Le crime avait

choqué le pays et le président Yoweri Museveni
avait confié la direction de l'enquête aux
agences de renseignement. Les forces de sé-
curité pensent qu'un des principaux suspects,
qu'il surveillaient vendredi, s'est rendu compte
qu'il était suivi et s'est réfugié dans la mosquée.
Les policiers ont poursuivi le suspect dans la
mosquée et la découverte des armes, des
femmes et des enfants n'était "ni planifiée ni
intentionnelle", a assuré le ministre de l'Inté-
rieur, Jeje Odong. "Si le suspect n'avait pas
pénétré dans la mosquée, nous n'aurions eu
aucune raison d'y entrer".

TUNISIE:
3 morts et 19 blessés 
dans un accident de la route

OUGANDA:
2 morts lors de la découverte par la police d'un "centre de radicalisation"

NIGERIA :
10 chercheurs d'or tués
par des hommes armés

Au moins dix chercheurs d'or
ont été tués par des hommes armés
soupçonnés de faire partie d'une
bande de spécialistes des enlève-
ments et du vol de bétail dans l'Etat
de Kaduna (nord du Nigeria), a
annoncé la police dimanche. Les
agresseurs ont ouvert le feu samedi
sur un groupe de chercheurs d'or
dans une petite mine du village
de Mahanga, a précisé à la presse
le commissaire de police de Ka-
duna, Austin Iwar. "Neuf mineurs
ont été tués sur place et treize bles-
sés grièvement," a-t-il dit. "L'un
des treize blessés est mort au-
jourd'hui, ce qui fait passer le bilan
à dix morts." Des habitants ont fait
état d'un bilan de quatorze morts.
"Nous avons enterré quatorze per-
sonnes hier et aujourd'hui, des
victimes des attaques", a déclaré

Abdu Gajere, dirigeant d'une com-
munauté de Mahanga. Les auteurs
d'enlèvements et les voleurs de bé-
tail sont nombreux dans la région.
En mars, des bandits armés avaient
tué onze soldats au cours d'une
attaque contre un camp militaire
dans la région de Birnin Gwari. En
mars également, six mineurs
avaient été tués sur un site minier
dans le village de Bakin Kogi. Le
président nigérian Muhammadu
Buhari, qui cherche à obtenir un
deuxième mandat l'an prochain,
subit des pressions pour améliorer
la sécurité dans le pays. Outre les
criminels de droit commun, il doit
aussi affronter les terroristes de
Boko Haram dans le Nord-Est et
tenter d'empêcher les violences
entre agriculteurs et éleveurs dans
le centre du pays.

CHINE :
9 morts dans
un glissement
de terrain 
dans le nord

Neuf personnes ont péri à la
suite d'un glissement de terrain
dans la province chinoise du
Shanxi (nord), ont annoncé lundi
les autorités locales.

Le glissement de terrain a eu
lieu à l'aube dans le village de
Caijiazhuang de
l'arrondissement de Lishi de la
ville de Lyuliang, a précisé le
département local de
l'information. Plus de 100
personnes ont été mobilisées
dans le cadre des opérations de
secours, selon le département.

AUTRICHE
2 morts dans 
le crash d'un
petit avion 
dans l'ouest 

Un petit avion s'est écrasé di-
manche dans la province de Tirol
dans l'ouest de l'Autriche, faisant
deux morts, ont rapporté les mé-
dias locaux. L'avion, qui aurait été
en provenance de la Suisse, s'est
écrasé près de l'aéroport de Inns-
bruck, capitale de la province de
Tirol. Avant son accident, l'avion
avait atterri à l'aéroport de Inns-
bruck et a décollé après avoir pris
de l'essence, selon la police citée
par les médias. Une enquête a été
ouverte pour déterminer la cause
du crash.

CANADA :
3 enfants tués
par un véhicule,
le chauffeur 
se rend

Trois enfants de 11 à 13 ans ont
été tués samedi soir sur une route
du Manitoba (ouest) après avoir
été percutés par un véhicule dont
le chauffeur, d'abord en fuite, s'est
rendu, a indiqué dimanche la po-
lice. Vers 22h30 locale (03H30 GMT
dimanche) un groupe d'enfants,
dont certains à vélo, se trouvaient
sur une route près de Nelson
House, une bourgade à 800 km
au nord de Winnipeg. Trois d'entre
eux ont été happés par un véhicules
à quelques centaines de mètres
du village, a indiqué la Gendar-
merie royale du Canada (GRC, po-
lice fédérale). Quatre personnes
étaient à bord du véhicule en cause.
Son chauffeur s'est enfui avant de
se présenter, un peu moins de
deux heures après, au détachement
de la police fédérale à Nelson
House, selon les médias locaux.
L'alcool serait à l'origine de ce
drame, qui a frappé la commu-
nauté autochtone de cette province
canadienne. Perry Bellegarde, chef
des Premières nations a exprimé
sur twitter sa compassion avec "le
peuple Cri de Nisichawayasihk et
les familles des trois jeunes garçons
tués la nuit dernière lors d'une
sortie à vélo".   
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Mon enfant est-il trop gros ?
Pour diagnostiquer l'obésité chez

l'adulte, on se sert de l'indice de masse cor-
porelle (IMC). En revanche, chez l'enfant
qui grandit, les choses sont plus compli-
quées. Pour faciliter le diagnostic, on a donc
créé les courbes de corpulence : elles per-
mettent de comparer l'IMC de votre petit à
celui d'enfants du même âge et du même
sexe. En un coup d'œil, vous savez si votre
fils ou votre fille est dans la norme : si sa
courbe est au-dessus de la courbe moyenne
de référence, c'est qu'il a un problème de
poids. D'où l'intérêt de bien tenir à jour le
carnet de santé de l'enfant dans lequel on
retrouve ces fameuses courbes. Ne négligez
pas les consultations médicales obliga-
toires, en particulier celles des 9e et 24e
mois. Elles sont l'occasion de faire le point
sur l'évolution de la taille et du poids de
votre enfant.

- Si jamais la courbe de votre enfant "dé-
croche" de la courbe de référence, vous
devez consulter. Normalement, l'IMC
grimpe en flèche jusque 12-15 mois mais en-
suite il baisse pour atteindre son minimum
aux alentours de 6 ans. Il augmente ensuite
à nouveau : c'est ce que l'on appelle le re-
bond d'adiposité. Trois cas de figure possi-
bles doivent attirer votre attention : l'indice
continue à croître après 15 mois ; l'indice ne
raugmente pas à partir de 6 ans mais beau-
coup plus tôt, vers 3-4 ans ; l'IMC est dans la
norme jusque 6-8 ans mais fait un bond en-
suite.

- Méfiez-vous aussi si votre nourrisson à
l’allure "crevette" des enfants à l’IMC très
bas et qui n’augmente pas comme prévu sur
les courbes. Ces enfants se mettent en ré-
gime d’épargne et risquent d'avoir des pro-
blèmes de poids en grandissant.

Pratique : vous pouvez télécharger les
courbes de corpulence sur le site de l'Insti-
tut national de prévention et d'éducation
pour la santé (INPES) ici. 

Enfant : à qui s'adresser en
cas de surpoids ?

Vous vous interrogez depuis quelque
temps. Jusque-là, vous vous disiez seule-
ment que votre enfant était "très bien por-
tant". Mais maintenant, vous craignez qu'il
ait un réel problème de surpoids. Vous
pouvez vous tourner vers l'un de ces pro-
fessionnels. 

- Le médecin traitant : généralistes et pé-
diatres sont de plus en plus sensibilisés à la
surveillance de l'obésité.

- Les médecins psychologues et infir-
mières scolaires : ils peuvent vous aider eux
aussi à revoir les comportements alimen-
taires à la maison et le mode de vie de votre
enfant.

- Les services PMI (Protection mater-
nelle & infantile) : ils sont particulièrement
utiles pour les familles à revenus modestes,

les premières touchées par l'obésité.

Apprendre à l'enfant
à bien manger

Si on inculque de bonnes habitudes très
tôt à l'enfant, manger varié, équilibré et en
quantités raisonnables deviendra
(presque) naturel pour lui. Gardez aussi à
l'esprit qu'un enfant a un avantage par rap-
port à l'adulte : il continue à grandir. S'il
réussit à stabiliser son poids, en prenant
plusieurs centimètres, sa silhouette va au-
tomatiquement s'affiner. 

- A partir de 6 mois, commencez par in-
troduire 1 ou 2 cuillerées de purée de ca-
rottes, de courgettes ou de jus de fruits frais
dans son biberon. Vous augmenterez en-
suite progressivement les doses. 

- Si le petit vous voit grimacer devant vos
épinards, il risque fort de vous imiter. A

vous de montrer l'exemple pour qu'il ne re-
jette pas systématiquement tout ce qui est
coloré, d'odeur et de texture inhabituelles.
Si jamais il rechigne vraiment à manger ses
légumes verts, ne lui promettez pas un bon
dessert en récompense. Ce serait la preuve
que les épinards et les haricots, ce n'est pas
bon, contrairement à la glace au chocolat… 

- Et si le déjeuner ou le dîner était l'occa-
sion pour vous d'exprimer toute votre créa-
tivité ? Faites jouer les formes et les
couleurs, dessinez des paysages, des per-

sonnages avec les aliments… De la
même façon, vous pouvez inviter votre en-
fant à préparer avec vous le repas pour qu'il
se familiarise avec la nourriture. 

- Un enfant n'a pas les mêmes besoins
que votre ado ni votre mari ou votre
épouse. Alors, sachez bien doser les quan-
tités. Vous pouvez vous faire aider pour cela
par un diététicien ou un nutritionniste. 

- Habituez votre enfant à manger à
heures régulières, assis à une table, à ne
pas sauter de repas ou encore à ne pas gri-
gnoter dans la journée. 

- Exceptionnellement, vous pouvez em-
mener vos enfants aux fast-food. Mais pré-
férez un repas équilibré : de l'eau plutôt
qu'un soda, une salade de fruits en des-
sert... 

Encourager l'activité
physique de l'enfant

Le surpoids et l'obésité peuvent venir
d'une mauvaise alimentation mais aussi
d'un manque d'activité physique. Pour
cette raison, il est important de vérifier que
votre enfant ne passe pas trop de temps de-
vant la télévision ou les jeux vidéo. 

Pour le distraire, pensez à lui proposer
en contrepartie des activités motivantes.
Même si c'est contraignant pour vous, es-
sayez de vous dégager un peu de temps
pour l'amener à des cours de tennis, de
judo, de danse, de natation, etc…
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LES FEMMES PRENNENT
TROP DE KILOS PENDANT

LA GROSSESSE 
Il ne fait pas bon manger pour

deux pendant la grossesse. Pour-
tant, beaucoup de femmes se lais-
sent un peu plus aller sur leur
alimentation. Résultat, peu de
femmes ne suivent pas les recom-
mandations médicales de prise de
poids. 47 % des femmes enceintes
grossissent trop et 21 % pas suffi-
samment, selon une étude améri-
caine publiée dans la revue
spécialisée spécialisée Obstetric
and Gynecology. Seulement 31 %
prennent du poids raisonnable-
ment, dans la limite des préconi-
sations.

Le Pr Andrea Sharma, épidé-
miologiste à Atlanta, aux Etats-
Unis, a suivi 100 à 250 femmes
enceinte dans chacun des 28 pays
choisis pour l'étude, entre 2010 et
2011. Les résultats sont jugés
préoccupants par la scientifique :
"Prendre trop de poids a des
conséquences à la fois sur la santé
de la mère et sur celle de l'enfant",
explique-t-elle au Figaro. Quand
la mère peine à se délester des
kilos superflus pris pendant la
grossesse, sa surcharge pondérale
"peut contribuer au développe-
ment ou à l'aggravation d'une obé-
sité chez elle".

Chez la mère, les complications
qui peuvent survenir à la suite
d'une prise de poids excessive
comprennent un risque de sur-

poids et d'obésité, un risque de
diabète, risque d'insuffisance ré-
nale et hépatique, risque d'acci-
dent vasculaire cérébral.

Chez l'enfant aussi l'excès de
poids pendant la grossesse com-
porterait des risques tels qu'un
risque de prématurité ou encore
un risque d'autisme.

La prise de poids
idéale

A l'inverse une prise de poids
insuffisante chez la femme en-
ceinte peut également être néfaste
pour le bébé en favorisant le
risque de surpoids.

Alors quelle est la bonne prise
de poids ? Tout dépend de l'indice
de masse corporelle de la femme
(IMC) avant sa grossesse. Pour les
IMC normaux compris entre 18.5
et 25, la prise de poids idéale se
situe entre onze et seize kilos.

Pour limiter la prise de poids
pendant la grossesse, il est impor-
tant de continuer à manger équili-
bré et de ne pas abuser des
produits gras (charcuteries, vien-
noiseries) et sucrés mais aussi de
poursuivre des activités physiques
(marche, piscine, yoga). En cas de
fringale au goûter, il est conseillé
de privilégier un fruit, un yaourt
nature et des céréales complètes
plutôt que des aliments sucrés
type gâteaux.

COMMENT PRÉVENIR
L’OBÉSITÉ INFANTILE ? 

LA TÉLÉVISION DANS LA CHAMBRE
REND LES ENFANTS OBÈSES 

Une nouvelle étude montre que les conseils
nutritionnels individuels et une prise en
charge en groupe peuvent aider les femmes
enceintes obèses à limiter leur prise de
poids et à accoucher d'enfants sains.
L'obésité durant la grossesse nuit à la santé
de la mère mais aussi de l'enfant à naître, et
peut entrainer diabète, fausse couche, et
obésité chez le futur bébé.
Une nouvelle étude publiée dans le journal
scientifique Obesity a montré que ces
risques peuvent être limités, à l'aide d'un
programme nutritionnel motivant,
permettant une meilleure hygiène de vie et
une moindre prise de poids lors de la
grossesse.
Une prise de poids de 5 à 10 kg serait
suffisante pour une femme enceinte obèse,
contre 11 à 16 kg pour les femmes à l'IMC
normal (entre 18 et 25), d'après les
recommandations de l'Institut de Médecine
des Etats-Unis. Afin d'identifier la meilleure
méthode pour limiter la prise de poids, des
chercheurs de l'Oregon (Etats-Unis) ont fait
appel à 114 femmes obèses (IMC>30)
enceintes, dont la moitié a dû participer à un
programme intensif (réunions en groupes,
pesées, objectifs calorifiques, exercices
quotidiens…). L'autre moitié des femmes a
uniquement rencontré un diététicien, et a
été informée de ce qu'il faut manger pour
une alimentation saine.

Trois kilos en moins
Ce qui est alors ressorti de l'étude, c'est que
les femmes inscrites au programme intensif
ont pris environ 3 kg de moins que celles qui

n'y ont pas participé. Deux semaines après
les accouchements, les femmes qui avaient
suivi le programme pesaient environ 2,7kg
de moins qu'au début de l'étude, alors que
l'autre groupe de femmes avait au contraire
pris du poids (environ 1kg).
Si le nombre de complications lors de
l'accouchement était à peu près le même
dans les deux groupes, un plus faible
pourcentage de femmes du groupe issu du
programme intensif ont eu des bébés dont
la croissance allait trop vite in utero,

comparé à l'autre groupe. « La plupart des
interventions pour limiter la prise de poids
des femmes obèses lors de la grossesse ont
échouées, mais notre étude montre qu'avec
un suivi régulier et des encouragements,
ces femmes peuvent limiter leur prise de
poids, s'enthousiasme le professeur Kim
Vesco, co-auteur de l'étude. Mais elles
doivent pour cela rechercher du soutien et
des conseils nutritionnels auprès de
médecins ou de diététiciens pour les aider à
atteindre leur but. »

L'obésité ne concerne pas seulement les adultes. De plus en plus d'enfants ont aussi de sérieux problèmes de poids.
Le problème est que les parents ne réagissent souvent qu'à la préadolescence. Or, plus on agit tard, plus il est diffi-

cile d'inverser la tendance… Les conseils pour prévenir l’obésité chez les enfants.

GROSSESSE ET OBÉSITÉ : DES CONSEILS
NUTRITIONNELS QUI FONCTIONNENT 

Seule une femme enceinte sur trois prend le poids recommandé par les médecins. Or les
kilos en excès ont des conséquences sur la santé de la maman et du futur bébé.

UNE HEURE
DE TÉLÉVISION

PAR JOUR,
C'EST DÉJÀ

TROP  
Une heure de télévision par jour

serait suffisant pour qu'un enfant
de 5 ans devienne obèse, d'après
une nouvelle étude scientifique
américaine. En revanche, l'ordina-
teur n'aurait pas d'effet néfaste sur
le poids des enfants. Si vous avez
prévu de passer le week-end pro-
longé devant la télé avec vos en-
fants, sachez que ce n'est pas du
tout conseillé pour leur santé. Une
nouvelle étude américaine vient
alimenter les connaissances sur les
effets néfastes de la télévision pour
les enfants, et sa conclusion est
sans équivoque.

Les enfants de 5 ans regardant
la télévision durant une heure ou
plus par jour ont un risque d'obé-
sité jusqu'à 73% plus élevé que
ceux qui la regardent pendant
moins d'une heure.

Présentée lors du congrès an-
nuel de l'Académie américaine de
pédiatrie de San Diego (Etats-
Unis), l'étude a été menée par des
chercheurs de l'université de Vir-
ginie. Ces derniers ont étudié les
mensurations (taille et poids) de 11
113 enfants âgés de 5 ans entre 2011
et 2012. Les parents ont ensuite été
interrogés sur les habitudes de
leurs enfants envers la télévision et
l'ordinateur, ainsi que sur leurs
origines socioprofessionnelles et
ethniques. Sur un suivi d'un an
seulement, les résultats révèlent
que les jeunes enfants américains
regardent la télévision pendant 3,3
heures par jour en moyenne. Mais
d'après les pédiatres, ceux qui pas-
sent plus d'une heure devant la télé
chaque jour ont un indice de
masse corporelle beaucoup plus
élevé que les autres, quelle que soit
leur origine.

Ainsi, après analyses, l'étude sti-
pule qu'un enfant passant au
moins une heure devant la télévi-
sion a un risque d'obésité de 58 à
73% supérieur à celui encouru par
ceux qui la regardent moins de 60
minutes. Le risque de surpoids est
quant à lui augmenté de 50 à 60%.
En revanche, l'étude n'a montré
aucun lien entre le temps passé de-
vant un écran d'ordinateur et le
surpoids de ces jeunes enfants.

Si ces résultats n'ont rien
d'étonnant vis-à-vis de la télévision
puisque la sédentarité est intime-
ment liée à l'embonpoint, c'est la
première fois que des chercheurs
s'intéressent à des enfants de cette
classe d'âge.

« Compte tenu des preuves ac-
cablantes entre le temps passé de-
vant la télévision et le surpoids, les
pédiatres et les parents devraient
essayer de limiter l'exposition de
l'enfant à la télévision », estime le
Dr Maek DeBoer, professeur
agrégé de pédiatrie à l'Université
de Virginie.

Actuellement, l'Académie amé-
ricaine de pédiatrie conseille de li-
miter le visionnage de la télévision
à deux heures par jour pour les en-
fants et les adolescents. Mais pour
le Dr DeBoer, cette limitation est
déjà trop élevée.

La télé favorise le surpoids des
enfants surtout si elle se trouve
dans leur chambre selon une
nouvelle étude américaine. Les
enfants qui regardent la télévision
dans leur chambre auraient plus
de risque de devenir obèses que
les autres d'après les résultats
d'une étude publiée dans la revue
« Journal of the American Medical
Association » (JAMA) Pediadrics.
Les scientifiques de l'Université de
Dartmouth ont analysé les
données médicales et
comportementales de 3 055
enfants âgés entre 10 et 14 ans et
de leurs parents. Ces témoins ont
répondu à un sondage
téléphonique qui a révélé un
chiffre surprenant : 60 % des
enfants possèdent une télé dans
leur chambre.
En comparant leur poids et leur
IMC, les scientifiques ont constaté
que ces enfants pesaient en

moyenne 400 grammes de plus
que ceux qui n'en ont pas. De plus
leur IMC (Indice de masse
corporelle) a augmenté d'un demi-
point en deux ans et de 0,75 point
en quatre ans par rapport aux
autres enfants.

La télévision dans la
chambre favorise la
sédentarité
La télévision dans la chambre
favorise la sédentarité et le
manque de sommeil, deux
facteurs aggravants pour le
surpoids et l'obésité. Une étude
britannique du Medical Research
Council de l'Université de Londres
a révélé qu' « à cause des écrans,
seul un enfant sur deux pratique
un exercice physique quotidien».
De plus, le temps passé devant un
écran est nuisible à la qualité et la

quantité de sommeil. Le manque
de sommeil impacte le cerveau
dans son ensemble et il perturbe
particulièrement la zone qui gère
la satiété et l'alimentation. Peu ou
pas assez dormir ferait donc
grossir. Une précédente étude
américaine de l'Université de
Californie soulignait d'ailleurs que
« les aliments les plus caloriques
étaient particulièrement
recherchés par les personnes
privées de sommeil d'où le lien
entre le manque de sommeil, le
gain de poids et l'obésité. »
Cette situation est alarmante au
vue des risques accrus de maladie
chroniques liés à la sédentarité et
à l'obésité. Rappelons que l'OMS
préconise de pratiquer au moins
60 minutes d'activité par jour pour
les enfants de 5 à 17 ans et au
moins 150 minutes d'exercice
modéré par semaine pour les
adultes.
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Mon enfant est-il trop gros ?
Pour diagnostiquer l'obésité chez

l'adulte, on se sert de l'indice de masse cor-
porelle (IMC). En revanche, chez l'enfant
qui grandit, les choses sont plus compli-
quées. Pour faciliter le diagnostic, on a donc
créé les courbes de corpulence : elles per-
mettent de comparer l'IMC de votre petit à
celui d'enfants du même âge et du même
sexe. En un coup d'œil, vous savez si votre
fils ou votre fille est dans la norme : si sa
courbe est au-dessus de la courbe moyenne
de référence, c'est qu'il a un problème de
poids. D'où l'intérêt de bien tenir à jour le
carnet de santé de l'enfant dans lequel on
retrouve ces fameuses courbes. Ne négligez
pas les consultations médicales obliga-
toires, en particulier celles des 9e et 24e
mois. Elles sont l'occasion de faire le point
sur l'évolution de la taille et du poids de
votre enfant.

- Si jamais la courbe de votre enfant "dé-
croche" de la courbe de référence, vous
devez consulter. Normalement, l'IMC
grimpe en flèche jusque 12-15 mois mais en-
suite il baisse pour atteindre son minimum
aux alentours de 6 ans. Il augmente ensuite
à nouveau : c'est ce que l'on appelle le re-
bond d'adiposité. Trois cas de figure possi-
bles doivent attirer votre attention : l'indice
continue à croître après 15 mois ; l'indice ne
raugmente pas à partir de 6 ans mais beau-
coup plus tôt, vers 3-4 ans ; l'IMC est dans la
norme jusque 6-8 ans mais fait un bond en-
suite.

- Méfiez-vous aussi si votre nourrisson à
l’allure "crevette" des enfants à l’IMC très
bas et qui n’augmente pas comme prévu sur
les courbes. Ces enfants se mettent en ré-
gime d’épargne et risquent d'avoir des pro-
blèmes de poids en grandissant.

Pratique : vous pouvez télécharger les
courbes de corpulence sur le site de l'Insti-
tut national de prévention et d'éducation
pour la santé (INPES) ici. 

Enfant : à qui s'adresser en
cas de surpoids ?

Vous vous interrogez depuis quelque
temps. Jusque-là, vous vous disiez seule-
ment que votre enfant était "très bien por-
tant". Mais maintenant, vous craignez qu'il
ait un réel problème de surpoids. Vous
pouvez vous tourner vers l'un de ces pro-
fessionnels. 

- Le médecin traitant : généralistes et pé-
diatres sont de plus en plus sensibilisés à la
surveillance de l'obésité.

- Les médecins psychologues et infir-
mières scolaires : ils peuvent vous aider eux
aussi à revoir les comportements alimen-
taires à la maison et le mode de vie de votre
enfant.

- Les services PMI (Protection mater-
nelle & infantile) : ils sont particulièrement
utiles pour les familles à revenus modestes,

les premières touchées par l'obésité.

Apprendre à l'enfant
à bien manger

Si on inculque de bonnes habitudes très
tôt à l'enfant, manger varié, équilibré et en
quantités raisonnables deviendra
(presque) naturel pour lui. Gardez aussi à
l'esprit qu'un enfant a un avantage par rap-
port à l'adulte : il continue à grandir. S'il
réussit à stabiliser son poids, en prenant
plusieurs centimètres, sa silhouette va au-
tomatiquement s'affiner. 

- A partir de 6 mois, commencez par in-
troduire 1 ou 2 cuillerées de purée de ca-
rottes, de courgettes ou de jus de fruits frais
dans son biberon. Vous augmenterez en-
suite progressivement les doses. 

- Si le petit vous voit grimacer devant vos
épinards, il risque fort de vous imiter. A

vous de montrer l'exemple pour qu'il ne re-
jette pas systématiquement tout ce qui est
coloré, d'odeur et de texture inhabituelles.
Si jamais il rechigne vraiment à manger ses
légumes verts, ne lui promettez pas un bon
dessert en récompense. Ce serait la preuve
que les épinards et les haricots, ce n'est pas
bon, contrairement à la glace au chocolat… 

- Et si le déjeuner ou le dîner était l'occa-
sion pour vous d'exprimer toute votre créa-
tivité ? Faites jouer les formes et les
couleurs, dessinez des paysages, des per-

sonnages avec les aliments… De la
même façon, vous pouvez inviter votre en-
fant à préparer avec vous le repas pour qu'il
se familiarise avec la nourriture. 

- Un enfant n'a pas les mêmes besoins
que votre ado ni votre mari ou votre
épouse. Alors, sachez bien doser les quan-
tités. Vous pouvez vous faire aider pour cela
par un diététicien ou un nutritionniste. 

- Habituez votre enfant à manger à
heures régulières, assis à une table, à ne
pas sauter de repas ou encore à ne pas gri-
gnoter dans la journée. 

- Exceptionnellement, vous pouvez em-
mener vos enfants aux fast-food. Mais pré-
férez un repas équilibré : de l'eau plutôt
qu'un soda, une salade de fruits en des-
sert... 

Encourager l'activité
physique de l'enfant

Le surpoids et l'obésité peuvent venir
d'une mauvaise alimentation mais aussi
d'un manque d'activité physique. Pour
cette raison, il est important de vérifier que
votre enfant ne passe pas trop de temps de-
vant la télévision ou les jeux vidéo. 

Pour le distraire, pensez à lui proposer
en contrepartie des activités motivantes.
Même si c'est contraignant pour vous, es-
sayez de vous dégager un peu de temps
pour l'amener à des cours de tennis, de
judo, de danse, de natation, etc…
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LES FEMMES PRENNENT

TROP DE KILOS PENDANT
LA GROSSESSE 

Il ne fait pas bon manger pour
deux pendant la grossesse. Pour-
tant, beaucoup de femmes se lais-
sent un peu plus aller sur leur
alimentation. Résultat, peu de
femmes ne suivent pas les recom-
mandations médicales de prise de
poids. 47 % des femmes enceintes
grossissent trop et 21 % pas suffi-
samment, selon une étude améri-
caine publiée dans la revue
spécialisée spécialisée Obstetric
and Gynecology. Seulement 31 %
prennent du poids raisonnable-
ment, dans la limite des préconi-
sations.

Le Pr Andrea Sharma, épidé-
miologiste à Atlanta, aux Etats-
Unis, a suivi 100 à 250 femmes
enceinte dans chacun des 28 pays
choisis pour l'étude, entre 2010 et
2011. Les résultats sont jugés
préoccupants par la scientifique :
"Prendre trop de poids a des
conséquences à la fois sur la santé
de la mère et sur celle de l'enfant",
explique-t-elle au Figaro. Quand
la mère peine à se délester des
kilos superflus pris pendant la
grossesse, sa surcharge pondérale
"peut contribuer au développe-
ment ou à l'aggravation d'une obé-
sité chez elle".

Chez la mère, les complications
qui peuvent survenir à la suite
d'une prise de poids excessive
comprennent un risque de sur-

poids et d'obésité, un risque de
diabète, risque d'insuffisance ré-
nale et hépatique, risque d'acci-
dent vasculaire cérébral.

Chez l'enfant aussi l'excès de
poids pendant la grossesse com-
porterait des risques tels qu'un
risque de prématurité ou encore
un risque d'autisme.

La prise de poids
idéale

A l'inverse une prise de poids
insuffisante chez la femme en-
ceinte peut également être néfaste
pour le bébé en favorisant le
risque de surpoids.

Alors quelle est la bonne prise
de poids ? Tout dépend de l'indice
de masse corporelle de la femme
(IMC) avant sa grossesse. Pour les
IMC normaux compris entre 18.5
et 25, la prise de poids idéale se
situe entre onze et seize kilos.

Pour limiter la prise de poids
pendant la grossesse, il est impor-
tant de continuer à manger équili-
bré et de ne pas abuser des
produits gras (charcuteries, vien-
noiseries) et sucrés mais aussi de
poursuivre des activités physiques
(marche, piscine, yoga). En cas de
fringale au goûter, il est conseillé
de privilégier un fruit, un yaourt
nature et des céréales complètes
plutôt que des aliments sucrés
type gâteaux.

COMMENT PRÉVENIR
L’OBÉSITÉ INFANTILE ? 

LA TÉLÉVISION DANS LA CHAMBRE
REND LES ENFANTS OBÈSES 

Une nouvelle étude montre que les conseils
nutritionnels individuels et une prise en
charge en groupe peuvent aider les femmes
enceintes obèses à limiter leur prise de
poids et à accoucher d'enfants sains.
L'obésité durant la grossesse nuit à la santé
de la mère mais aussi de l'enfant à naître, et
peut entrainer diabète, fausse couche, et
obésité chez le futur bébé.
Une nouvelle étude publiée dans le journal
scientifique Obesity a montré que ces
risques peuvent être limités, à l'aide d'un
programme nutritionnel motivant,
permettant une meilleure hygiène de vie et
une moindre prise de poids lors de la
grossesse.
Une prise de poids de 5 à 10 kg serait
suffisante pour une femme enceinte obèse,
contre 11 à 16 kg pour les femmes à l'IMC
normal (entre 18 et 25), d'après les
recommandations de l'Institut de Médecine
des Etats-Unis. Afin d'identifier la meilleure
méthode pour limiter la prise de poids, des
chercheurs de l'Oregon (Etats-Unis) ont fait
appel à 114 femmes obèses (IMC>30)
enceintes, dont la moitié a dû participer à un
programme intensif (réunions en groupes,
pesées, objectifs calorifiques, exercices
quotidiens…). L'autre moitié des femmes a
uniquement rencontré un diététicien, et a
été informée de ce qu'il faut manger pour
une alimentation saine.

Trois kilos en moins
Ce qui est alors ressorti de l'étude, c'est que
les femmes inscrites au programme intensif
ont pris environ 3 kg de moins que celles qui

n'y ont pas participé. Deux semaines après
les accouchements, les femmes qui avaient
suivi le programme pesaient environ 2,7kg
de moins qu'au début de l'étude, alors que
l'autre groupe de femmes avait au contraire
pris du poids (environ 1kg).
Si le nombre de complications lors de
l'accouchement était à peu près le même
dans les deux groupes, un plus faible
pourcentage de femmes du groupe issu du
programme intensif ont eu des bébés dont
la croissance allait trop vite in utero,

comparé à l'autre groupe. « La plupart des
interventions pour limiter la prise de poids
des femmes obèses lors de la grossesse ont
échouées, mais notre étude montre qu'avec
un suivi régulier et des encouragements,
ces femmes peuvent limiter leur prise de
poids, s'enthousiasme le professeur Kim
Vesco, co-auteur de l'étude. Mais elles
doivent pour cela rechercher du soutien et
des conseils nutritionnels auprès de
médecins ou de diététiciens pour les aider à
atteindre leur but. »

L'obésité ne concerne pas seulement les adultes. De plus en plus d'enfants ont aussi de sérieux problèmes de poids.
Le problème est que les parents ne réagissent souvent qu'à la préadolescence. Or, plus on agit tard, plus il est diffi-

cile d'inverser la tendance… Les conseils pour prévenir l’obésité chez les enfants.

GROSSESSE ET OBÉSITÉ : DES CONSEILS
NUTRITIONNELS QUI FONCTIONNENT 

Seule une femme enceinte sur trois prend le poids recommandé par les médecins. Or les
kilos en excès ont des conséquences sur la santé de la maman et du futur bébé.

UNE HEURE
DE TÉLÉVISION

PAR JOUR,
C'EST DÉJÀ

TROP  
Une heure de télévision par jour

serait suffisant pour qu'un enfant
de 5 ans devienne obèse, d'après
une nouvelle étude scientifique
américaine. En revanche, l'ordina-
teur n'aurait pas d'effet néfaste sur
le poids des enfants. Si vous avez
prévu de passer le week-end pro-
longé devant la télé avec vos en-
fants, sachez que ce n'est pas du
tout conseillé pour leur santé. Une
nouvelle étude américaine vient
alimenter les connaissances sur les
effets néfastes de la télévision pour
les enfants, et sa conclusion est
sans équivoque.

Les enfants de 5 ans regardant
la télévision durant une heure ou
plus par jour ont un risque d'obé-
sité jusqu'à 73% plus élevé que
ceux qui la regardent pendant
moins d'une heure.

Présentée lors du congrès an-
nuel de l'Académie américaine de
pédiatrie de San Diego (Etats-
Unis), l'étude a été menée par des
chercheurs de l'université de Vir-
ginie. Ces derniers ont étudié les
mensurations (taille et poids) de 11
113 enfants âgés de 5 ans entre 2011
et 2012. Les parents ont ensuite été
interrogés sur les habitudes de
leurs enfants envers la télévision et
l'ordinateur, ainsi que sur leurs
origines socioprofessionnelles et
ethniques. Sur un suivi d'un an
seulement, les résultats révèlent
que les jeunes enfants américains
regardent la télévision pendant 3,3
heures par jour en moyenne. Mais
d'après les pédiatres, ceux qui pas-
sent plus d'une heure devant la télé
chaque jour ont un indice de
masse corporelle beaucoup plus
élevé que les autres, quelle que soit
leur origine.

Ainsi, après analyses, l'étude sti-
pule qu'un enfant passant au
moins une heure devant la télévi-
sion a un risque d'obésité de 58 à
73% supérieur à celui encouru par
ceux qui la regardent moins de 60
minutes. Le risque de surpoids est
quant à lui augmenté de 50 à 60%.
En revanche, l'étude n'a montré
aucun lien entre le temps passé de-
vant un écran d'ordinateur et le
surpoids de ces jeunes enfants.

Si ces résultats n'ont rien
d'étonnant vis-à-vis de la télévision
puisque la sédentarité est intime-
ment liée à l'embonpoint, c'est la
première fois que des chercheurs
s'intéressent à des enfants de cette
classe d'âge.

« Compte tenu des preuves ac-
cablantes entre le temps passé de-
vant la télévision et le surpoids, les
pédiatres et les parents devraient
essayer de limiter l'exposition de
l'enfant à la télévision », estime le
Dr Maek DeBoer, professeur
agrégé de pédiatrie à l'Université
de Virginie.

Actuellement, l'Académie amé-
ricaine de pédiatrie conseille de li-
miter le visionnage de la télévision
à deux heures par jour pour les en-
fants et les adolescents. Mais pour
le Dr DeBoer, cette limitation est
déjà trop élevée.

La télé favorise le surpoids des
enfants surtout si elle se trouve
dans leur chambre selon une
nouvelle étude américaine. Les
enfants qui regardent la télévision
dans leur chambre auraient plus
de risque de devenir obèses que
les autres d'après les résultats
d'une étude publiée dans la revue
« Journal of the American Medical
Association » (JAMA) Pediadrics.
Les scientifiques de l'Université de
Dartmouth ont analysé les
données médicales et
comportementales de 3 055
enfants âgés entre 10 et 14 ans et
de leurs parents. Ces témoins ont
répondu à un sondage
téléphonique qui a révélé un
chiffre surprenant : 60 % des
enfants possèdent une télé dans
leur chambre.
En comparant leur poids et leur
IMC, les scientifiques ont constaté
que ces enfants pesaient en

moyenne 400 grammes de plus
que ceux qui n'en ont pas. De plus
leur IMC (Indice de masse
corporelle) a augmenté d'un demi-
point en deux ans et de 0,75 point
en quatre ans par rapport aux
autres enfants.

La télévision dans la
chambre favorise la
sédentarité
La télévision dans la chambre
favorise la sédentarité et le
manque de sommeil, deux
facteurs aggravants pour le
surpoids et l'obésité. Une étude
britannique du Medical Research
Council de l'Université de Londres
a révélé qu' « à cause des écrans,
seul un enfant sur deux pratique
un exercice physique quotidien».
De plus, le temps passé devant un
écran est nuisible à la qualité et la

quantité de sommeil. Le manque
de sommeil impacte le cerveau
dans son ensemble et il perturbe
particulièrement la zone qui gère
la satiété et l'alimentation. Peu ou
pas assez dormir ferait donc
grossir. Une précédente étude
américaine de l'Université de
Californie soulignait d'ailleurs que
« les aliments les plus caloriques
étaient particulièrement
recherchés par les personnes
privées de sommeil d'où le lien
entre le manque de sommeil, le
gain de poids et l'obésité. »
Cette situation est alarmante au
vue des risques accrus de maladie
chroniques liés à la sédentarité et
à l'obésité. Rappelons que l'OMS
préconise de pratiquer au moins
60 minutes d'activité par jour pour
les enfants de 5 à 17 ans et au
moins 150 minutes d'exercice
modéré par semaine pour les
adultes.
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SAHARA OCCIDENTAL: 
Position claire de la communauté
internationale sur le droit du peuple
sahraoui à l'autodétermination

Le représentant du délégué de l'Etat
du Koweït auprès de l'ONU, Bader Ab-
dellah al-Munayekh, a affirmé le soutien
de son pays à la nouvelle décision du
Conseil de sécurité sur le Sahara Occi-
dental, dans laquelle il a souligné "l'im-
pératif de poursuivre les négociations
entre les parties au conflit, le Maroc et le
Front Polisario, "sans conditions préala-
bles", avec la prorogation du mandat de
la mission des Nations unies pour l'or-
ganisation d'un référendum au Sahara
Occidental (Minurso) de six mois au lieu
d'une année comme appliqué aupara-
vant.

Dans son allocution, vendredi, lors
d'une séance consacrée à la question du
Sahara Occidental au Conseil de sécur
té, le représentant du délégué du Koweït
a indiqué "l'Etat du Koweït a voté en faveur
du projet de résolution car il reflète la
volonté du représentant personnel du
Secrétaire général de l'ONU, Horst Kohler
de poursuivre le dialogue politique entre
le Maroc et le Front Polisario".

Le diplomate a ajouté que le vote de
son pays en faveur de la décision de pro-
longation du mandat de la Minurso éma-
nait de "sa conviction de la grande im-
portance de la présence de la mission en
cette conjoncture, au regard de sa contri-
bution au renforcement de la stabilité
dans la région", exprimant la considéra-
tion de son pays aux efforts menées par
le chef de la mission et ses membres pour
"atteindre l'objectif tracé dans les décisions
du conseil de sécurité y afférentes" au
Sahara Occidental. "L'Etat du Koweït af-
firme son plein soutien à M. Kohler pour
la reprise des négociations sous l'égide
de l'ONU sans condition préalable afin
de parvenir à une solution politique équi-
table à même de permettre au peuple
sahraoui d'exercer  son droit à l'autodé-
termination dans le cadre des dispositions
conformes aux principes de la charte des
Nations unies et aux décisions du Conseil
de sécurité y afférentes", a indiqué al-

Munayekh qui intervenait au nom du dé-
légué de l'Etat du Kuweït auprès de l'ONU,
Mansour El Otaibi.

Le Conseil de sécurité avait approuvé
vendredi le projet de résolution proposé
par les Etats-Unis portant prorogation
du mandat de la Minurso de six (06) mois
jusqu'au 31 octobre 2018.

La résolution a appelé le Maroc et le
Front Polisario à reprendre les négocia-
tions à l’arrêt depuis 2012, sans conditions
préalables et de bonne foi. A ce propos,
les observateurs, estiment que la réduction
du mandat de la Minurso était "un acquis
important pour la visibilité de la question
sahraouie sur la scène internationale et
au niveau du Conseil de sécurité, obligeant
ce dernier à accélérer la recherche d'une
solution", ajoutant que ce développement
poussera le SG de l'ONU et son Envoyé
personnel, Horst Kohler à se mobiliser
rapidement pour soumettre le rapport
sur la situation au Sahara Occidental".

A cet égard, les briefings de M. Kohler
et du président de la MINURSO, Colin
Stewart, seront pris en compte, fin octobre,
soit lors du rendez-vous annuel de l'exa-

men de la question du Sahara occidental
dans le cadre de la Quatrième commission
de l'Assemblée générale de l'ONU, chargée
du dossier de la décolonisation, en vue
de hâter la décolonisation de la dernière
colonie en Afrique.

La récente résolution du Conseil de
sécurité a insisté sur "la reprise des né-
gociations sans conditions préalables et
de bonne foi entre les parties au conflit,
le Maroc et le Front Polisario". C'est un
message claire et fort au Maroc qui a tou-
jours refusé de participer à des négocia-
tions sans conditions préalables et a en-
travé toute avancée vers une solutions
politique à même de garantir au peuple
sahraoui son droit à l'autodétermination,
lequel a été souligné trois fois dans ladite
résolution dans ses clauses et recom-
mandations.

Le Front Polisario a souhaité que la
prorogation du mandat de la Minurso de
six (6) mois serve de levier pour assurer
un retour rapide à la table des négocia-
tions, se disant "optimiste quant aux
efforts de l'Envoyé personnel pour le Sa-
hara occidental, Horst Kohler.

MADAGASCAR:  
Le président exclut
de démissionner

Le président malgache Hery Rajaonari-
mampianina a catégoriquement exclu di-
manche d'obtempérer aux injonctions à la dé-
mission de l'opposition, qui manifeste depuis
huit jours dans la capitale, Antananarivo, contre
les lois électorales. "Je suis président par la
volonté du peuple malgache, il y a des millions
de personnes qui ont voté pour moi, c'est vrai-
ment trahir cette volonté du peuple malgache
que de démissionner", a-t-il déclaré lors d'une
conférence de presse.

A sept mois des élections générales, le chef
de l'Etat est confronté à une fronde inédite
depuis son arrivée au pouvoir fin 2013. Ses ad-
versaires l'accusent de vouloir les faire taire,
notamment par le biais de nouvelles lois élec-
torales jugées partiales. La Haute cour consti-
tutionnelle, la plus haute instance judiciaire
du pays, doit se prononcer sur ces textes rapi-
dement. Il y a une semaine, une première
marche de l'opposition, interdite par les auto-
rités, avait dégénéré en graves affrontements
avec les forces de l'ordre.

Au moins deux protestataires ont été tués
et une quinzaine blessés par la police et l'armée,
accusées d'avoir tiré à balles réelles sur le cor-
tège. "Personne n'a donné de l'ordre aux forces
de l'ordre de tirer avec des balles réelles", a af-
firmé dimanche le chef de l'Etat, "on veut im-
puter à l'Etat une responsabilité qui n'est pas
la sienne". Face aux critiques désormais "tous
azimuts" de l'opposition, il a également défendu
son bilan. "On est encore pauvre mais il y a
des projets structurants qui se créent partout
dans Madagascar, dont l'objectif n'est que
l'amélioration des conditions de vie de la po-
pulation".

M. Rajaonarimampianina n'a pas encore
annoncé s'il allait briguer un second mandat
à la fin de l'année. Mais ses deux principaux
opposants, Marc Ravalomanana, président de
2002 à 2009, et Andry Rajoelina, au pouvoir
de 2009 à 2014, ont déjà laissé entendre qu'ils
étaient prêts à se lancer dans la bataille.

TCHAD: 
Le Parlement vote la
nouvelle Constitution 

Un projet de révision constitutionnelle   de-
vrait être adopté lundi par les députés tchadiens,
permettant la mise en   place d'un système
présidentiel renforçant les pouvoirs du prési-
dent Idriss   Déby Itno , selon les médias. 

Adopté le 11 avril par le gouvernement, le
projet de révision   constitutionnelle mettant
en place la 4e République doit être voté à la
majorité des 3/5 des 170 membres de l'Assem-
blée.  Composé de 228 articles, il est issu des
résolutions d'un forum   rassemblant les forces
politiques, religieuses et sociales du pays, tenu
en   mars mais boycotté par l'opposition et
une partie de la société civile. Le mandat du
président passera à 6 ans, renouvelable une
fois, contre 5   ans renouvelable indéfiniment
actuellement. Idriss Déby en est à son   cin-
quième mandat, qui s'achève le 21 août 2021.
Le texte ne prévoit pas la création d'un vice-
président, contrairement à   ce qui avait été
évoqué lors du forum en mars.  Désormais,
les ministres, nommés par le président, prê-
teront serment   devant celui-ci qui pourra
aussi "déléguer certains de ses pouvoirs aux
ministres".  Les députés de ce pays monoca-
méral seront élus au suffrage universel   direct
et leur mandat sera de cinq ans renouvelable
une seule fois, indique   le texte, qui ajoute
que le gouvernement est responsable devant
l'Assemblée   nationale.  Le document prévoit
une représentation à l'Assemblée nationale
des   Tchadiens de l'étranger et des nomades.
En matière de justice, la Cour suprême est
consacrée comme la plus haute   juridiction,
alors que le Conseil constitutionnel, la Cour
des comptes et   d'autres instances judiciaires
deviennent des chambres au sein de cette
Cour suprême.  L'opposition et une partie de
la société civile avait demandé à ce que   le
texte soit adopté par référendum.  Le Tchad,
pays d'environ 14 millions d'habitants, est
dirigé par le   président Idriss Déby Itno depuis
1990. Des législatives, reportées depuis   2015,
devraient avoir lieu à la fin de l'année.

La résolution prorogeant
le mandat de la Minurso de
six mois représente un tour-
nant dans le traitement de la
question sahraouie par le
Conseil de sécurité, a déclaré
M’Hamed Khedad, le coordi-
nateur sahraoui avec la Mi-
nurso.

"C’est un tournant dans l’in-
térêt que porte le Conseil de
sécurité et la communauté in-
ternationale dans son ensem-
ble à la solution au conflit ", a
indiqué M. Khedad à l’APS. Et
d'ajouter " Les explications de
vote de la majorité des mem-
bres du Conseil de sécurité
vont dans le bons sens, sou-
tiennent les efforts de l’envoyé
personnel du SG de l’ONU, et
appellent à l’application des
résolutions du Conseil réaf-
firmant le droit du peuple sah-
raoui à l’autodétermination ".
Cependant, l’élément le plus
important dans cette résolu-
tion, a poursuivi le coordina-
teur sahraoui, est l’appel lancé
par le Conseil de sécurité à la
reprise du processus onusien
et la tenue d’un cinquième
round de négociations "sans
pré-conditions et de bonne

foi". L’émissaire Horst Kohler
va mettre à profit la période
de six mois représentant la
prorogation du mandat de la
mission pour remettre le pro-
cessus onusien sur les rails, a
précisé Khedad.

Le coordinateur sahraoui
a expliqué que le Conseil "vou-
lait en finir avec le Statut quo
qui prévaut au Sahara occi-
dental que le Maroc et la
France veulent perpétuer en
essayant à chaque fois de ren-
voyer le règlement du conflit
aux calendes grecques ". D’ail-
leurs la France a affiché son
désaccord sur cette nouvelle
démarche qui consiste à ra-
mener le mandat de la Mi-
nurso à six mois seulement
pour donner la chance au
Conseil d’examiner en octobre
les progrès réalisés dans la re-
cherche d’une solution poli-
tique au conflit, a-t-il fait re-
marquer.

Son représentant à l'ONU ,
François Delattre, a avancé,
lors du débat qui a suivi l’adop-
tion de la résolution, que la
nouvelle démarche risquait
de perturber la gestion des
ressources de la Minurso. Réa-

gissant, par ailleurs, à la réfé-
rence du Conseil sur la pré-
tendue présence du Front Po-
lisario dans la zone tampon
d’El Guergarat, M.Khedad a
tenu à expliquer que la partie
sahraouie "s’en tenait à l’esprit
et à la lettre de l’accord de ces-
sez-le-feu et l’accord militaire
numéro 1 ". D’ailleurs, l’ONU
a démenti à deux reprises les
allégations marocaines sur El
Guergarat et sur les deux lo-
calités sahraouies de Bir Lah-
lou et Tifariti, situées hors de
la zone tampon, a-t-il ajouté,
rappelant que les installations
administratives du Front Po-

lisario existaient dans ces ter-
ritoires depuis 1991. Par 12 voix
pour et trois abstentions ( La
Russie, la Chine et l’Ethiopie),
le Conseil de sécurité a adopté
vendredi une résolution pro-
rogeant le mandat de la Mi-
nurso jusqu’au 31 octobre 2018.
Le texte qui renouvelle son
appui à l’émissaire Horst koh-
ler invite les deux parties au
conflit, le Front Polisario et le
Maroc, à reprendre les négo-
ciations en vue de parvenir à
une solution garantissant le
droit du peuple sahraoui à
l’autodétermination. 

APS

MINURSO : 
Khedad : la résolution du Conseil de sécurité constitue "un
tournant" dans le traitement de la question sahraouie 

La nouvelle résolution du Conseil de sécurité de l'ONU sur le règlement du conflit au Sahara
Occidental a permis de mettre en avant les positions claires des membres de cette instance,
dont l'Etat du Kuweït, pour une solution permettant l'autodétermination du peuple sahraoui.
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ROYAUME-UNI
Démission de la ministre britannique
de l'Intérieur Amber Rudd

"La Première ministre a accepté ce
soir la démission de la ministre de l'In-
térieur", a déclaré un porte-parole. Am-
ber Rudd, 54 ans, était sur la sellette
depuis plusieurs jours après la révélation
que ses services avaient des objectifs
chiffrés pour expulser les immigrés
clandestins. Elle avait nié être au courant
de l'existence de tels objectifs devant
une commission parlementaire, et s'est
vu accusée d'avoir trompé les députés.

La démission de cette fidèle des fi-
dèles, ministre de l'Intérieur depuis
2016, est un coup dur pour Theresa May,
qui va affronter le 3  mai des élections
locales à valeur de test pour son gou-
vernement conservateur, déjà déchiré
par le Brexit et qui dispose d'une très
mince majorité au Parlement.

Amber Rudd paie pour le scandale
dit de Windrush - le traitement des im-
migrés d'origine caribéenne arrivés au
Royaume-Uni après la seconde guerre
mondiale -, qui a suscité une vague de
colère dans le pays. Les milliers d'im-
migrés venus des pays du Common-
wealth entre 1948 - quand le Windrush,
premier bateau avec à bord des immi-
grants des Caraïbes, a débarqué près
de Londres - et le début des années
1970, pour reconstruire le pays après la
Seconde guerre mondiale, avaient ob-
tenu le droit de rester indéfiniment.

D'autant que certains d'entre eux
avaient la nationalité britannique car
nés pendant la période coloniale. Mais
ceux qui n'ont jamais réclamé de papiers
d'identité en bonne et due forme se sont

retrouvés traités comme des immigrés
illégaux, courant le risque d'être expulsés
s'ils ne fournissaient pas de preuve pour
chaque année de présence au Royaume-
Uni.

Face au tollé soulevé par ces menaces
d'expulsion, Theresa May avait été
contrainte de s'excuser auprès des di-
rigeants de ces pays lors d'un sommet
du Commonwealth à Londres il y a deux
semaines. Lundi dernier, Amber Rudd
avait dit "profondément regretter" cette
situation, soulignant "l'importante
contribution de la génération Windrush"
au Royaume-Uni, et avait annoncé qu'ils

pourraient obtenir la nationlité gratui-
tement. Amber Rudd s'est à nouveau
retrouvée en difficulté lorsqu'il est ap-
paru que ses services avaient des ob-
jectifs chiffrés sur le nombre d'immigrés
clandestins à refouler. La ministre avait
dans un premier temps nié avoir
connaissance de tels objectifs, devant
une commission parlementaire, mer-
credi dernier. Mais de nouvelles révé-
lations, notamment dans le quotidien
Guardian, sur l'existence d'un document
intérieur semblant prouver qu'elle était
au courant, a rendu sa ligne de défense
de moins en moins tenable.  

TURQUIE
41 éléments du PKK neutralisés en une semaine 

Les forces de sécurité
turques ont neutralisé 41
éléments du parti des tra-
vailleurs du Kurdistan
(PKK) lors des opérations
sécuritaires menées du 20
au 27 courant dans le sud-
est du pays et dans le nord
de l'Irak, a annoncé l’état-
major de l’armée turque
(TSK).  Selon un décompte
de la TSK, "treize terroristes
(terme utilisé par l’Armée
pour désigner les membres
du PKK) ont été neutralisés
dans les provinces turques
de Diyarbakir, de Tunceli,
de Siirt et de Sirnak et 28

autres dans le nord de
l’Irak". Les forces turques
ont aussi saisi "un nombre
considérable d’armes et de
munitions et détruit plu-
sieurs cachettes et abris re-
levant des terroristes",
ajoute la même source. Par
ailleurs, trois soldats turcs
ont été tués et huit autres
blessés durant ces opéra-
tions, selon la même
source. En outre, "quelque
4.305 terroristes" ont été
neutralisés dans le cadre
de l’opération "Rameau
d’olivier", lancée par l’ar-
mée turque et l’Armé sy-

rienne libre (ASL) dans la
région d’Afrin (nord-ouest
de la Syrie) "pour nettoyer
cette zone frontalière de la
Turquie des éléments des
unités de protection du
peuple (YPG, milice kurde
syrienne considérée par
Ankara comme une rami-
fication du PKK) et de (l'or-
ganisation terroriste auto-
proclamée "Etat islamique"
(EI) Daech", selon un nou-
veau bilan de l’Armée.

Ankara avait initié en
automne 2012 un processus
de réconciliation avec le
PKK pour mettre fin au

conflit armé de trois dé-
cennies ayant fait plus de
40.000 tués. Mais deux ans
et demi plus tard, ce pro-
cessus a volé en éclats avec
la reprise des attaques
contre les forces de sécurité
après l’attentat-suicide de
Suruç, le 20 juillet 2015, qui
avait fait 34 tués parmi des
sympathisants du mouve-
ment kurde. Les forces
turques ont lancé, depuis
fin 2015, une vaste opéra-
tion sécuritaire en vue
d’éliminer le PKK des
zones urbaines sur le ter-
ritoire turc. 

Les médias d'Etat syriens ont annoncé
dimanche un accord d'évacuation dans
le camp de réfugiés palestiniens de Yar-
mouk, situé dans le sud de Damas et où
des terroristes du groupe terroriste au-
toproclamé "Etat islamique" (Daech/EI)
sont présents. L'annonce intervient alors
que les forces gouvernementales pour-
suivent depuis plus d'une semaine une
opération militaire d'envergure contre le
camp de Yarmouk et des quartiers adja-
cents, cherchant à consolider son emprise
sur Damas et ses environs. L'accord doit
commencer lundi et prévoit "la sortie des
terroristes du camp de Yarmouk" et leur
transfert vers la province d'Idleb, dans le
nord-ouest syrien, selon l'agence officielle
Sana. Cette région est dominée par les
terroristes de Hayat Tahrir al-Cham, or-
ganisation formée autour de l'ex-branche
d'Al-Qaïda. "L'accord ne concerne pas
l'EI, mais une poche du camp de Yarmouk

où se trouve Hayat Tahrir al-Cham et des
rebelles islamistes", a assuré le directeur
de l'OSDH, Rami Abdel Rahmane cité par
l'AFP. En contrepartie, les insurgés dans
la province d'Idleb vont autoriser l'éva-
cuation de quelque 5.000 personnes dans

les deux localités chiites prorégime qu'ils
encerclent: Kefraya et Foua, selon Sana.
Des dizaines de personnes "kidnappées"
dans une troisième localité de la province
seront également relâchées, selon la
même source.

ITALIE: 
Matteo Renzi
attaque durement
Luigi Di Maio 

L'ancien chef du gouvernement italien Matteo
Renzi, actuel homme fort du Parti démocrate (PD),
a durement attaqué   dimanche soir Luigi Di Maio,
chef du Mouvement 5 Etoiles (M5S,   antisystème),
alors que les deux partis tentent de trouver un accord
pour   la formation du gouvernement. 

Di Maio Premier ministre? Interrogé lors d'une
émission sur la chaîne de   télévision publique RAI,
M. Renzi a répondu par le sarcasme: "Di Maio est   le
seul à le penser". 

"Chapeau à celui qui a réussi à prendre 32%" des
voix comme le M5S lors   des législatives du 4 mars
achevées sans vainqueur clair, "mais ce n'est   pas
51%", a souligné M. Renzi. 

"Peut-être que quelqu'un lui fera cadeau de 19%
(des voix manquantes,   ndlr) mais venir demander
les votes de ceux que tu as accusé de tous les   maux
de l'Italie est absurde", a poursuivi M. Renzi.  Le PD
a annoncé jeudi avoir convoqué pour le 3 mai la di-
rection nationale   du parti qui devra décider s'il y a
lieu d'entamer des discussions avec le   M5S concer-
nant la formation d'un gouvernement. 

Même s'il semble acquis que la décision sera fa-
vorable à l'ouverture de   négociations, il semble ce-
pendant hautement improbable que ces dernières
s'achèvent de manière positive et aboutissent à la
formation d'un   gouvernement M5S-PD, tant les
rapports entre ces deux formations se sont   détériorées
ces dernières années. 

Matteo Renzi a démissionné de son poste de se-
crétaire général du PD après   la défaite électorale de
son parti, sorti laminé des élections avec environ
19% des votes, mais il reste l'homme fort de la for-
mation, la plupart des   sénateurs et députés appar-
tenant à son courant.  

La ministre britannique de l'Intérieur Amber Rudd a présenté sa démission à la Première
ministre Theresa May, qui l'a acceptée, a annoncé Downing street dimanche soir.

SYRIE: 
Les médias d'Etat annoncent un accord
d'évacuation à Yarmouk dans le sud

FRANCE – IRAN
Rohani : L'accord
nucléaire iranien "en
aucune manière
négociable"

L'accord nucléaire entre l'Iran et les pays du
groupe 5+1 conclu en 2015 n'est en "aucune ma-
nière négociable", a déclaré dimanche le président
iranien Hassan Rohani à son homologue français
Emmanuel Macron, selon le site internet de prési-
dence iranienne.

"L'accord nucléaire ou tout autre sujet sous son
prétexte n'est en aucune manière négociable", a dé-
claré M. Rohani lors d'une conversation télépho-
nique dimanche avec son homologue français, in-
dique un communiqué des services de M.Rohani.

L'Iran "n'acceptera aucune restriction au-delà
de ses engagements" conformes aux règles interna-
tionales après 2025, a-t-il ajouté. Le président amé-
ricain Donald Trump, opposant à l'accord signé en
juillet 2015, doit annoncer le 12 mai s'il se retire de
l'accord nucléaire âprement négocié, pour réimpo-
ser ensuite les sanctions unilatérales américaines
contre l'Iran suspendues depuis l'entrée en vigueur
de l'accord nucléaire. Lors de sa visite la semaine
dernière aux Etats-Unis, M. Macron a fait une série
de propositions à son homologue américain pour
préserver l'accord nucléaire qui deviendrait le pre-
mier des "quatre piliers" d'un futur texte.  Les res-
ponsables iraniens ont rejeté ces derniers jours
toute nouvelle négociation sur ces questions et
toute restriction future sur le programme nu-
cléaire de Téhéran.

ARABIE SAOUDITE: 
2 Israéliens jugés pour espionnage et planification
d'un attentat

Deux Israéliens sont jugés en Arabie saou-
dite pour espionnage et préparation d'un
attentat à l'occasion du hadj à La Mecque,
selon l'acte d'accusation repris lundi par
des médias locaux. Les deux accusés sont
entrés en Arabie saoudite munis de passe-
ports d'un Etat arabe pour effectuer la "omra",
selon l'acte d'accusation, repris par des mé-

dias. Les deux hommes ont été inculpés par
le Parquet saoudien de collaboration "avec
le Mossad de s'être rendus dans le royaume
pour une mission que leur a confié le Mossad
afin de recueillir des informations pour son
compte", et de planifier "un acte terroriste
pour la saison du hadj". L'un d'eux a, en
outre, été notamment inculpé d'avoir été en

contact avec un membre du groupe terroriste
autoproclamé "Etat islamique" (EI/Daech)
et d'avoir déclaré sa "sympathie" pour le
groupe. Le procès a débuté ce lundi devant
la Cour pénale spécialisée de Ryadh, selon
les quotidiens saoudiens Okaz et Al-Riyadh,
qui ne précisent cependant pas quand les
deux hommes ont été arrêtés.
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R É V O L U T I O N  -  C H O U H A D A
Tissemsilt : commémoration 

du 57e anniversaire de la mort du chahid
commandant Djillali Boudernane 

La wilaya de Tissemsilt a commémoré lundi le 57e anniversaire de la mort du chahid commandant
Djillali Boudernane, un des chefs de la zone 3 de la Wilaya IV historique.

La cérémonie commémorative de cet
anniversaire organisée --en présence des
autorités locales, de représentants de la
fondation "mémoire de la Wilaya IV his-
torique", de moudjahidine des wilayas
limitrophes et de citoyens--, à Theniet El
Had, lieu de naissance du chahid, a été
marquée, par la lecture de la fatiha à la
mémoire de chouhada et la pose d'une
gerbe de fleurs devant la stèle érigée au
nom du chahid Boudernane.

Le représentant de l’Organisation
nationale des moudjahidine (ONM),
Aimeche Boudernane, a indiqué, devant
une foule nombreuse dont les autorités
locales, les représentants de la fondation
"mémoire de la wilaya IV historique", de
moudjahidine des wilayas limitrophes et
des citoyens, que le nom de son frère
Djillali est "synonyme de courage, de
fidélité et un symbole du sacrifice et de
l’héroïsme." "Le chahid Djillali
Boudernane a laissé son empreinte dans
la lutte et le combat pour l'indépendance
du pays que le temps ne peut effacer", a-t-
il déclaré, rappelant que ce martyr a

organisé des opérations militaires contre
l’armée coloniale en conduisant avec dis-
cipline la katiba de la zone 3 de la Wilaya
IV historique. Des photos de chouhada de

la glorieuse guerre de libération natio-
nale ont été exposés lors de la cérémonie
de commémoration qui a été marquée
aussi par une visite au musée du moudja-

hid, une exposition d’artisanat local, un
récital de chants patriotiques glorifiant la
bravoure de Djillali Boudernane et une
pièce théâtrale abordant son parcours
militant présentée par des élèves du lycée
portant son nom à Theniet El Had, en
plus d'une réception en l'honneur des
participants.

Né en 1934 au village de Ouled Yahia
(Theniet El Had), Djillali Boudernane a
rejoignit les rangs de la glorieuse Armée
de libération nationale (ALN) en 1957,
assumant plusieurs responsabilités à la
zone 3 de la Wilaya IV historique.

Il mena plusieurs batailles, dont celle
de Oued Bounah au mont de Amrouna de
Theniet El Had en mai 1958, où un avion
de reconnaissance a été abattu et 50 sol-
dats français tués dont un capitaine.

Neuf moudjahidine sont tombés au
champ d’honneur lors de cette bataille.

Arrêté par les forces coloniales à
Zedine (Ain Defla), Djilali Boudernane a
subi d'atroces tortures, avant de s'ajouter
à la liste des chouhada le 30 avril 1961.

APS 

Le président de l'Assemblée Populaire Communale de Guerrouaou
lance un avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de capacité mi-
nimale pour :
- Suivi et Contrôle et Revêtement et Eclairage public Route Abadi
vers Caserne 1-Revêtement et Eclairage public Route Abadi vers
Caserne.

Les entreprises replissant les conditions minimales :
1- Les capacités professionnelles : Certificat de qualification et
classification professionnelle catégorie Il et plus activité principale
travaux publics en cour de validité.
2- LES CAPACITÉS FINANCIÈRES : les bilans des trois dernières années
(2015-2016-2017) avec une moyenne de chiffre d'affaire égale ou
supérieur de 12 million dinars.
3- Les capacités techniques : un Finsheur ( justifier par carte
grise et police d'assurance en cour de validité, en cas de location
ces pièces doivent être accompagné avec un contrat notarié
ouvrant la période de réalisation augmenté en cas d'avenant) +
un ingénieur ou master en travaux publique (justifié avec diplômes
et figurant dans la déclaration visé par la CNAS en cour de l'année
ou dernier bordereau de dépôt de déclaration des salaires) +
ayant réalisé au moins un projet similaire (Revêtement et éclairage
ou Revêtement) (attestation de bonne exécution délivrée par un
maître d'ouvrage publics dans les 05 dernières années) + délai
d'exécution ne dépasse pas les 06 mois. 
et intéressés par le présent avis peuvent retirer les cahiers des
charges auprès du bureau des marchés de la commune contre
paiement d'une somme de 1.000,00 DA (Mille Dinars).
Les offres doivent être accompagnées des pièces et des documents
suivants :
1- Le dossier de candidature contient :
- La déclaration de candidature dûment remplie, datée et para-
phéeet signée par le soumissionnaire.
- La déclaration de probité dûment remplie, datée et paraphée et
signée par le soumissionnaire.
- Les statuts pour les sociétés (copie conforme à l'original). 
- Dans le cas où le casier judiciaire ne contient pas la mention
*néant* il doit joindre le jugement et le casier judiciaire.
Dans le cas où l'entreprise fait l'objet d'un règlement judiciaire
ou de concordat le candidat ou le soumissionnaire déclare qu'il

est autorisé à poursuivre son activité.
- Les documents relatifs aux pouvoirs habilitant les personnes à
engager l'entreprise ;
- Tout document permettant d'évaluer les capacités des candidats,
des soumissionnaires
a/Capacités professionnelles : Certificat de qualification et clas-
sification professionnelle catégorie Il et plus activité principale
travaux publics en cours de validité. (Copie conforme à l'origi-
nal)
b/Capacités financières moyens financiers justifiés par les bilans
des trois dernières années (2015/2016/2017) visées par service
des impôts et les références bancaires (RIB ou Attestation Domi-
ciliation).
c/Capacités techniques :
- Liste des moyens humains de l'entreprise affectés au projet
avec justification (Ce personnel doit être justifié avec diplômes
pour les cadres et figurant dans la déclaration visé par la CNAS
en cour de l'année ou dernier bordereau de dépôt de déclaration
des salaires, avec état nominatif et certificat d'affiliation.
- Liste des moyens matériels de l'entreprise (matériels roulants
justifier par carte grise et police d'assurance en cour de validité
et facture d'achat pour le matériels non roulants, en cas de
location ces pièces doivent être accompagné avec un contrat
notarié ouvrant la période de réalisation augmenté en cas d'ave-
nant.
- Références professionnelles (Attestations de bonne exécution
délivrées par les maîtres d'ouvrage publics dans le domaine de
travaux public et de même nature (Revêtement et éclairage ou
Revêtement) dans les 05 dernières années (copies conformes
aux originaux).

2- L'offre technique contient :
- Une déclaration à souscrire dûment remplie, datée, paraphée
et signée par le soumissionnaire.
- Tout document permettant d'évaluer l'offre technique : mémoire
technique justificatif et tout autre document exigé.
- Planning d'exécution paraphé et signé.
- Le cahier des charges portant à la dernière page, la mention
manuscrite «lu et accepté» signé et paraphé.

3- L'offre financière contient :
- La lettre de soumission dûment remplie, datée, paraphée et
signée par le soumissionnaire.
- Le bordereau des prix unitaires (BPU) dûment rempli, daté et
signé par le soumissionnaire.
- Le détail quantitatif et estimatif (DQE) dûment rempli, daté et
signé par le soumissionnaire.
Le dossier de candidature : l'offre technique et l'offre financière
doivent être mises dans (03) enveloppes séparées portant la men-
tion Le dossier de candidature ou offre technique ou offre finan-
cière, introduites dans une enveloppe extérieure fermée et ano-
nyme déposée ou adressée à monsieur Le président de l'assemblée
populaire communale de la commune de Guerrouaou et porte
la mention suivante : Avis d'appel d'offre ouvert avec exigence de
capacité minimales n°: 09/2018 :

- Suivi et Contrôle et Revêtement et Eclairage public Route
Abadi vers Caserne 1-Revêtement et Eclairage public Route

Abadi vers Caserne.
«A ne pas ouvrir que par la commission d'ouverture des plis et

d'évaluation des offres………..»
La durée de préparation des offres est fixée à 21 jours à compter
de la première parution du présent avis dans les quotidiens na-
tionaux ou le BOMOP.
La date de dépôt des offres est fixée entre (8:00h et 13 :00) du
matin du dernier jour de la durée de préparation des offres.
Les soumissionnaires sont informés que l'ouverture des plis
(dossier de candidature et Technique et Financière) aura lieu en
séance publique le jour correspondant à la date de dépôt des
offres à 13:00h, au siège de la l'APC .Si la date coïncide à un jour
férié ou un jour de repos légale, la durée de préparation des
offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. Les soumis-
sionnaires resteront engagés par leurs offres pendant une durée
de trois (03) mois augmentée à la durée de la préparation des
offres (21 jour).
Dans le cas où le service contractant n'est pas en mesure d'attribuer
le marché et le notifier avant l'expiration du délai de validité des
offres, il peut le  proroger, après accord des soumissionnaires
concernés; Dans le cas de l'entreprise attributaire d'un marché
public, le délai de validité des offres est prorogé systématiquement,
d'un mois supplémentaire.

WILAYA : BLIDA
DAÏRA : BOUFARIK

COMMUNE : GUERROUAOU
N.I.F: 098469279175600

AVIS D'APPEL D'OFFRE OUVERT AVEC EXIGENCE 
DE CAPACITÉ MINIMALE N°: 09/2018
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TLEMCEN : 
Lancement d'un
concours national 
de créativité en
tapisserie et tissage
traditionnel 

Un premier concours national de créativité en tapisserie
et tissage traditionnel a été lancé, dimanche, au palais
de la culture "Abdelkrim Dali" de Tlemcen, en présence 
de représentants du ministère de la Formation et de l'En-
seignement professionnels et des autorités de wilaya. 

Ce concours, organisé dans le cadre de la célébration
du mois du patrimoine par la direction de wilaya de la
formation professionnelle en collaboration avec la
chambre d’artisanat et des métiers, l’université "Abou
Bekr Belkaid" et les directions de la culture et du tou-
risme, verra deux jours durant la participation de plus
de 20 artisanes et stagiaires des établissements de for-
mation de 14 wilayas du pays, a indiqué la directrice de
wilaya de la formation professionnelle, Zeddour Brahim
Hafida. Ce concours permet aux participantes spécia-
lisées en tapisserie et tissage traditionnel de mettre en
exergue leurs talents dans une exposition tenue à cette
occasion et de commercialiser leurs produits.

Cette manifestation organisée sous le slogan "tis-
sage traditionnel entre authenticité et modernité" per-
met d’évaluer les produits exposés à travers l'utilisa-
tion des couleurs et des techniques, par un jury com-
posé de cinq membres des secteurs participant à cette
manifestation. Les lauréates recevront des prix d’en-
couragement pour leur contribution à préserver ce
genre d’artisanat dont le Haik et El Mensoudj.

Deux communications ont été animées lors la pre-
mière journée de cette manifestation, abordant l’im-
portance des métiers dans le développement écono-
mique et la réalité et les perspectives du tapis par un
universitaire et un artisan.

L’enseignant d’économie à l’université de
Tlemcen, Kerzabi Abdellatif a mis l’accent sur l’im-
portance que revêtent les métiers pour relancer et
diversifier l’économie et se libérer de la dépendance
de hydrocarbures, rappelant que l’Algérie exportait
pas mois de 400.000 mètres carrés de tapis en 1980
vers la France, l’Allemagne et la Suisse. L’artisan Hadj
Mehdid Mustapha a déclaré, pour sa part, que la wilaya
de Tlemcen est toujours leader en tapisserie et tissage,
qui constituaient une source de revenus et de subs-
tance pour des familles tlemcéniennes et généraient
de l’emploi. Il a ajouté qu’il est nécessaire de trans-
mettre les techniques de la tapisserie aux jeunes sta-
giaires des CFPA.

Le tapis de Tlemcen du genre "Barbar" et "Djassi"
était le plus exportés vers les pays européens, rappe-
lant qu’en 1970 le plus grand taux d’exportation de
tapis enregistré a été vers les pays occidentaux.

DANSE CONTEMPORAINE : 
La création algérienne à l'honneur 

THÉÂTRE
Le théâtre Mohamed-Touri à Blida... 
un monument historique en voie 
de retrouver son lustre d'antan 

Deux ans après la fermeture de
ce théâtre, dont la construction
remonte aux années 20 du siècle
dernier, en raison de l'effondre-
ment de sa toiture et de sa détério-
ration générale, des travaux de res-
tauration seront lancés "prochaine-
ment" sous la supervision d'une
entreprise spécialisée en restaura-
tion et réhabilitation de ce genre de
bâtis, a déclaré à l'APS Hamou
Haggar, vice-président de l'APC de
Blida, chargé des affaires sociales,
sportives et culturelles.

Détourné de sa vocation initiale,
le théâtre a abrité ces dernières
années de nombreuses activités cul-
turelles, politiques et meetings
populaires en l'absence de salles de
conférence et de réunion dans la
ville, ce qui a accéléré sa dégrada-
tion, a expliqué le responsable.

Le site culturel devrait, une fois
les travaux achevés, retrouver son
cachet architectural et artistique
d'origine, a indiqué M. Haggar qui a
rappelé que des changements ont
été opérés sur le site durant les
années 1980 dans le cadre d'une
opération de restauration.

Cette dernière avait touché prin-
cipalement la scène qui a été élar-
gie, réduisant ainsi sa capacité d'ac-
cueil, a-t-il précisé.

Les travaux de restauration qui
ont nécessité une enveloppe finan-
cière de 146 millions de DA, concer-
neront la toiture de la salle de spec-
tacle du théâtre d'une capacité de
près de 400 spectateurs.

Les décorations seront repro-
duites pour redonner au site son
lustre d'antan qui a tant fasciné de
grands noms de la scène artistique
qui s'y sont produits, outre l'instal-
lation de nouveaux sièges pour le
confort du public.

Les travaux porteront également
sur la sonorisation qui devra être de
qualité pour garantir une produc-
tion théâtrale réussie à travers la
dotation du site culturel d'équipe-
ments audio de haute performance.

L'unique théâtre dans la ville de
Blida qui porte le nom de l'un des
pionniers du théâtre national,
Mohamed Touri, contribuera, une
fois sa restauration terminée, à la
relance de l'activité culturelle dans
la wilaya en abritant des présenta-
tions théâtrales et des soirées artis-
tiques.

Théâtre Mohamed Touri...le che-

min vers la célébrité Au temps de sa
gloire, le théâtre Mohamed Touri
ouvrait grandes les portes de la
célébrité, de par sa renommée à
cette époque là.

Tout artiste rêvait de se produire
sur cette scène artistique, confie
Youcef Ouraghi qui s'intéresse à
l'histoire de la wilaya.

Parmi les autres artistes et musi-
ciens de renom qui sont montés sur
la scène de ce théâtre historique,
figurent le pianiste Marcel Samson,
le chanteur libanais Marcel Khalifé,
Hadj M'hamed El Anka, Ahmed
Ouahbi, Mohamed El Basri,
Guerouabi, Fatiha Berbère et
Hassan El Hassani.

"Al Ayta" et "Babor ghrek" sont
entre autres célèbres pièces théâ-
trales jouées sur ces planches, a-t-il
rappelé, signalant que le théâtre
Mohamed Touri était également
une destination pour de nom-
breuses troupes théâtrales repré-
sentant plusieurs pays étrangers, à
l'instar de la Chine, de la Bulgarie,
de l'Inde, de la Turquie, de de la
Belgique, du Canada, de la Russie,
de l'Irak, du Maroc, de la Libye et de
la Tunisie. Ce site remonte à l'ère
coloniale, plus précisément aux
années 20 du siècle dernier. Dès
l'installation, en 1926 de son nou-
veau directeur venu de l'Opéra de la
ville française de Toulouse, cette
infrastructure est devenue une salle
de projection et de cinéma.

Au lendemain de l'indépendance
et en hommage aux œuvres célè-
bres du comédien Mohamed Touri,
les autorités de la wilaya ont baptisé
cette infrastructure culturelle du
nom de cet artiste, décédé en 1959.

Mohamed Touri...un dessinateur
de sourires Grâce à son talent
unique et à ses pièces exception-

nelles, le comédien Mohamed
Touri savait dessiner des sourires
sur le visage des Algériens qui crou-
pissaient sous le joug colonial.

Parmi ses grandes pièces, qu'il
écrivait en langue arabe parlée pour
être compris de tous, figurent "Zaït,
Maït et Negaz Al Hit", "Debka oua
Bek" et "Bouhadba".

Outre le théâtre, Touri a joué
dans des films cinématogra-
phiques, à l'instar de "Maarouf El
Iskafi" (bienfait du cordonnier)
filmé dans les années 40 au Maroc,
"Le kilo", "Fel Kahoua" (Le café) . De
même qu'il a interprété de nom-
breuses chansons satiriques, dont
"Ana Melit", "Fellous Felous" et
"Hadi Hia Somba". Malgré sa dispa-
rition à un âge très jeune, Mohamed
Touri a laissé une œuvre inégalée.
En outre, son œuvre véhiculait un
message clair empreint de valeurs
morales authentiques. Né le 9
novembre 1914 à Blida, Mohamed
Touri est issu d'une famille
modeste. Il apprit le coran et étudia
la langue arabe dans sa ville natale,
avant de se rendre à Constantine où
il rallia l’école libre de l’Association
des Oulémas musulmans.

En 1928, il retourna dans sa ville
natale pour y fonder la troupe théâ-
trale "Amal" au sein du groupe des
scouts de Blida, avant de créer une
autre troupe en 1936 avec ses com-
pagnons Hammoudi, connu sous le
nom de Benchoubane, Foudil
Abderrahmane et Zerrouk Sidi
Moussa. De là, il entama son par-
cours artistique en interprétant des
rôles courts secondaires alors qu'il
n'avait même pas 14 ans.

En 1956, il fut arrêté par les auto-
rités françaises pour ses œuvres.

Il décéda le 29 avril 1959 sous la
torture.

Le théâtre emblématique de Blida Mohamed-Touri, qui a vu défiler des artistes 
de renom internationale, est en voie de retrouver son lustre d'antan après 
des années de laisser-aller, entraînant sa fermeture au grand dam des amateurs 
du septième art.

La création chorégraphique contem-
poraine algérienne était mise à l'hon-
neur à la faveur d'un nouveau spectacle
présenté, dimanche soir à Alger, par les
jeunes danseurs de la compagnie
"KBS".

Ce spectacle a été présenté sur la
scène de l'Opéra d'Alger Boualem-
Bessaih à l'occasion du 9e Festival
international de danse contemporaine
qui se tient à Alger depuis vendredi .

Lors de cette troisième soirée la
compagnie de danse contemporaine et
moderne "KBS", fondée à Ain Defla, a
présenté une nouvelle création choré-
graphique qui dénote de l'évolution de
cette jeune formation qui prend part à

cette manifestation depuis six ans. Les
quatre danseurs ont élaboré une choré-
graphie favorisant les mouvements et
figures de styles qui traduisent les
notions du défi et de la résistance à
toute forme d'adversité.

La troupe a également mis un accent
particulier sur la création lumière, la
création de costumes ainsi que le choix
de la musique.

L'esprit de cette chorégraphie, qui
reflète un combat quotidien, est puisé
dans les influences des danseurs allant
de la capoeira au break danse en pas-
sant par la danse moderne, le freestyle,
ou encore le hip hop.

Habitué de cette manifestation, la

troupe américaine Bodytraffic a revisité
des classiques du jazz de plusieurs
époques en explorant les danses qui
accompagnaient cette musique et en
faire la base d’un travail contemporain
détournant les chorégraphies clas-
siques du music hall. Cette compagnie
s'est produite à Alger dans le cadre
d'une tournée internationale célébrant
le dixième anniversaire de sa création.

Les danseurs américain prennent
part également à l'encadrement d'un
master class dispensé pour les élèves de
l'Institut supérieur des métiers des arts
de la scène (Ismas).

Autre invitée de cette soirée, le duo
britannique, Anthony Missen et Kavin

edward Turner, de la "Chameleon
Compagny" ont proposé au public peu
nombreux de cette soirée la chorégra-
phie "Rites", explorant, par une compo-
sition d'athlétisme audacieux et de sen-
sibilité, la maturité et les rites de pas-
sage masculins.

La troupe de l'Opéra et ballet d'Izmir
(Turquie) se sont également produit,
dans un registre plus proche de clas-
sique, lors de cette soirée.

Inauguré vendredi, le 9e Festival
international de danse contemporaine
prendra fin lundi avec encore au pro-
gramme des troupes en provenance du
Mali, d'Espagne et de Russie.

APS
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Samouraï-Sudoku n°1860
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

Le feu a toujours l'initiative
sur les pompiers. 

Citation de Charles de Gaulle
; Discours, le 2 octobre 1941.

Jeux

Programme de la soirée

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Culbute
2 - Cordage de voilier - Unité pétrolière
3 - Principalement - Paillote
4 - Piècette à Stockholm - Sortie du raisin
- Petit écran
5 - Lache un vent - Inertie
6 - Fin de verbe - Parlas trop fort - Marque
de joie d'aficionado
7 - Audace - Bien isolé
8 - Fixeras solidement - Copulative
9 - N'avouera pas - Contraire au bon sens
10 - La soeur de papa - Pour espérer partir,
soyez sur sa liste

Mots croisés n°1860

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

A - Trés drôle
B - Bien nettoyer - Vallée envahie
C - Nourrain - Sommet jurassien
D - Période chaude - Mettra noir sur
blanc
E - De même - Tira sur l'aviron
F - Exercice de piété
G - Essaya d'emprunter - Etale son plai-
sir
H - Fleuve sibérien - Ereintant
I - Cordon pour oeillet - Croc pour gigot
J - Beau parleur - Cri de raillerie - Qua-
tre saisons
K - Elaborent finement
L - Haute - Accessoire de caddie

Stressée de la gestion de l'hô-
pital et perturbée par la dé-
cision de son mari Ben de de-
venir pompier, Bailey est à
bout. Elle se rend seule dans
un hôpital de la ville, per-
suadée qu'elle est près de
faire une crise cardiaque.
Mais sur place, ses premiers
examens ne dévoilent aucun
souci de santé, à part de la
fatigue et des troubles obses-
sionnels compulsifs. Elle
n'arrive pas à se faire enten-
dre et fait un malaise.

20:00
Grey's 

Anatomy

20:00 20:00 20:00

Après la vente aux enchères
d'un tableau de Watteau,
Laura commissaire-priseur,
dîne en compagnie de Guil-
laume Miller, un galeriste de
renom marié et coureur de ju-
pons patenté. Ce dernier lui
propose de prendre les rênes de
sa succursale new-yorkaise.
Mais Laura refuse. Dans la soi-
rée, Guillaume Miller la force à
avoir une relation sexuelle.
Cette nuit, la femme du gale-
riste est assassinée chez elle.

Parole contre
parole

Pour cette édition, les candi-
dats, Nina et Jean-Pierre,
partent à la recherche du tré-
sor dans une zone qui s’étend
de l’est du département avec
ses sites cathares jusqu’aux
richesses du Pays Couserans.
Les quatre énigmes permet-
tent de découvrir, entre au-
tres, l’histoire des Cathares et
des châteaux forts du Moyen
Age, des grottes ariégeoises
dans lesquelles les hommes
préhistoriques ont laissé de
nombreuses traces de leur
quotidien, des carrières de
marbre et l’artisanat local, à
travers le métier disparu des
colporteurs.

La carte 
aux trésors

Le concours ouvre exception-
nellement ses portes à David
Douillet, Danièle Evenou,
Baptiste Giabiconi, Issa
Doumbia et Caroline Rece-
veur. Bien que non profes-
sionnelles, ces personnalités
vont tout faire pour épater le
jury composé de Philippe Et-
chebest, Hélène Darroze, Mi-
chel Sarran et de Jean-Fran-
çois Piège. Pour la première
épreuve, les participants cui-
sinent le plat de leur choix.
Les chefs choisiront l'assiette
qu'ils ont préférée et épaule-
ront leur poulain jusqu'au
bout. Pour la seconde
épreuve, les célébrités - qui ne
sont plus que quatre - s'af-
frontent en duel.

Les deux clubs auteurs des plus
incroyables rencontres des
quart-de-finales s'affrontent
pour une place en finale de la
Ligue des Champions. D'une
part l'AS Roma de De Rossi réa-
lisait une superbe remontada
pour éliminer le FC Barcelone,
d'autre part, Liverpool mettait
en échec l'éternel rival, Man-
chester. Après le match aller à
Anfield, les Anglais se déplacent
dans le chaudron romain. Ce
match de retour a des airs de re-
make de la finale 1984.

Top chef
SÉRIE HOSPITALIÈRE - 

Etats-Unis (2005) 14 saisons / 
406 épisodes

19:45
Football / Ligue 
des champions

TÉLÉFILM DRAMATIQUE -
France (2017)

JEU 56 épisodes

AS ROMA (ITA) / LIVERPOOL
(GBR) Saison 2017 - Sport

TÉLÉRÉALITÉ 15 saisons / 
116 épisodes
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Solution
02 mai

C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1860
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°560

Grille géante n°560 2011 - Les conservateurs canadiens arrachent le mandat ma-
joritaire qu'ils convoitaient lors des élections, malgré une
vague orange des néo-démocrates. Le bloquiste Gilles Du-
ceppe annonce qu'il abandonne la direction de son parti.
2009 - Michael Ignatieff devient chef du Parti Libéral du Ca-
nada.
2006 - Dans le budget fédéral, le ministre Jim Flaherty ra-
mène de 7 à 6 pour cent la TPS et renonce à des baisses d'im-
pôt décidées par les libéraux.
2001 - Des blindés et bulldozers israéliens forcent le camp
de Rafah, à Gaza, tuant un adolescent et détruisant des bâ-
timents.
2001 - L'usine de vêtements Fruit of the Loom, de Trois-Ri-
vières, annonce sa fermeture.
1998 - À Bruxelles, l'Union européenne crée une monnaie
unique, qu'adopteront 11 pays membres le 1er janvier 2002.
1996 - À New York, des banques suisses et des organisations
juives créent un comité d'arbitrage sur les dépôts de vic-
times du nazisme, abusivement gardés par les banques
après la guerre.
1995 - En accord avec Cuba, Washington admet 21 000 im-
migrés, mais refoulera d'autres Cubins venant par la mer.
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"Cette réunion constitue
une occasion pour consoli-
der la relation de travail avec
les responsables locaux et
créer cette cohésion très im-
portante pour la réalisation
de nos objectifs. 

Le développement des
secteurs de la jeunesse et
des sports passe par la nu-
mérisation de tous les do-
cuments au niveau central
et local.", a indiqué Hattab
lors de la rencontre regrou-
pant les 48 directeurs de la
jeunesse et des sports (DJS)
au Complexe olympique Mo-
hamed-Boudiaf d'Alger. 

Lors de cette première
réunion depuis son instal-
lation à la tête de ce dépar-
tement, le ministre a relevé
l'amélioration enregistrée
dans le secteur de la jeunesse
et des sports depuis l'année
2000, mais, a-t-il dit, "la réa-
lité confirme que nous en
sommes encore très loin (...)
. Aussi, devrions nous plus
que par le passé, procéder à
une révision globale de notre
politique sportive". 

"J'ai demandé à un res-
ponsable central chargé de
la gestion des maisons de
jeunes un chiffre très simple,
malheureusement je n'ai pas
eu de réponse. 

C'est inadmissible si on
arrive pas à avoir des don-
nées très simples qui concer-
nent un des domaines de
notre département. La nu-
mérisation généralisée de-
vient alors indispensable. 

Nous sommes très loin
de tout ce qui se passe en
matière de numérisation par
rapport à d'autres secteurs
du gouvernement. 

Nous n'avons même pas
entamé les premières dé-
marches pour la numérisa-
tion de notre secteur.", a re-
levé le ministre en direction
des DJS présents à la cette
rencontre. 

Dans un bref bilan pré-
senté concernant les projets
réalisés par le secteur depuis
l'année 2000, le ministre a
annoncé le réalisation de 78
stades de sport (44 en 2000),
493 salles omnisports (320
en 2000), 143 piscines (115
en 2000), 648 complexes
sportifs (143 en 2000), dix
(10) centres de regroupe-
ment (un seul en 2000) et
dix (10) écoles de formation

(un seul en 2000). 
"Ces réalisations à

l'échelle nationale confir-
ment les efforts consentis
par l'Etat à la direction de la
jeunesse algérienne, mais
cela reste insuffisant et on
doit continuer à travailler. 

Il faut faire participer les
jeunes à tous les projets
consentis par les DJS, no-
tamment les maisons de
jeunes .Il faut donner aux
jeunes la chance de déve-
lopper leurs connaissances.
Notre administration doit
être accessible à tous les
jeunes.", a-t- il dit. 

Tout en reconnaissant les
difficultés rencontrées par
les DJS au niveau de toutes
les wilayas, le ministre a ap-
pelé les responsables locaux
à assumer leurs responsa-
bilités, en accompagnant

tous les projets en cours. 
"J'ai eu la chance de lancer

le projet de construction du
stade olympique de Baraki
en étant un responsable local
dans la wilaya d'Alger en
2005, mais malheureuse-
ment, nous sommes en 2018
et le projet n'est toujours pas
achevé. 

Il faut une gestion sé-
rieuse de nos projets de
construction, tout en évitant
une réévaluation financière
en cas de retard.", a-t-il dé-
ploré. Les travaux de la ren-
contre avec les directeurs de
la jeunesse et des sports
(DJS) se poursuivront à huis
clos avec comme thème, en-
tre autres, la formation, la
numérisation du secteur,
l'actualisation de la carte
sportive nationale et la com-
munication.

SPORTS MÉCANIQUES /
RALLYE INTERNATIO-
NAL DES COLOMBES: 
25 équipages au
départ de la 15e

édition
Le départ de la 15è édition du ral-

lye international des Colombes a été
donné hier à Alger en présence de
50 participantes représentant 25
équipages dont trois étrangers. 

Les concurrentes, dont la majorité
sont des Algériennes, auront à dis-
puter trois étapes seulement qui
vont les emmener d'Alger à Biskra
pour la première (hier), ensuite la
deuxième (aujourd’hui) qui per-
mettra aux participantes de sillonner
les communes de Biskra dans un
circuit fermé en passant par l'oasis
de Ghoufi et enfin la troisième entre
Biskra et Tikdja, dans la wilaya de
Bouira. Les équipages regagneront
par la suite Alger par caravane. Outre
l'Algérie (pays hôte) qui participe
avec plus de 20 équipages, trois au-
tres nations sont présentes à cette
15è édition. 

Il s'agit du Canada (1), la France
(2) et la Tunisie (1), alors que l'Italie,
dont la participation était annoncée,
est finalement absente. 

"Le rallye des Colombes est de-
venu une tradition chez nous. Parmi
les objectifs visés par cette mani-
festation, il y a l'intégration de la
femme dans le monde des sports
mécaniques en Algérie et la préven-
tion et la sécurité routière. Il y a
aussi l'aspect touristique qu'on veut
valoriser et promouvoir pour notre
pays, en encourageant des équipages
étrangers à venir et prendre part à
nos compétitions. 

C'est pour cela qu'on a choisi la
ville de Biskra qui constitue un pôle
touristique par excellence'', a déclaré
le président de la Fédération algé-
rienne des sports mécaniques
(FASM), Chihab Baloul. Et comme
il est d'usage, les concurrentes seront
tenues de se conformer aux obliga-
tions de la sécurité routière et res-
pecter les règles définies lors du
contrôle technique des véhicules
opéré lundi au Centre de regrou-
pement et de préparation des
équipes nationales à Souïdania. 

"La vitesse moyenne autorisée
est de 50 km/h, et au cours de tout
le trajet du rallye, les équipages au-
ront à deux reprises une séance de
neutralisation de deux heures cha-
cune. 

La première est programmée à
Boussaâda, lors de l'étape Alger-Bis-
kra, et la seconde à El-Eulma, lors
de la 3è étape Biskra-Tikdja. 

Ce repos de deux heures permet-
tra aux participantes de souffler un
peu et de contrôler leurs véhicules",
a expliqué Baloul. 

RENCONTRE MJS-DJS : 
LE MINISTRE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS,
MOHAMED HATTAB, A RELEVÉ DIMANCHE À ALGER : 
"Les secteurs de la jeunesse 
et des sports sont gérés 
d'une manière archaïque"

Le ministre de la Jeunesse et des Sports, Mohamed Hattab, a relevé dimanche à Alger
la nécessité de réviser la politique sportive et juvénile en Algérie à travers le réexamen
des textes juridiques régissant ce domaine, tout en prônant une "gestion basée sur la
numérisation de toutes les données liées à ce secteur très sensible."

ESCRIME/COUPE DU MONDE DE FLEURET ''MESSIEURS'' -  ETAPE DE
SAINT-PÉTERSBOURG: 
3 Algériens engagés 

Trois escrimeurs algériens pren-
dront part à l'étape de la Coupe du
monde de fleuret (seniors hommes),
prévue vendredi et samedi à Saint-Pé-
tersbourg (Russie), a appris l'APS de
la Fédération algérienne d'escrime
(FAE). 

Il s'agit d'Albert Virgil (non-classé),
Mabed Yanis Baptiste (170e mondial)

et Victor Hamid Sintès (681e mondial). 
Les Algériens engagés tenteront

d'atteindre le tableau des 64 et grignoter
quelques points malgré la difficulté
de la mission qui les attend en présence
des grosses pointures de l'escrime
mondiale. 

''On ne peut pas pronostiquer les
résultats notamment après le retour
de l'équipe qui a souffert d'un manque
de compétition. 

Mabed était blessé et Virgil est très
jeune et est concerné par les Jeux afri-
cains de la jeunesse ( JAJ) qui seront
disputés à Alger au mois de juillet pro-
chain. 

Seul Sintès a le niveau pour atteindre
le tableau des 64'', a indiqué le président
de la FAE, Abderaouf Bernaoui. 

Le patron de l'instance fédérale es-
time que cette échéance était très im-
portante dans le processus de prépa-
ration des JAJ et la qualification pour
les Jeux olympiques de la jeunesse
( JOJ), prévus au mois d'octobre en Ar-
gentine. 

''Cette compétition permettra à Virgil
de préparer les JAJ et gagner plus en

confiance. Nous allons essayer de rat-
traper le grand retard accusé même si
c'est un peu tardif pour que d'autres
escrimeurs participent aux JOJ en Ar-
gentine'', a-t-il ajouté. Et d'enchaîner:
''L'étape de Saint-Pétersbourg est im-
portante car elle vient juste avant les
Championnats d'Afrique seniors prévus
en Tunisie à partir du 6 juin prochain
et ce sera l'avant-dernière étape de la
saison avant d'aborder les Champion-
nats du monde de Chine en juillet''. 

La phase de poules du rendez-vous
russe sera disputée le 4 mai, alors que
le tableau des 64 débutera le lende-
main. 

Plusieurs escrimeurs de classe mon-
diale prendront part à cette échéance
notamment les Italiens Garozzo Da-
niele (N.1 mondial) et Faconi Alessio
(N.2 mondial) ainsi que l'Américain
Imboden Race (N.3 mondial). 

Cette compétition, classée de type
A, verra la participation de quelque
200 escrimeurs venus des quatre coins
du monde.

APS

VOLLEYBALL 
JAJ-2018 : les volleyeurs tunisiens
qualifiés pour le rendez-vous d'Alger 

La sélection tunisienne de volley-ball ( juniors) s'est qualifiée pour les Jeux africains
de la jeunesse ( JAJ), prévus en Algérie en juillet prochain, aux dépens du Maroc qu'elle
a battu 3-0 (25-12, 25-17, 25-22), lors de la 2e rencontre du tournoi qualificatif de la zone
1 Afrique. 

Les Tunisiens ont aussi gagné le premier match qui avait opposé les deux sélections
sur le score de trois sets à zéro (25-18, 25-16, 25-13), assurant une qualification méritée
sur l'ensemble des deux confrontations. 

Les JAJ d'Alger auront lieu du 19 au 28 juillet et sont réservés aux athlètes de moins
de 18 ans. 

Ils seront qualificatifs aux Jeux olympiques de la jeunesse ( JOJ-2018) de Buenos
Aires en Argentine dans plusieurs disciplines dont le volley-ball. 
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BEACH-VOLLEY 
Ghardaïa: une dizaine d’équipes
présentes à un tournoi de beach
volley

Le tournoi, qui se déroulera sur
la place publique du 1er mai à Ghar-
daia regroupe des duos des équipes
nationales de Libye (2) de Palestine
(1) et des sélections nationales se-
niors et U-18 , a-t-on fait savoir. 

Ce tournoi international, qui se
poursuivra jusqu’à mardi prochain,
s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme annuel de la fédération
Algérienne de volley-ball (FAVB),
dans le but de la promotion et la
massification de cette discipline

auprès de la population, ont expli-
qué les organisateurs. 

Le but réside dans la mise à profit
de ces compétitions pour "attirer
le maximum de pratiquants du
sport et encourager les jeunes de
Ghardaïa à pratiquer cette discipline
qui ne nécessite pas de gros inves-
tissements". 

Initiée par la FAVB, en collabo-
ration avec la direction de la Jeu-
nesse et des Sports de la wilaya de
Ghardaïa, ce tournoi constitue une

préparation pour la sélection na-
tionale senior masculine en prévi-
sion des jeux méditerranéens de
2018 à Tarragone (Espagne) à la fin
juin et le championnat arabe des
nations au Maroc en aout prochain,
selon les organisateurs. Le tournoi
servira également pour l’équipe
nationale U18 pour préparer le
mondial de cette catégorie prévu
en juin prochain en Chine ainsi
que les jeux africains de la jeunesse
d’Alger en juillet prochain. 

JEUX MÉDITERRANÉENS 2021:
La commission de la
Jeunesse et Sports et
des activités
associatives de l'APN
s’enquiert des
préparatifs à Oran 

Des membres de la commission jeunesse et sports
et des activités associatives de l’Assemblée populaire
nationale (APN) ont effectué, dimanche, une visite à
Oran pour s’enquérir des préparatifs pour les Jeux
méditerranéens qu’abritera la capitale de l’Ouest al-
gérien en 2021. 

La commission parlementaire dirigée par la députée
Ayad Ratiba a suivi un exposé sur les préparatifs en
cours pour les JM portant sur la réalisation de nouvelles
infrastructures sportives et la réhabilitation d'autres. 

Dans son exposé, le directeur de wilaya des équi-
pements publics, Banouh Mustapha, a assuré que
toutes les infrastructures et le village méditerranéen
seront livrés dans les délais impartis, affirmant que
la wilaya d’Oran sera prête pour les Jeux méditerranéens
de 2021. 

Il a également signalé que le taux d’avancement
des travaux du complexe sportif doté d’un stade de
40.000 places a atteint 80 % et que les travaux sont à
pied d’oeuvre pour l’aménagement externe, la réali-
sation de la clôture et l’installation des équipements. 

Au sujet du revêtement du stade en gazon naturel,
M. Banouh a indiqué que l’opération est en phase de
concertation avec le ministère de la Jeunesse et des
Sports et la Fédération algérienne de football (FAF)
pour ce qui est choix de la pelouse en prenant consi-
dération le climat de la région. 

Le ministère de tutelle et la FAF se chargeront du
choix de l’instance qui devra gérer ce complexe, a-t-il
ajouté, soulignant que l’opération est en cours d’éla-
boration du statut juridique de ce complexe. 

Les travaux de réalisation de quatre piscines ont
été lancés dernièrement dont une piscine olympique,
une autre semi-olympique et un petit bassin de pré-
paration des sportifs, de même que ceux d'une salle
omnisports de 6.000 places qui seront réceptionnés
après 24 mois, a ajouté le directeur des équipements
publics. 

S’agissant du village méditerranéen qui a nécessité
une enveloppe de 21 milliards DA, les travaux en cours
d’aménagement externe et des vestiaires seront livrés
au délai fixé. 

Ce village est une résidence disposant de structures
dont trois réfectoires, deux centres de loisirs, trois
salles de sports, une salle de musculation, un théâtre
en plein air et autres commodités, a indiqué M Banouh,
qui a expliqué que les travaux de réhabilitation et de
réfection des installations sportives ayant nécessité
une enveloppe de 1,3 milliard DA sont en cours. 

Ils concernent les stades "Ahmed Zabana" et "Habib
Bouakeul", la piscine olympique de hai Medina Jdida,
le centre équestre "Antar Ibn Cheddad", l’Institut na-
tional de formation des cadres de la jeunesse et des
sports d'Ain Turck, la salle omnisports "Hamou Bout-
lélis" d'Oran, en plus de l’homologation de quatre
stades communaux à El Ançor, Hassi Mefssoukh et
Hassi Benokba avec la réalisation de six piscines de
proximité. 

La délégation de l’APN a suivi aussi une vidéo
faisant la promotion d'Oran, en attendant la réalisation
d’autres sur la ville et les Jeux méditerranéens. 

Les membres de la commission de la jeunesse et
des sports et des activités associatives de l’APN ont ef-
fectué une visite aux projets qui abriteront le JM 2021
dont ceux du complexe sportif de 40.000 places, du
village méditerranéen de Belgaid, de la salle omnisports
de hai Sidi El Bachir, ainsi qu'à l’Institut national de
formation des cadres de la jeunesse et des sports d'Ain
Turck qui sera réhabilité de même que le village des
loisirs. 

La commission a aussi inspecté le centre de camping
de jeunes de Cap blanc prévu d'être réhabilité tout
comme le centre de préparation des sportifs, le com-
plexe sportif de proximité 1 de hai El Barki en exploi-
tation et le projet de réalisation du complexe sportif
de proximité 2 dans la même région. 

La présidente de la commission de l’APN, la députée
Ayad Ratiba, a déclaré que cette visite s’inscrit dans
le cadre du programme de cette commission d’ins-
pection et de suivi des projets que le Président de la
République, M. Abdelaziz Bouteflika, a réservé pour
les Jeux méditerranéens 2021.

APS

Une dizaine d’équipes (binômes), représentant deux pays étrangers et les
équipes nationales, prennent part à un tournoi de beach-volley (volley sur
sable) qui a débuté dimanche à Ghardaïa (600 km au sud d’Alger).

HANDI-BASKET / TOURNOI D'ACCESSION EN NATIONALE A: 
Hodna M'sila et Amel Boussaâda lauréats

Les clubs de Hodna M'sila et Amel Boussaâda joue-
ront la saison prochaine en Championnat d'Algérie
de Nationale A de handi-basket, après l'accession
réussie lors du tournoi play-off de la division 2, disputé
les 26, 27 et 28 avril à Bordj Bou Arréridj. 

Au cours de ce tournoi, Hodna M'sila a terminé en
première position après trois victoires en autant de
matchs, contre respectivement l'Amel Boussaâda (54-
50), le HC Constantine (63-29) et l'Amel Témouchent
(44-34). La seconde place, qui assure aussi l'accession,
est revenue à l'Amel Boussaâda avec deux succès
devant l'Amel Témouchent (54-22) et le HC Constantine
(67-33) contre une défaite devant le leader. 

L'équipe d'Amel Témouchent a terminé en 3e po-
sition avec une seule victoire (44-36) contre le HC
Constantine, bon dernier. 

CHAMPIONNAT NATIONAL DE GOAL-BALL DAMES À
MOSTAGANEM: 
L’association "Dahra" décroche le titre

L’association "Dahra" a décroché
le titre de championnat national
de goal-ball dames de la saison
sportive 2017-2018 battant, en finale
samedi soir à la salle omnisports
"Charef Khattab" de Mostaganem,
l’équipe "Amel" d’Alger sur le score
de 15 buts à 7. 

Ce titre est le 9e remporté par
l’équipe de la Dahra et le 5e consé-
cutif au championnat national

confirmant ainsi la domination des
filles de l’entraîneur Benallou Bel-
kacem dans cette compétition. 

La troisième place de ce cham-
pionnat national de goal-ball a été
remportée par l’association "Hassiba
Ben Bouali" d’Oran et la quatrième
et dernière place est revenue l’as-
sociation "Filles de Sétif". 

Ce championnat national s’est
déroulé à Mostaganem en présence

de l’entraîneur national de goal-
ball dames Mohamed Betahrat, avec
la participation de joueuses de l’EN
qui préparent un tournoi prévu à
Bruxelles (Belgique) en mai pro-
chain. 

La sélection nationale se prépare
aussi pour le championnat mondial
de goal-ball dames prévu en Suède
en juin prochain, ont souligné les
organisateurs. 

Résultats et classement:

A. Témouchent - HC Constantine 44-36
H. M'sila - A. Boussaâda 54-50
A. Boussaâda - A. Témouchent 54-22
HC Constantine - H. M'sila 29-63
HC Constantine - A. Boussaâda 33-67
A. Témouchent - H. M'sila 34-44

Classement: Pts J
1. Hodna M'sila 6 3 accède en
Nationale A
2. Amel Boussaâda 5 3 accède en
Nationale A
---------------------------------------
3. Amel Témouchent 4 3
4. HC Constantine 3 3.
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COUPE D’ALGÉRIE MILITAIRE : 
Ouyahia remet le trophée au capitaine
de la 1re Région militaire

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, a remis le trophée de la Coupe d`Algérie militaire
2017-2018 au capitaine d`équipe de la 1re Région militaire (RM), Brahim Essaïd, après
la victoire face à son homologue de l'Ecole des techniques de l’intendance de Blida sur
le score de 5-0, en finale disputée hier au stade 5-Juillet (Alger).

M. Saâdane : "La FAF
compte aller
jusqu’au bout de sa
démarche de
création
d’académies de
football"

Le Directeur technique national (DTN),
Rabah Saâdane, a assuré, lundi à Médéa, que
la Fédération algérienne de football (FAF)
comptait aller jusqu’au bout de sa démarche
de création d’académies pour la formation
des jeunes talents. 

"La FAF a la ferme volonté de concrétiser
son projet de création d’académies de football
à travers différentes régions du pays et ses di-
rigeants sont déterminés à mener jusqu’à son
terme ce projet à l’impact assuré sur le niveau
du football algérien, de manière générale, et
des sélections nationales en particulier", a in-
diqué Saâdane, en marge de son déplacement
à Médéa pour le choix du terrain devant abriter
l’une des quatre académies de football projetées
par l'instance fédérale. Saâdane a tenu à pré-
ciser que la démarche de la FAF de se doter
d’académies de football vient combler le vide
induit par le manque d’initiative des clubs,
notamment les grandes équipes, censés être
pionniers dans ce domaine, eu égard à l’im-
portance de ce type de structure. 

Consciente de l’apport de telles structures
dans l’évolution du football algérien, la FAF a
pris la décision de lancer ce projet, auquel
elle accorde la plus grande attention, a fait
savoir le DTN, ajoutant que l’avènement de
ces académies de football allait donner un
plus au sport favori des Algériens et permettrait
l’éclosion de jeunes talents. 

Rabah Saâdane s’est rendu, pour rappel,
au niveau de trois sites proposés par les auto-
rités locales, dans la perspective de la création
d’une académie de football à Médéa, à savoir
les sites de Beni-Atteli et Sidi-Ammar, dans la
commune de Médéa, ainsi qu'un troisième
site, situé dans la commune d’Ouzera, à 10
km à l’est de Médéa.

SÉLECTIONS
ALGÉRIENNES DE JEUNES: 
8 joueurs évoluant à
l'étranger
convoqués (FAF) 

Le Directeur des équipes nationales (DEN),
Boualem Charef a dressé une liste de huit
joueurs évoluant à l’étranger concernés par
les prochains regroupements des sélections
nationales des U20 et U21 du 5 au 13 mai, a in-
diqué la Fédération algérienne de football
(FAF) lundi. Sept des huit joueurs convoqués
jouent en Europe alors que le 8e, Saheb Dalin,
évolue au Canada. La sélection algérienne des
moins de 20 ans prépare sa double confron-
tation contre son homologue ghanéenne pré-
vue en mai pour le compte du second tour
des éliminatoires de la Coupe d'Afrique des
nations CAN-2019. Le match aller se jouera
en Algérie (11-13 mai) et le retour au Ghana
(18-20 mai). La phase finale de la CAN-2019
aura lieu au Niger. De son côté, la sélection
algérienne des moins de 21 ans prépare les
Jeux méditerranéens prévus du 21 juin au 2
juillet prochains à Tarragone (Espagne). 

Liste des joueurs professionnels concernés
par les stages: 

Sélection U20 : Boutrif Idir (Standard Liège/Bel-
gique), Amara Abdelmalek (Le Havre/France),
Aouachria Wassim (O Marseille/France), Ous-
fane Malik (O Marseille/France) Sélection 
U21 : Kebal Ilan Kais (Girondins Bordeaux /
France), Chaban Karim (RC Anderlecht/Bel-
gique),Tlisi Taider Ismail (Lokomotiv Sofia/Bul-
garie), Saheb Dalin (CS St Hubert/Canada).

APS

La commission d’Ethique et de Fair-
play de la Fédération algérienne de
football (FAF) s’est vue dotée du statut
de commission juridictionnelle après
un vote massif lors des travaux de l’As-
semblée générale ordinaire (AGO) du
23 avril 2018, a indiqué l'instance fé-
dérale lundi sur son site officiel. 

Présidée par Maître Abderrahmane
Zouaoui, cette commission indépen-
dante possède, désormais, la base ju-
ridique pour toutes les procédures et
décisions qu’elle compte entamer. 

La Commission d’Ethique peut im-
poser les sanctions prévues par les
Statuts, le Code d’éthique et le Code
disciplinaire de la FAF qui sont
conformes aux directives de la FIFA,
précise la même source. 

Elle interviendra en cas de violations
du Code d’éthique par des officiels,
joueurs, intermédiaires et agents or-
ganisateurs de match licenciés. 

Ce code se concentre aussi sur les
comportements généraux au sein du
football, qui ne sont pas en rapport û

ou qui sont peu en rapport û avec des
actions sur le terrain, souligne la FAF. 

La commission de l’Ethique et du
fair-play, qui est une déclinaison de
celle de la FIFA, a, comme son nom
l’indique, pour mission de préserver
l’éthique et de faire en sorte que le
Fair-play règne en toutes circonstances. 

La FAF fait ce bref rappel en raison
de certaines interprétations erronées
voire des spéculations sur le vrai rôle
de cette commission sur la scène foot-
ballistique. 

FAF : 
La commission d'éthique et de fair-play désormais
habilitée à prendre des sanctions

La Direction générale de
la sûreté nationale (DGSN)
a tracé un plan sécuritaire
"bien ficelé", afin d'assurer
le bon déroulement de finale
de la coupe d'Algérie de foot-
ball, prévue mardi au stade
du 5 juillet (Alger), entre les
équipes de la JS Kabylie et
de l'USM Bel-Abbès, à travers
la mobilisation de toutes les
ressources humaines et ma-
térielles nécessaires à la sé-
curisation de cette fête foot-
ballistique nationale, a in-
diqué un communiqué de
la DGSN. 

"La DGSN a mobilisé tous
les moyens humains et ma-
tériels nécessaires à la sé-
curisation de la finale de la
coupe d'Algérie 2018, à tra-
vers la mobilisation d'un
dispositif sécuritaire ren-
forcé, qui sera déployé à l'in-
térieur et à l'extérieur du
stade, pour la sécurité des
supporteurs et le bon dé-
roulement du match", a pré-

cisé le communiqué. Les ef-
fectifs sécuritaires seront
dotés de différents moyens
et équipements de sécurité
nécessaires à cet évènement
sportif, ainsi que d'applica-
tions intelligentes de la sû-
reté nationale, à l'instar de
la lecture automatisée de
plaques d'immatriculation
(LAPI) et du détecteur d'ex-
plosifs (le Fennec), outre la
mobilisation d'unités de mo-
tards déployées sur les prin-
cipaux axes et routes menant
vers le stade, pour fluidifier
le trafic routier", a jouté la
même source. 

"Les forces de sécurité re-
levant des différents centres
de police sis dans les gares
routières et ferroviaires pro-
digueront l'aide nécessaire
aux supporteurs qui vien-
dront à Alger via les diffé-
rents moyens de transport
collectif, en les orientant et
en les accompagnant
jusqu'au stade", a indiqué

le communiqué. Outre les
mesures citées, le plan sé-
curitaire mis en place com-
prend "la mobilisation d'hé-
licoptères de l'Unité aé-
rienne de la Sûreté nationale
(SN) pour assurer l'accom-
pagnement des actions des
unités opérationnelles, à tra-
vers une couverture aé-
rienne des périmètres du
stade et de ses accès, via les
images et vidéos filmées en
direct, à même de contri-
buer à l'orientation et à l'en-
cadrement des supporteurs,
ainsi qu'un suivi instantané
pour assurer la fluidité du
trafic routier. 

Le Centre de comman-
dement et de contrôle (CCC)
relevant de la DGSN veillera
au suivi et à l'accompagne-
ment des actions des unités
de police sur le terrain, tout
en assurant la coordination
et l'orientation instantanée
au profit des chefs des ef-
fectifs sécuritaires mobilisés,

grâce aux images et aux vi-
déos transmises au CCC, à
travers les caméras de sur-
veillance installées au stade
ou sur les axes routiers me-
nant au complexe olym-
pique Mohammed Boudiaf. 

A cet effet, le Directeur
général de la SN, le Géné-
ral-major Abdelghani Ha-
mel a affirmé que "le fair
play est une attitude qui doit
être adoptée par tous les
jeunes sportifs et les sup-
porters, car étant un com-
portement civilisé, loin de
toute violence notamment
dans les stades algériens" . 

En prévision de la 54e fi-
nale de la Coupe d'Algérie,
la DGSN a mis à la disposi-
tion des supporteurs, le nu-
méro vert (15-48) pour tout
signalement, orientation ou
assistance, appelant à l'oc-
casion, les supporteurs des
deux équipes au respect du
code de la route. 

COUPE D'ALGÉRIE: 
La DGSN trace un plan sécuritaire "bien ficelé" pour
le bon déroulement de la finale

Le Premier
ministre a égale-
ment remis des
médailles aux ar-
bitres ainsi
qu'aux joueurs et
staffs techniques
et administratifs
des deux
équipes. 

Outre la
Coupe d'Algérie
militaire, la 1re
RM a réussi éga-
lement à rem-
porter le cham-
pionnat national,
s'adjugeant ainsi
le doublé de la
saison 2017-2018. 

Grâce à cette
consécration, la
1re Région mili-
taire conserve
son trophée
remporté en fi-
nale 2016-2017
devant la 5e RM
sur le score de 3-
2.

CAB BORDJ BOU-ARRÉRIDJ 
«Nos chances d’accession sont toujours intactes»

L’entraineur du CAB Bordj Bou Ar-
reridj (championnat de ligue 2 Mobilis
de football), Liamine Boughrara a af-
firmé que ‘‘l’accession en ligue 1 est
plus que jamais d’actualité’’ et ce après
la victoire de son équipe (1-0) samedi
sur la pelouse du CRB Ain Fakroune
pour le compte de la 27eme journée . 

Le coach du CABBA a indiqué que
la victoire ramenée du stade Abderah-
mane Allag de Ain Fakroune (ndlr :
partie arrêtée par l’arbitre juste après
l’ouverture du score par le CABBA à la
77’ suite à des jets de projectiles) est
amplement méritée, car nous avons
maitrisé la rencontre de bout en bout
et si l’arbitre n’avait pas arrêté la partie

on aurait marqué d’autres buts’’. 
Il a ajouté:’’ notre équipe a repris

confiance et on est plus que jamais
motivé pour aller chercher l’accession
‘‘ avant de poursuive ‘‘ nous sommes
à présent à deux points du dauphin la
JSM Bejaia que nous allons recevoir
lors de la prochaine journée devant
nos supporters, c’est pour ça j’appelle
à une mobilisation générale pour réa-
liser notre objectif’’. 

Revenant sur les incidents qui ont
émaillé la rencontre face au CRB Ain
Fakroune, Liamine Boughrara a in-
diqué que trois de ces joueurs ont été
blessés après avoir été atteints par des
jets de projectiles. 

Pour rappel , le match qui a opposé
le CRB Ain Fekroun au CA Bordj Bou-
Arréridj, au stade Abderrahmane-
Allag, n’est pas allée jusqu’à son terme. 

Le but inscrit à la 77’ par le CABBA
a provoqué des scènes de violence
dans les tribunes. 

Face à cela l’arbitre a demandé aux
22 acteurs de la partie de regagner les
vestiaires mais après une pause de
prés d’une heure, il a décidé de ne
pas reprendre le jeu sifflant ainsi l’arrêt
définitif de la partie. 

A trois journées de la fin du cham-
pionnat, le CABBA est quatrième au
classement à seulement un point du
troisième l’AS Ain M’lila.



Alvaro Morata ne devrait pas
rester une saison de plus à

Chelsea. L'attaquant inter-
national espagnol ne s'épa-
nouit pas du tout à Londres

et sauf surprise liée au changement d'en-
traîneur (Antonio Conte compte davantage
sur Olivier Giroud), il devrait quitter la Pre-
mier League. L'AC Milan, qui le voulait
déjà l'été dernier, est en effet sur ses traces,
annonce le quotidien Tuttosport. Les Ros-
soneri ne sont cependant pas les seuls et
la Juventus Turin aimerait beaucoup le
faire revenir. Une option très tentante
pour un Morata qui n'est désormais
même plus sûr de participer à la
Coupe du monde. 

Une semaine après les
joueurs, les journalistes de
la FWA ont élu ce mardi Mo-
hamed Salah comme joueur
de l’année en Premier

League. Avec plus de 20
votes que le milieu de
Manchester City Kevin
de Bruyne, l’Egyptien
de Liverpool devient le

premier joueur africain à
récolter cette distinction de

la part de cette asso-
ciation de journa-

listes spécialisés
dans le football
comme l'in-
dique Foot-
mercato.

Appelé systématiquement en Equipe de France de-
puis le mois d'août, Kylian Mbappé a découvert de
nouveaux coéquipiers. Outre les Monégasques et les
Parisiens qu'il côtoyait déjà en club, le natif de
Bondy a fait connaissance de Pogba, Umtiti ou
encore Ngolo Kanté, un joueur qu'il verrait bien
d'ailleurs au PSG Dans un entretien à nos confrères
de BeIN Sports, l'ancien Monégasque a confié
que le profil du champion d'Angleterre 2016 cor-
respondrait parfaitement aux Rouge et Bleu. 

En fonction de nos besoins, et aussi de la
qualité du joueur. C’est un joueur qui conviendrait
parfaitement à notre équipe. Il est Français. Ra-
mener un Français dans le championnat, pour
l’attractivité (de la Ligue 1), ce sera bien aussi.
Je pense que tous les Français aiment N’Golo
Kanté. Et ce serait un plaisir de le retrouver
dans notre championnat. Reste à savoir si An-
tero Henrique et les dirigeants du PSG auront
les mêmes idées que l'international tricolore.
En tout cas, Chelsea sera intransigeant pour
l'ancien Caennais, élu joueur de l'année en
Angleterre, la saison dernière.

Dans un entretien exclusif à BeIN
Sports, l'attaquant du PSG a
indiqué qu'il adorerait jouer avec
N'Golo Kanté son partenaire en
équipe de France.
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Arsenal :

prolongation pour
Holding (officiel)

Arrivé à Arsenal en 2016, en
provenance de Bolton, le défenseur
Rob Holding (22 ans, 10 matchs en

Premier League cette saison) a
prolongé son contrat avec le club

londonien ce mardi. La durée de son
nouveau bail n'a pas été précisée.

Le jeune défenseur anglais a
disputé 42 matchs avec les Gunners

depuis son arrivée.

Premier League :
Les journalistes
font de Salah
leur joueur 
de l'année

MANCHESTER CITY : 

Guardiola
toujours
intéressé 
par Mahrez ?

Malgré un échec lors du mercato

hivernal, Pep Guardiola aimerait

toujours attirer Riyad Mahrez à

Manchester City. Régulièrement

annoncé sur le départ, Riyad

Mahrez est toujours un joueur de

Leicester. L’hiver dernier,

l’Algérien était proche de

Manchester City, mais les Foxes

ont finalement mis leur veto. Un

dossier qui pourrait toutefois

redevenir d’actualité cet été. En

effet, selon ESPN, Pep Guardiola

aimerait toujours attirer Mahrez

afin de construire une équipe

capable de conserver le titre en

Premier League. Sous contrat

jusqu’en 2020, l’actuel protégé

de Claude Puel souhaiterait aller

voir ailleurs afin de disputer la

Ligue des Champions.  

Le manager de Manchester
United, José Mourinho, ne
lâche pas le morceau en ce qui
concerne Samuel Umtiti (FC
Barcelone) dans l’optique du

marché des transferts.
En vue du mercato
estival, le coach

portugais consi-
dère que la ve-

nue du défen-
seur central

à Old Traf-
ford permet-

trait de boos-
ter son arrière-
garde la saison prochaine.
Selon le site du journal

Sport, qui s’appuie sur The
Sun, José Mourinho a un «
plan » pour parvenir à délo-

ger Samuel Umtiti.
En clair, le « Special One »

attend de voir si l’ancien
joueur de l’OL prolongera,
ou non, son contrat au FC
Barcelone avant la fin de
la saison. Si la réponse
était négative, le coach
portugais demanderait

au board de Manches-
ter United de multi-
plier encore « les

contacts » avec l’inter-
national français.

PSG : 
MBAPPÉ
AIMERAIT 
JOUER AVEC
KANTÉ

Barça : l’aigle
Mourinho tourne
autour d’Umtiti

Chelsea:
Morata sur 
le départ
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Deux (2) terro-
ristes ont été abattus
et huit (8) autres ar-
rêtés par les élé-
ments de l'Armée
nationale populaire
(ANP), durant le
mois d'avril, selon
un bilan des opéra-
tions de l'ANP rendu
public hier.

En outre, 13 ter-
roristes ainsi qu'une
famille d'un terro-
riste composée de
10 membres se sont
rendus aux autori-
tés militaires,  selon
le bilan qui fait éga-
lement état de l'ar-
restation de 4
éléments de soutien
aux groupes terro-
ristes. Les opéra-
tions de l'ANP se
sont soldées aussi
par la destruction de
26 casemates, la ré-
cupération de 2 fu-
sils mitrailleurs FM,
d'un (1) fusil stayer,
de 20 armes à feu, de
4 fusils de chasse,
d'un (1) fusil de pré-
cision, d'un (1) fusil
automatique, de
deux (2) roquettes et
41 roquettes anti-

char. Les forces de
l'ANP ont également
récupéré 3.801 car-
touches de diffé-
rents calibres, 42
chargeurs garnis, 37
bombes de confec-
tion artisanale, 52,3
kg de produits ex-
plosifs et 0,7 kg de
dynamites. Dans le
cadre de la contre la
contrebande et le
crime organisé, les
éléments de l'ANP
ont arrêté 68 narco-
trafiquants, 89
contrebandiers et 38
personnes et saisi
plus de 33 quintaux
de kif traité et 46.122
unités de psycho-
tropes. Le bilan fait
état aussi, de saisie

de 722.826 litres de
carburant, de 27,175
tonnes de denrées
alimentaires, de 30
détecteurs de mé-
taux, de 33 groupes
électrogènes, de 31
marteaux piqueurs,
de 36,45 quintaux,
de 8.045 unités de
tabac et de 62 véhi-
cules de différents
types. Par ailleurs, et
dans le cadre de la
lutte contre l'immi-
gration clandestine,
des détachements
de l’ANP ont arrêté
au cours du mois
d'avril, 649 immi-
grants clandestins,
sauvé 132 personnes
de noyade et récu-
péré 15 cadavres.

FOOTBALL - FINALE COUPE D’ALGÉRIE
2017/2018 : JSK 1-2 USMBA 

L'USM Bel-Abbès
s’adjuge le trophée

La ministre de l'Edu-
cation nationale, Nouria
Benghabrit a indiqué,
lundi à Alger, que l'arrêt
des cours est fixé au 30
juin prochain, exhor-
tant les élèves et les en-
seignants à continuer à
venir en classes jusqu'à
cette date.

"Les élèves et les en-
seignants sont tenus de
venir en classes
jusqu'au 30 juin pro-
chain", a fait savoir la
ministre, dans une dé-
claration à la presse, en
marge de la Conférence
nationale sur les exa-
mens officiels, rappe-

lant que l'année scolaire
débute en septembre et
se termine en juin en
vertu des lois régissant
le secteur notamment la
loi d'orientation de
l'Education nationale.

La ministre a mis
l'accent, à ce propos, sur
la nécessité de prolon-
ger les activités cultu-
relles des élèves jusqu'à
fin juin en les associant
à des spectacles de théâ-

tre notamment en rai-
son de son rôle dans le
perfectionnement de
l'expression et de la
langue ainsi que d'au-
tres jeux comme les
échecs.

Concernant les dates
des examens scolaires,
Mme Benghabrit a af-
firmé que les dates res-
tent ouvertes et à la
convenance des établis-
sements, soit avant le
calendrier des examens
officiels soit après, pré-
cisant que ceux du cycle
primaire, par exemple,
sont prévus pour le 10
juin.

MDN
SELON UN BILAN DES OPÉRATIONS 
DE L'ANP RENDU PUBLIC HIER
2 terroristes abattus 
et 8 autres arrêtés 
au mois d'avril

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION : 
8 morts et 12 blessés en 24h

Huit (8) personnes ont trouvé
la mort et 12  autres ont été bles-
sées dans 8 accidents de la circu-
lation survenus au  cours des
dernières 24 heures sur le terri-
toire national, a indiqué lundi
un  bilan des services de la Pro-
tection civile.  La wilaya de M'sila
déplore le bilan le plus lourd
avec le décès de 3  personnes
suite à 2 accidents de circulation.

Deux (2) autres personnes ont
perdu la vie suite à l'inhalation
de  monoxyde de carbone éma-
nant d’un chauffe-bain à l’inté-
rieur d’une  habitation à Djelfa.
Durant la même période, les se-
cours de la protection civile sont
intervenus pour l’extinction de 3
incendies urbains et divers dans
les   wilayas de Chlef, Blida et Ta-
manrasset. 

Les éléments de la Sûreté de
wilaya de Tlemcen ont opéré,
dernièrement dans la commune
d'El Aricha, la saisie de 2,25 quin-
taux de kif traité et arrêté quatre
mis en cause, a-t-on appris lundi
dans un communiqué de la cel-
lule de communication de ce
corps de sécurité. Selon le com-
muniqué, l’opération a été
menée par le service régional de
lutte contre les stupéfiants rele-
vant de la sûreté de wilaya de
Tlemcen, sur la base d'informa-
tions faisant état de l'achemine-
ment  d’une quantité de kif de la
frontière sud de Tlemcen vers
des wilayas du Sud du pays par

une bande spécialisée en trafic
de drogue. Après une surveil-
lance, une quantité de 180 kg de
kif traité a été saisie en posses-
sion d’un membre du groupe et
le restant en possession de trois
autres membres âgées entre 36 et
50 ans aussi arrêtés, selon la
même source. Dans le cadre de
cette opération, trois véhicules,
sept téléphones portables et un
montant de 1,20 millions DA ont
été saisis, a-t-on indiqué, ajou-
tant que les quatre mis en cause
ont été présentés devant le tribu-
nal de Tlemcen qui les a placés
en détention préventive. 

APS

ÉDUCATION NATIONALE: 
L'arrêt des cours fixé au 30 juin

COUPE D'ALGÉRIE MILITAIRE: 
Le Commandement de la 1re RM sacré 

L'équipe du Com-
mandement de la pre-
mière Région militaire
(RM) a remporté la 46e
édition de la Coupe
d`Algérie de football mi-
litaire, en s'imposant de-
vant son homologue de
l'Ecole des techniques
de l’intendance de Blida
sur le score de 5-0 (mi-
temps : 2-0), en finale
disputée hier au stade 5-
juillet (Alger). Les buts
de la rencontre ont été
inscrits par Ali Ismaïl

(22', 68'), Hadi Mohamed
(33'), Nechma Zinedine
(72') et Ourabi Ahmed
(79'). Outre la Coupe
d'Algérie militaire, la 1re
RM a réussi également à
remporter le champion-
nat national, s'adjugeant
ainsi le doublé de la sai-
son 2017-2018. Grâce à
cette consécration, la 1re
Région militaire
conserve son trophée
remporté en finale 2016-
2017 devant la 5e RM sur
le score de 3-2. 

TLEMCEN: 
Saisie de plus de 2 qx de kif

traité et arrestation de 4 mis
en cause à El Aricha 

Stade 5-Juillet (Alger). Temps clément. Af-
fluence très nombreuse. Terrain   en excel-
lent état. Arbitrage de Mehdi Abid-Charef,
assisté d'Etchiali   Abdelhak et de Bounoua
Nabil. Le quatrième arbitre étant Saïdi Mo-
hamed.  
Buts - USM Bel-Abbès : Belahouel (2', 48')
JSK : Djerrar (55')    
Avertissements - USMBA : Bounoua (7')   JSK
: Raiah (20'), Benyoucef (45'), Chetti   (84') 
Expulsion - JSK : Asselah (72')  
Composition des équipes : 

USM Bel-Abbès : Toual - Lamara - Khali - Be-
nabderrahmane - Abdelli - Legraâ   - Bela-
houel (Labani 85') - Tabti (Salah 90'+2) -
Bounoua - Bouguelmouna   (Belhocini 66') -
Zouari. 
Entraîneur : Chérif El-Ouzzani. 
JS Kabylie : Asselah - Redouani - Belkalem -
Saadou - Chetti - Djerrar   (Boultif 72') - Yat-
tou - Raiah - (Boukhenchouche 70') - Be-
nyoucef (Hammar   70') - Benaldjia -
Djabout.  
Entraîneur : Bouzidi. 

Les buts de la rencontre ont été
inscrits par Belahouel (2e et 48e)
pour  l'USMBA et Benaldjia (56e)
pour la JSK. L'USM Bel-Abbès, qui
succède au CR Belouizdad au pal-
marès de cette  épreuve, remporte
à cette occasion son 2e trophée
après celui de 1991. 

Ouyahia remet le
trophée au capitaine

de l'USMBA
Le Premier ministre, Ahmed

Ouyahia, a remis le   trophée de la
Coupe d`Algérie 2017-2018 de foot-
ball au capitaine d`équipe   de
l'USM Bel-Abbès, Farès Benabder-
rahmane, après la victoire 2-1 (mi-
temps   : 1-0) devant la JS Kabylie, en
finale de la 54e édition disputée hier
au   stade du 5-Juillet (Alger).  Le
Premier ministre a également
remis des médailles aux arbitres
ainsi   qu'aux joueurs et staffs tech-
niques et administratifs des deux
clubs.   Au palmarès de la compéti-
tion, l'USM Bel-Abbès succède au
CR Belouizdad,   vainqueur en finale
2016-2017 devant l'ES Sétif (1-0 a.p). 

L'USM Bel-Abbès s'est adjugée la 54e édition de  la Coupe
d'Algérie de football en battant la JS Kabylie 2-1 (mi-temps : 

1-0), en finale disputée hier au stade du 5-Juillet (Alger).

Fiche technique  


